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RESUME NON TECHNIQUE  

 

Contexte et objectif 
La Société Sénégalaise de Promotion Hôtelière (2SPH-SA), envisage la r®alisation dôune 

infrastructure hôtelière de 4 étoiles, dénommée « AZALAI  HOTEL DAKAR » sur la Corniche Ouest, 

plus précisément au niveau de la pointe de Fann situé dans le quartier de Fann Résidence, qui 

comprendra 202 chambres. La durée des travaux est de 24 mois. 

 

Zone dôinfluence du projet  

Deux zones dô®tude ont ®t® d®limit®es aux fins de la pr®sente EIES : (i) une Zone dô®tude restreinte ou 

zones dôimplantation du projet, concernant le voisinage immédiat du site du projet et la zone 

directement impactée par les travaux et lôexploitation de lôh¹tel. Il sôagit de la pointe de Fann ¨ 

lôint®rieur de laquelle lôh¹tel Azalai sera implanté ; (ii) une Zone dô®tude ®largie correspondant au 

territoire de la Commune de Fann-Point E-Amitié couvert par les analyses socio-économiques. Cette 

zone tient compte des effets potentiels du projet sur les composantes du milieu humain. 

 

Objectifs de lôEIES  
Conformément à la Loi N° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de lôEnvironnement et son d®cret 

dôapplication NÁ 2001-282 du 12 avril 2001 qui constituent le cadre législatif et réglementaire 

régissant les activités ayant des incidences environnementales au Sénégal, ce projet est soumis à une 

®tude dôimpact environnemental et social (EIES). Lôobjectif de lôEIES est de proposer un plan de 

gestion environnemental et social (PGES) constitué de mesures (investissements, clauses, précautions) 

de gestion des impacts significatifs qui découleront de la mise en îuvre du projet, et ce en cohérence 

avec les véritables enjeux environnementaux et sociaux identifiés durant toutes les phases 

(préparation, exécution, exploitation).  

 

Statut foncier du site 
Le site du projet est un terrain couvrant une superficie totale de 73 ares 96 centiares (parties B et D du 

morcellement) acquis  suite au morcellement du «Titre Foncier (voire titre foncier en annexe 6) 

Numéroté Onze Mille Deux Cent Soixante-Seize  (11276/GRD). 

 

Cadre institutionnel,  législatif et réglementaire de gestion environnementale et sociale 

Au plan institutionnel, plusieurs cat®gories dôacteurs sont concern®es par le projet (DEEC/DREEC, 

CRSE, la Direction de lôUrbanisme et de lôArchitecture, la Direction de la Protection Civile (DPC), la 

Direction Générale du Travail et de lôActions Sociale, avec des compétences diversifiées sur les 

sauvegardes environnementales et sociales, quôil faudra renforcer dans le cadre du projet. Au plan 

législatif et réglementaire, plusieurs textes disposent sur les aspects environnementaux et sociaux 

notamment la gestion du cadre de vie, les pollutions et les nuisances, les ressources naturelles (faune, 

flore, eau), la proc®dure dôEIES,  le cadre institutionnel de la gestion de l'environnement et des 

ressources naturelles, lôhygi¯ne et de la sécurité. Le projet de construction de lôh¹tel se doit d'être en 

conformité avec les dispositions de ces textes.   

 

Principaux enjeux environnementaux et sociaux 

Les principaux enjeux identifi®s dans la zone dôinfluence du projet sont les suivants : 

¶ Préservation de la qualit® de lôair et lutte contre les nuisances sonores 

¶ Préservation du milieu marin et côtier  

¶ Protection des sols et des c¹tes contre les risques dô®rosion  

¶ Proximit® dôactivit®s socio-économiques riveraines et de plaisance (hôtel, pêche, plage, etc.) 

¶ Protection et sécurité du personnel de construction 

¶ Pollution du milieu environnant par les déchets de travaux 

 

Évaluation de conformité des travaux déjà réalisés 

Compte tenu de lô®tat de mise en îuvre de certaines activit®s, il a ®t® jug® n®cessaire de faire le point 

sur lôensemble des travaux d®j¨ ex®cut®s, avec une analyse en termes de conformit® en rapport avec la 
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réglementation en vigueur. Cette évaluation de conformité des travaux déjà exécutés fait lôobjet, au 

besoin, de recommandations pour la prise en charge des non-conformités à travers un plan dôaction qui 

va accompagner le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES). Lôévaluation a concerné la 

zone des travaux  (Fouilles et fondations) et la base de chantier (centrale à béton ; bureaux pour le 

pilotage du projet ; aires de stockage des matériaux). Lors de la visite, des constats de conformité et de 

non-conformité en matière de Hygiène, Sécurité et Environnement ont été faits et des 

recommandations formulées. Les  écarts et points forts notés lors  des  visites sont présentés ci-après. 

 

Points forts notés lors des  visites 
Zone des travaux (construction) 

¶ On note lôexistence de plan  et r¯gles de circulation dans lôenceinte du chantier 

¶ Les mati¯res, d®blais dôexcavation/terrassement  sont réutilisés dans un autre chantier 

¶ Les déchets banals sont récupérés chaque semaine par un camion pour réutilisation ou évacuation à la décharge  

¶ Des mesures visant la promotion de la santé et sécurité des travailleurs sont mises en place : Sensibilisation, 1/4 heure 

s®curit® quotidien, r®union hebdomadaire s®curit®, formation sur lôutilisation des extincteurs, rapport journalier s®curit® 

¶ Existence de point de rassemblement sur le site 

¶ La zone des travaux est balisée 

¶ Présence de secouriste sur le site 

¶ Des num®ros dôurgences  (sapeurs-pompiers, SOS m®decin, SUMAé) sont affich®s sur le chantier. En cas dôaccident 

grave,  SERTEM assure les premiers soins et les contacts pour lô®vacuation.  

¶ Des  consignes de sécurité  (port EPI, règles de circulation, dangers ®lectriques é) sont affich®es sur le chantier. 

¶ Les travaux de fouilles et de fondation nôont pas occasionn® dôaffaissement et des sols 

¶ Les travaux de fouille nôont pas entrain® de nuisances (bruit) indisposant le voisinage, ni de restriction dôacc¯s ¨ la plage 

pour les baigneurs et les pêcheurs 

Base de chantier 

¶ Pr®sence dôinfirmerie sur le site 

¶ Des extincteurs sont mis en place au niveau de la base vie. 

¶ Existence dôun bassin de d®cantation des eaux de coulage et des eaux de lavage des camions toupies. Ce dispositif est  muni 

dôun dispositif dôabsorption.  

 

Non conformités et actions correctives proposées 
Constats de non conformités Actions correctives 

Zone des travaux 

¶ Le chantier ne dispose pas de plan de sécurité avant le 

démarrage des travaux 

¶ Élaborer un plan de sécurité qui prend en compte les 

activités de toutes les entreprises intervenantes 

¶ Le chantier ne dispose pas actuellement de coordonnateur 

sécurité 
¶ Recruter un coordonnateur sécurité 

¶ Lôavis   pr®alable concernant lôouverture du chantier nôa 

pas ®t® communiqu® ¨ lôInspecteur du Travail et de la 

Sécurité sociale  avant le démarrage des travaux 

¶ Communiquer lôouverture du chantier ¨ lôInspecteur du 

Travail et de la S®curit® sociale, Afficher lôavis sur le 

chantier 

¶ Le port dôEPI (gants) nôest pas effectif chez certains  

ouvriers (ferrailleurs, ma­onsé)   
¶ Exiger le port dôEPI chez les ouvriers  

Base de chantier 

¶ Le nombre de casiers est insuffisant dans les vestiaires (26 

casiers pour 30  ouvriers)  

¶ Augmenter le nombre de casiers en fonction de lôeffectif des 

ouvriers 

¶ Absence de consignes de sécurité  dans le local groupe 

électrogène  de la centrale à béton 

¶ Mettre en place des  affiches visibles  indiquant les 

consignes de sécurité 

¶ La cheminée du groupe électrogène est inférieure à 10m ¶ Rallonger la hauteur de la cheminée (au moins 10 m) 

¶ Des traces de d®versements dôhuile sont pr®sentes au 

niveau du local groupe électrogène 

¶ Mettre  sous rétention étanche  les récipients contenant 

dôhuile 

 

Impacts environnementaux et sociaux positifs du projet 

Phase  Impacts positifs 

Construction 

¶ Opportunit®s dôaffaires pour les op®rateurs ®conomiques locaux 

¶ Opportunit®s dôemplois 

¶ Amélioration de recettes fiscales  
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Phase  Impacts positifs 

Exploitation 

¶ Augmentation de la capacit® et de la qualit® dôh®bergement  

¶ Opportunit®s dôemplois  

¶ Amélioration de recettes fiscales  

¶ Protection de lôh¹tel et contribution ¨ la lutte contre lô®rosion c¹ti¯re 

¶ Cr®ation dôhabitats marins nouveaux sur le littoral avec la pr®sence des ®pis  

 

Impacts environnementaux et sociaux négatifs du projet 

La construction de cette infrastructure dans de telles conditions nôest pas sans dommages, car  ®tant 

susceptible de g®n®rer des impacts plus ou moins importants tant sur lôenvironnement biophysique que 

socio-économique. Lô®tude dôimpact environnemental et social a révélé que la plupart des impacts 

négatifs identifiés sont modérés. Cependant, quelques impacts majeurs ont été identifiés.  

 

La phase de construction est caractérisée par des impacts négatifs associés essentiellement aux travaux 

dôexcavation, de terrassement, de démolition, de construction, et découlent aux perturbations et 

nuisances liées à la gestion des sols, des débris, matériaux de démolition et déchets. Dans la partie 

marine, les impacts vont concerner la construction dô®pis de protection ¨ la fois  de lôh¹tel et de la c¹te 

contre lô®rosion marine et c¹ti¯re. Des impacts positifs sont notés, principalement en regard de 

lôemploi.  

 

La phase dôexploitation/entretien est caract®ris®e par des impacts n®gatifs dôimportance moyenne ¨ 

forte. La plupart de ces impacts concernent la présence des aménagements et leur exploitation (gestion 

des d®chets solides, s®curit®, etc.) ainsi que le fonctionnement des ®pis sôils sont mal con­us. 

 

Matrice de synth¯se dôappr®ciation des impacts n®gatifs  
Composante Impacts Potentiels Négatifs 

Phase de préparation et de travaux 

Air  Émissions de poussières et de gaz polluants ou asphyxiant 

Ressources en eau Dégradation de la qualité des eaux souterraines 

Sols Pollution, érosion  et  modification de la structure des sols 

Biodiversité/habitats Perturbation des habitats marins et de la faune benthique par les sédiments en suspension 

Paysage Pollution visuelle 

 

 

 

 

 

Milieu humain 

Nuisances sonores et vibrations 

Perturbation des activités de pêche et de baignade dans la zone du projet 

Pollution du cadre de vie par les déchets de chantier 

D®placement du r®seau de lôONAS 

Risques sanitaires sur la population riveraine et les ouvriers 

Accidents et dommages divers 

Troubles visuels liés aux rayonnements émis lors des opérations de chaudronnerie  

Risque dôincendie 

Risques dô®lectrocution 

Conflits sociaux entre personnel et usagers des environs du site lors des travaux 

Phase dôexploitation 

Milieu humain 

Risques de déviation de la houle vers le littoral et les aménagements voisins 

Risques dôintroduction dôesp¯ces ®trang¯res envahissantes pour les espaces verts 

Restriction dôacc¯s ¨ lôh¹tel pour les personnes ¨ mobilit® r®duite 

Perturbation des activités de pêche et de baignade dans la zone du projet 

Dégradation précoce des installations 

Consommation excessive en eau et en électricité 

G®n®ration dôeaux us®es et de la station dô®puration 

Génération de déchets solides 

Inondation et accentuation de lô®rosion c¹ti¯re en cas de mauvais drainage des eaux pluviales 

Mauvaises conditions dôhygi¯ne ¨ lôint®rieur de lôh¹tel 

Risques de chute et dôaccident au niveau de lôh¹tel 

Risque dôincendie 

Risques de d®gradation des mîurs 
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Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

La prise en compte globale des enjeux environnementaux et sociaux de la zone du projet nécessite de 

mettre en îuvre des mesures sp®cifiques propos®es dans le Plan de Gestion Environnementale et 

Sociale (PGES). Le PGES vise à assurer la réalisation correcte, et dans les délais prévus du projet en 

respectant les principes de gestion environnementale et sociale (atténuation des impacts négatifs et la 

bonification des impacts positifs). Les objectifs sont entre autres de : (i) sôassurer que les activit®s du 

projet sont entreprises en conformité avec toutes les exigences légales et réglementaires ; (ii) sôassurer 

que les enjeux environnementaux et sociaux du projet sont bien compris et pris en compte. 

De manière spécifique, le PGES proposé comprend les parties suivantes : 

¶ les mesures environnementales et sociales déjà prévues par le projet 

¶ les mesures de bonification des impacts positifs, 

¶ les mesures dôatt®nuation qui comprennent  

o des mesures environnementales et sociales qui seront évaluées financièrement ; 

o des mesures à insérer dans les différents cahiers de charge des entreprises en charge des 

travaux comme clauses contractuelles ; 

o des mesures de pr®vention et de gestion des risques dôaccident li®s aux travaux 

¶ le plan de surveillance et de suivi qui est composé  

o dôun programme de surveillance dont lôobjet principal est la v®rification de lôapplication 

des mesures environnementales et sociales proposées ; 

o dôun programme de suivi dont lôobjectif est le suivi de lô®volution des composantes de 
lôenvironnement en vue dô®valuer lôefficacit® des mesures environnementales et sociales 

proposées. 

¶ le plan de renforcement des capacit®s, dôinformation et de communication ; 

¶ les arrangements institutionnels de mise en îuvre et de suivi. 

 

Nota : Il est sugg®r® au Promoteur de sôattacher des services dôun m®diateur qui servira d'interface 

entre le promoteur et lôEtat et aussi les populations riveraines. 

 

Mesures environnementales et sociales déjà prévues par le projet 

Le projet a pr®vu dans sa conception certaines mesures dôordre environnemental et social. En effet, à 

partir des atouts et contraintes des sites identifiés suite à l'analyse climatique, les stratégies suivantes 

ont été mises en place pour répondre aux enjeux environnementaux du projet : 

 

Lumière naturelle 

¶ Ouvertures g®n®reuses sur lôext®rieur  

Ventilation naturelle 

¶ Ventilation naturelle nocturne pour décharger la chaleur accumulée dans la journée 

¶ Ventilation naturelle diurne pour évacuer les apports internes en cas de forte occupation 

Végétalisation 

¶ Création dôespaces verts, de jardin et dôespaces ombragés pour apporter de la fraîcheur 

Gestion des eaux usées et pluviales-  gestion des déchets solides  

¶ Construction dôune station dôépuration (caractérisation de ces eaux avant réutilisation) 

¶ Collecte des eaux de pluie (avec possibilité de réutilisation pour arrosage,  etc.) 

¶ Mise en place dôun syst¯me de tri, de collecte et dô®vacuation des d®chets solides  

 

Synthèse de la stratégie environnementale déjà prévue par le promoteur 

Actions Description 
En phase de travaux 

Sécurité 

¶ Mise en place dôune équipe Qualité Hygiène, Sécurité, Environnement (QHSE) 

¶ Fourniture dôEPI pour tout le personnel 

¶ Mise en place dôune signalisation de circulation, consignes de s®curit® et protection de lôenvironnement 

¶ Mise en place dôextincteurs sur tout le chantier 

¶ Mise en place dôune infirmerie pour les premiers soins 

¶ Tenue de réunions hebdomadaires sur la sécurité 
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Déchets solides 

et eaux usées 

 

¶ Mise en place de bacs à ordures dans tout le chantier 

¶ Gestion et évacuation des déblais issus des travaux 

¶ Tri et gestion séparée des déchets dangereux  
¶ Installation dôun bac de lavage du b®ton 

¶ Installation de latrines pour le personnel de chantier (avec fosses étanches à vidanger) 

¶ Vidange des véhicules et engins en dehors du site (dans les stations services) 

En phase de fonctionnement 

Gestion de 

lô®nergie 
¶ Une optimisation des puissances dô®clairages install®es via le choix dô®quipements ®conomes permettrait 

de réduire les apports internes et baisser les consommations énergétiques.  

Consommation 

en eau 

¶ Arrosage des espaces verts ¨ partir des eaux trait®es par la station dô®puration (après caractérisation des 

eaux par un laboratoire agrée et transmission du rapport à la DEEC) 

¶ Afin de limiter les abus, des équipements peuvent être mis en place pour réduire la consommation dôeau 

(limiteurs de débit, temporisateurs). 

¶ Des b©ches de stockage dôeau potable sont mises en place pour lôusage quotidien en pr®vision des 

coupures dôeau. 

Paysage ¶ Aménagements paysagers, espaces verts et jardins 

Plaisance 

¶ Am®nagement dôune piscine (gestion et suivi des eaux de la piscine, traitement de ces eaux, avec des 

produits homologués) 

¶ Am®nagement dôune petite plage sur le rivage (sans restriction dôacc¯s ¨ la plage publique d®j¨ existante) 

Servitudes ¶ Aménagement et bitumage de la voie dôacc¯s depuis Terrou-bi 

Déchets solides 

et eaux usées 

¶ Des locaux déchets sont prévus en bas de chaque bâtiment. 

¶ Syst¯me de tri, de collecte et dô®vacuation des d®chets solides 

¶ Construction dôune station dô®puration des eaux us®es 

¶ Réseau de drainage pluvial 

 

Mesures de bonification des impacts positifs 

La construction de lôh¹tel vient répondre à un besoin de renforcement de la capacité hôtelière de la 

région et du pays. Elle constitue un impact positif majeur dans lôam®lioration des conditions 

dôhébergement des touristes, hommes dôaffaires, voyageurs,  que différentes mesures additionnelles 

pourraient bonifier. 

Phase  Impacts positifs Mesures de bonification 

Construction 

¶ Opportunit®s dôaffaires pour les op®rateurs 

économiques locaux 

¶ Opportunités dôemplois 

¶ Amélioration de recettes fiscales  

¶ Recruter prioritairement la main dôîuvre locale 

¶ Informer sensibiliser les différentes parties 

impliquées dans la mise en îuvre du projet 

¶ Utilisation des déblais pour les besoin dôautres 

chantiers (remblai) 

Exploitation 

¶ Augmentation de la capacité et de la qualité 

dôh®bergement  

¶ Opportunit®s dôemplois  

¶ Amélioration de recettes fiscales  

¶ Protection de lôh¹tel et contribution ¨ la lutte contre 

lô®rosion c¹ti¯re 

¶ Cr®ation dôhabitats marins nouveaux sur le littoral 

avec la présence des épis  

¶ Employer en priorité les jeunes de Commune de 

Point E Fann pour lôentretien et la gestion de 

lôh¹tel 

¶ Assurer lôentretien et le suivi r®gulier des ®pis 

¶ Assurer lôentretien et le suivi r®gulier des 

installations et équipements  

¶ Assurer lôentretien et le suivi r®gulier des ®pis 

 

Synthèse des couts du PGES 

N° Mesures environnementales et sociales Coûts FCFA 

1 ¶ Mesures dôinformation et de sensibilisation des usagers de lôh¹tel  5 000 000 

2 ¶ Mesures de reboisement et dôam®nagements paysagers  30 000 000 

3 ¶ Acquisition de mat®riel dôentretien des locaux et ®quipement de protection 20 000 000 

4 ¶ Am®nagement de la voie dôacc¯s ¨ lôh¹tel et de plage publique de baignade 50 000 000 

5 ¶ Surveillance : 30 000 000 FCFA, Suivi : 5 000 000 FCFA ; Évaluation : 5 000 000 FCFA 40 000 000 

6 ¶ Divers et imprévus 5 000 000 

2 TOTAL  150 000 000 FCFA 

Le coût global brut des mesures environnementales proposées dans le cadre du projet de construction 

et dôexploitation des r®sidences universitaires sô®l¯ve ¨ 150 000 000 FCFA en période de travaux.  
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Synthèse du PGES 

Composante  Impacts Négatifs 
Mesures dôatt®nuation Indicateurs de suivi Responsabilité Coûts 

(FCFA) Mise en îuvre Surveillance Suivi 

 Phase de préparation et de travaux  

Air  

Dégradation de la 

qualit® de lôair par 

les poussières et 

gaz polluants 

¶ Informer et sensibiliser les usagers  

riverains des sites 

¶ Procéder au réglage correct et à 

lôentretien des machines et des engins 

¶ Exiger la protection obligatoire du 

personnel par des EPI adéquats 

¶ Exiger la couverture obligatoire des 

camions de transport de matériaux par 

des bâches 

¶ Planter des esp¯ces dôarbres adapt®s au 

sol, ¨ lôenvironnement marin, pour un 

abattement de la poussière et la 

réduction des émissions de gaz 

Résultats des mesures (PM10,  PM 2,5, CO, CO2,  

inférieures  aux normes applicables.  

¶ Pr®sence dôune pellicule de poussi¯re sur les 

bâtiments et les arbres. 

¶ Nombre de personnes sensibilisés 

¶ Nombre dôouvriers portant des EPI 

¶ Nombre dô£quipement de Protection 

¶ Nombre de camions avec protection 

¶ Nombre dô®cran de protection 

¶ Nombres dôarbres plantés  

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Ressources 

en eau 

Dégradation des 

eaux souterraines 

¶ Assurer une gestion écologique des 

déchets de chantier (solides et liquides) 

¶ Sensibiliser le personnel de travaux sur 

la gestion des déchets de chantier 

¶ Entretenir les toilettes sur le site pour le 

personnel de chantier 

¶ Existence dôun plan de gestion des d®chets (solides et 

liquides) 

¶ Nombre dôagents sensibilis®s 

¶ Nombre de toilettes entretenues quotidiennement 

¶ Qualit® de lôeau 

 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Sols 

Pollution et 

déstructuration des 

sols 

¶ Sensibiliser les conducteurs dôengins et 

de matériel (Maîtrise des mouvements) 

¶ Assurer la collecte, lô®vacuation et 

lô®limination des d®chets de chantier  

¶ Continuer à effectuer la vidange et 

lôentretien des engins hors du site  

¶ Privil®gier la r®alisation dô®pis avec des 

tétrapodes coulés sur place 

¶ Nombre dôagents sensibilis®s 

¶ Nombre de sites contaminés par les déchets liquides 

et solides 

¶ Nombre dôengins vidang®s hors du site 

¶ Nombre des épis réalisés avec des tétrapodes  

¶ Suivi évolution du trait de côte 

o limite du jet-de-rive (laisse de mer) 

o  limite de haut de plage  

¶ Volume de sol excavé 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

¶  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 
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Biodiversité 

marine et 

côtière 

Perturbation des 

habitats marins et 

de la faune 

benthique par les 

sédiments en 

suspension 

¶ Minimiser le creusement des fonds 

pendant la pose des blocs ; 

¶ Éviter le dépôt anarchique des blocs sur 

la plage et nettoyer les fonds après le 

passage sur chaque secteur ; 

¶ Minimiser les surfaces à proximité du 

littoral lors de la pose des matériaux 

pour la construction des épis 

¶ Protéger les parties rocheuses de 

reproduction des crustacés et 

mollusques 

¶ Volume excavé dans les fonds marins 

¶ Volume de blocs déposés anarchiquement 

¶ Superficie  utilisée pour la pose des épis 

¶ Nombre de sites rocheux protégés 

¶ Suivi de la qualité des eaux marines 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC 

 

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Paysage Pollution visuelle 

¶ Contrôler le stockage des matériaux, le 

parcage et le mouvement des engins  

¶ Assurer la collecte, lô®vacuation et 

lô®limination des d®chets solides et 

déblais 

¶ Procéder au nettoiement du site de la 

base de chantier après les travaux 

¶ Nombre de contrôle effectués 

¶ Quantité de déchets collectés 

¶ Totalité du site régalée 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

¶  

CT/DEEC

/DREEC 

 

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

 

 

 

 

 

Milieu 

humain 

 

Nuisances sonores 

¶ Fournir des EPI (casque antibruit) au 

personnel et exiger leur port 

¶ Utiliser des avertisseurs visuels à la 

place des avertisseurs sonores 

¶ Éviter de travailler au-delà des horaires 

admis et la nuit 

¶ Utiliser des équipements de 

construction pourvus de système de 

limitation de bruit  

¶ Assurer la maintenance régulière des 

engins motorisés 

¶ Nombre dôagents avec EPI 

¶ Nombre dôengins ®quip®s de syst¯me de limitation de 

bruit 

¶ Respect des horaires de repos 

¶ Niveaux de bruits en seuil des installations inférieur 

aux normes admises au Sénégal 

¶ Nombre de visite techniques des véhicules 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

¶  

CT/DEEC

/DREEC 

 

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Perturbation des 

activités de pêche à 

la ligne 

¶ Informer les pêcheurs à la ligne 

¶ Ne pas obstruer lôacc¯s aux 

enrochements de pêche existant lors des 

travaux 

¶ Nombre de pêcheurs informés 

¶ Accès non obstrué aux enrochements de pêche 

¶ nombre de plaintes  

 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Perturbation des 

activités de 

baignade sur la 

plage 

¶ Informer les baigneurs à la ligne 

¶ Ne pas obstruer lôacc¯s à la plage 

¶ Aménager la plage et son accès à la fin 

des travaux (bancs, éclairage) 

¶ Nombre de s®ances dôinformation tenues 

¶ Accès non obstrué à la plage 

¶ Type dôam®nagement effectu® 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC 

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 
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Pollution du cadre 

de vie par les 

déchets de chantier 

¶ Assurer régulièrement la collecte, 

lô®vacuation et lô®limination des d®chets 

et déblais  

¶ Procéder au régalage et à la remise en 

état des lieux après les travaux 

¶ Existence dôun syst¯me de collecte et dô®limination 

des déchets au niveau du chantier 

¶ Nombre de sites régalés après travaux 

¶  

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC 

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Déplacement du 

r®seau de lôONAS 

¶ Saisir et collaborer étroitement avec 

lôONAS 

¶ Réaliser les travaux de déplacement de 

réseau dans les meilleurs délais 

Nota : le déplacement a été fait en 

collaboration et ¨ la satisfaction de lôONAS 

¶ Réseau déplace en rapport avec ONAS 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  
Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Développement de 

maladies 

respiratoires 

¶ Recouvrir les camions de transport de 

matériaux fins et limiter leur vitesse 

¶ Informer et sensibiliser le personnel de 

travaux mais aussi les riverains 

¶ Équiper le personnel par des masques à 

poussières et exiger leur port obligatoire 

¶ % des véhicules couverts et respectant les limitations 

de vitesse  

% des ouvriers sensibilisés 

¶ Nombre de personnes sensibilisés 

% des ouvriers portant des EPI 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  
Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Accidents et 

dommages divers 

¶ Respecter le plan de circulation pour les 

véhicules de chantier 

¶ Porter des EPI (gants, chaussures de 

sécurité, casques, gilets) adaptés 

¶ Éviter les chargements hors gabarits 

lors du transport de matériaux 

¶ Disposer du matériel de premier secours 

dans lôinfirmerie  

¶ Sensibiliser les conducteurs des 

véhicules de chantiers 

¶ Nombre dôaccidents 

¶ Nombre de consignés affichées 

¶ 100% du personnel de chantier portant des EPI 

¶ PGES de chantier approuvé et opérationnel 

¶ Opérationnalisation du POI 

¶ Stock de mat®riel de soins existant ¨ lôinfirmerie 

¶ 100% du personnel formés et sensibilisés 

 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Troubles visuels 

liés aux 

rayonnements émis 

lors des opérations 

de chaudronnerie  

¶ Port de lunette de soudures et de 

masque 

¶ Nombre dôouvriers portant EPI ¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Risque dôincendie 

¶ Veiller au respect obligatoire du  

ravitaillement en carburant hors des 

sites 

¶ Former les opérateurs en sécurité 

incendie 

¶ Nombre dôincendies  

¶ Effectivité du ravitaillement hors des sites 

¶ Nombres dôop®rateurs form®s 

¶ Dispositif de moyens de prévention, de protection, 

dôintervention en place 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  Inclus dans 

les contrats de 

travaux 
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Risques 

dô®lectrocution 

¶ Disposer dô®lectriciens habilités dès le 

début des travaux  

¶ Syst®matiser lôutilisation de basse 

tension de sécurité en cas de travail en 

vide sanitaire ou dans des locaux 

humides 

¶ Traiter immédiatement toute anomalie 

électrique 

¶ Contrôler régulièrement les installations 

¶ Pr®sence dô®lectriciens 

¶ Respect des distances de sécurité 

¶ Nombre de contrôle  

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Perturbation de la 

mobilité des 

usagers de la plage 

et les pêcheurs à la 

ligne  

¶ Maintenir le balisage de la voie dôacc¯s 

à la plage  

¶ Informer les usagers (baigneurs et 

pêcheurs) les travaux et les zones 

concernées 

¶ Respecter les d®lais dôex®cution des 

travaux 

¶ Nombre de sites de chantier balisé 

¶ Nombre dôusagers sensibilis®s 

¶ Nombre de réclamations enregistrées 

¶ Niveau de respect des délais  

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Conflits sociaux 

entre les usagers de 

la plage, les 

pêcheurs et le 

personnel de 

chantier 

¶ Respecter les mesures dôacc¯s et de 

sécurité retenues 

¶ Sensibiliser les usagers et le personnel 

de chantier sur les enjeux de la 

cohabitation 

¶ Mettre en place un mécanisme de 

prévention et de gestion des conflits 

¶ Niveau de respect des mesures dôacc¯s et s®curit® 

¶ Nombre de s®ance dôIEC men®es 

¶ Existence dôun m®canisme pr®vention et de gestion 

des conflits 

¶ Nombre de plaintes enregistrées 

¶ Entreprise 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

 Phase dôexploitation 

Milieu 

humain 

Changements 

hydrodynamiques 

sur les habitats 

marins et la flore 

benthique du 

littoral 

¶ Utiliser des matériaux rocheux qui 

nôont pas une surface uniforme 

(notamment les tétrapodes) pour la 

construction des épis  
¶ Type de matériaux utilisés pour les épis 

¶ Promoteur 

¶ MDC 

 

CT/D

EEC/

DRE

EC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

Introduction 

dôesp¯ces 

étrangères 

envahissantes pour 

les espaces verts 

¶ Emploi dôesp¯ces  adapt®es dans les 

jardins et sur les terrains de lôh¹tel 
¶ espèces adapt®es  plant®es dans lôh¹tel 

¶ Promoteur 
¶ Gestionn

aire de 

lôh¹tel 

¶ CT/D

EEC/

DRE

EC  

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 

Risques de 

déviation de la 

houle vers le 

littoral et les 

aménagements 

voisins 

¶ Conception des épis avec de gros blocs 

de basalte ou des tétrapodes pour 

permettre une dissipation (et non un 

blocage) des effets de la houle 

¶ Type de matériaux utilisés pour les épis 

¶ Suivi évolution du trait de côte 

¶ Suivi du processus dôengraissement de la c¹te 

¶ Promoteur 

¶ MDC 

 

CT/D

EEC/

DRE

EC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 
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Dégradation 

précoce des 

installations 

¶ Recruter une entreprise qualifiée et 

performante (en phase de travaux) 

¶ Assurer un contrôle de qualité des 

travaux (en phase de travaux) 

¶ Existence dôune mission de contr¹le 

¶ Constat de dégradation avant la réception provisoire 

et définitive des installations 

 

¶ Promoteur 

¶ MDC 

 

CT/DEEC

/DREEC  Inclus dans 

les contrats de 

travaux 

¶ Mettre en place un syst¯me dôentretien 

régulier 

¶ Constat de dégradation avant la fin de la garantie ¶ Promoteur ¶ Gestionn

aire de 

lôh¹tel 

Inspection 

Tourisme 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien  

Restriction dôacc¯s 

¨ lôh¹tel pour les 

personnes à 

mobilité réduite 

¶ Tenir compte des personnes à mobilité 

réduites dans la conception des 

bâtiments, chambres,  des restaurants, 

toilettes, piscine, etc. 

¶ Existence dôam®nagements adapt®s aux personnes ¨ 

mobilité réduite 

¶ Promoteur ¶ Gestionn

aire de 

lôh¹tel 

Inspection 

Tourisme 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 

Consommation 

excessive en eau et 

en électricité 

Consommation dôeau 

¶ Installer des régulateurs de débit sur les 

robinets douche et lavabo chambres 

¶ Maintenir lôoption de r®utilisation des 

eaux ®pur®es pour lôarrosage des 

espaces verts 

¶ Sensibiliser les usagers et le personnel 

sur le gaspillage de la ressource 

¶ Nombre de sur-presseurs installés 

¶ Nombre de régulation de débits  

¶ Horaire dôarrosage des espaces verts 

¶ Nombre dô®tudiants sensibilis®s sur les ®co-gestes 

Promoteur  

 

 

 

 

 

Gestionnaire 

de lôh¹tel 

Inspection 

Tourisme 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 

Consommation dô®lectricit® 

¶ Installer un syst¯me dôallumage 

automatique 

¶ Privil®gier lô®clairage naturel solaire (le 

jour) dans la conception des bâtiments   

¶ Employer des matériaux de construction 

avec un bon coefficient dôisolation 

¶ Utiliser des ampoules électriques à 

basse consommation  

¶ Système automatique installé 

¶ Nombre dôinstallations solaires 

¶ Effectivit® dôutilisation de mat®riaux avec isolation 

¶ Nombre de détecteurs installés 

¶ % dôampoules électriques à basse consommation 

Promoteur 

Risques sanitaires 

et dôaccidents li®s ¨ 

la piscine 

 

¶ Gestion et suivi des eaux de la piscine 

¶ Renouvellement et désinfection de ces 

eaux avec produits homologués 

¶ Surveillance continue surtout pour les 

enfants 

¶ Nombre de contr¹le et dôanalyse effectu®s 

¶ Fréquence de renouvellement et de désinfection 

¶ Conformité des produits utilisés 

¶ Pr®sence continue dôun surveillant 

Promoteur  

 

Gestionnaire 

de lôh¹tel 

Inspection 

Tourisme 

Service 

Hygiène 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 
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Nuisances dues aux 

eaux usées issues 

de lôh¹tel et de la 

STEP 

¶ Construire la station dô®puration des 

eaux usées qui respecte les normes 

dô®puration 

¶ Proc®der au curage et ¨ lôentretien 

régulier des réseaux internes dôeaux 

usées 

¶ Solliciter lôassistance technique de 

lôONAS pour la gestion et le suivi de la 

station 

¶ Fonctionnement de la STEP  

¶ R®gularit® de lôentretien du r®seau 

¶ Protocole dôassistance technique avec ONAS 

¶ Taux dôabattement de la DCO et de la DBO 

¶ Volume épuré 

Promoteur  

 

Gestionnaire 

de lôh¹tel Inspection 

Tourisme 

Service 

Hygiène 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 

Nuisances dues aux  

déchets solides 

issues de lôh¹tel 

¶ Mettre en place un système de collecte 

régulier et sélectif dans lôh¹tel 

¶ Installer suffisamment de poubelles  

¶ Sensibiliser tous les usagers  de lôh¹tel 

sur la gestion écologique des déchets 

solides 

¶ Existence dôun syst¯me de collecte s®lectif et 

dô®limination des d®chets  

¶ Nombre de poubelles installées 

¶ Nombre dôusagers sensibilisés 

Promoteur  

 

Gestionnaire 

de lôh¹tel 

Inspection 

Tourisme 

Service 

Hygiène 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 

Inondation et 

érosion côtière en 

cas de mauvais 

drainage des eaux 

pluviales 

¶ Mettre en place un réseau de drainage 

bien dimensionné 

¶ Bien caller les exutoires des eaux de 

ruissellement au réseau pluvial existant 

¶ Existence dôun syst¯me de drainage bien 

dimensionné avec exutoires bien calés 

 

Promoteur  

 

Gestionnaire 

de lôh¹tel 

Inspection 

Tourisme 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 

Nuisances en cas 

de mauvaises 

conditions 

dôhygi¯ne  

¶ Effectuer lôentretien quotidien des 

locaux 

¶ Sensibiliser les usagers sur lôhygi¯ne du 

milieu 

¶ Existence et op®rationnalit® dôun plan dôentretien des 

installations 

¶ Nombre dôusagers sensibilisés 

Promoteur  

Gestionnaire 

de lôh¹tel 
Inspection 

Tourisme 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien  

Risques de chute et 

dôaccident au 

niveau de lôh¹tel 

¶ Aménager des garde-fous au niveau des 

escaliers (en phase de travaux) 

¶ Mettre en place des antidérapants sur 

les escaliers, dans les salles de bain, etc.  

¶ Mettre en place des rampes dôacc¯s 

pour les personnes à mobilité réduite 

(phase travaux) 

¶ Nombre dôaccident dus ¨ lôimperfection des 

équipements 

¶ Existence dôanti d®rapant sur les escaliers et dans les 

salles de bains  

¶ Existence de rampes dôacc¯s 

 

¶ Promoteur 

¶ MDC 

 

CT/D

EEC/

DRE

EC  

Inclus dans 

les contrats de 

travaux 
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Risque dôincendie 

¶ Mettre en place un service sécurité  

¶ Identification du point de 

rassemblement 

¶ Prévoir des issues de secours au point 

sensibles et veiller à leur ouverture à 

tout moment 

¶ Effectuer des visites périodiques du 

matériel de lutte contre incendie  

¶ Informer les occupants des règles à 

observer en cas dôincendie 

¶ Organiser des exercices dô®vacuation 

trimestriels  

¶ Installation de détecteurs de fumée et de 

chaleur  et dôutilisation des moyens  

¶ £quiper les sorties des cages dôescalier 

et des couloirs de coupe-feu 

¶ Existence dôun service s®curit® 

¶ Nombre de visites effectuées 

¶ % des occupants sensibilisés sur le système 

dô®vacuation dôurgence et les premiers secours  

¶ Nombre dôexercices organis®s 

¶ Nombre de détecteurs installés 

¶ Nombre de coupe-feu installés 

¶ Disponibilit® dôextincteurs adapt®s de mousse, de la 

b©che dôeau bien dimensionn®e, RIA, syst¯me de 

détection dôincendie, sprinklers 

Promoteur  

Gestionnaire 

de lôh¹tel 

Inspection 

Tourisme 

¶ DPC 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 

 

Risques de 

dégradation des 

mîurs 

¶ Mettre en place un service sécurité  

¶ Mettre en place un règlement qui 

prenne en compte les règles de bonne 

conduite 

¶ Informer les usagers et clients  des 

règles de bonne conduite à observer 

¶ Service de sécurité mis en place 

¶ Existence dôun r¯glement de bonne conduite 

¶ Affichage des consignes de bonne conduite 

Promoteur  

Gestionnaire 

de lôh¹tel Inspection 

Tourisme 

Inclus dans le 

budget 

dôentretien et 

de gestion 
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1. INTRODUCTION  
 

1.1. Contexte et justification du projet 

 

Depuis de longues ann®es, le tourisme est pour lô®conomie s®n®galaise un secteur pourvoyeur de 

devises qui participe pleinement au développement du loisir. A cet effet, la maîtrise des activités liées 

au tourisme est devenue une préoccupation constante pour le Gouvernement du Sénégal car 

permettant ¨ lô®conomie s®n®galaise de tirer des  profits cons®quents. Toutefois,  malgr® une certaine 

instabilité notée dans la croissance du tourisme, il se pose le défi récurrent de la couverture des 

besoins en hébergement et l'amélioration des conditions.  

 

Le projet de construction dôun h¹tel quatre ®toiles tel que ç AZALAI  HOTEL DAKAR » qui fait 

partie dôun groupe r®put® ç Le Groupe AZALAI HOTELS » répond aux objectifs suivants : 

¶ Réduire le déficit du parc hôtelier du pays notamment dans la région de Dakar où 

lôurbanisation croissante et le d®veloppement de la ville de Dakar induisent dôimportants 

besoins en chambres dôh¹tel ; 

¶ Désengorger le quartier ñPlateauò o½ lôon note depuis quelques ann®es du fait de sa position 

géographique, une forte demande de chambres qui respectent les normes internationales pour 

les hommes dôaffaires qui sont souvent confront®s aux difficult®s de transport, congestion du 

trafic et les problèmes de pollution rencontrés dans de nombreux  quartiers de la capitale ; 

¶ Obtenir une réponse aux besoins exprimés tant par les visiteurs étrangers que les ressortissants 

s®n®galais vivant ¨ lôext®rieur d®sirant disposer dôun h®bergement de standing dans le centre-

ville ; 

¶ Répondre aux besoins de la Ville de Dakar exprimés aussi bien par les étrangers que les 

sociétés sénégalaises de la place désireuses de disposer de complexes réalisés selon les 

normes requises par la profession hôtelière. 

 
Pour ce faire, le groupe a acquis au niveau du Sénégal et plus précisément au niveau de la pointe de 

Fann, un terrain dôune superficie totale de 73 ares 96 centiares (parties B et D du morcellement) 

acquis  suite au morcellement du « Titre Foncier Numéroté Onze Mille Deux Cent Soixante-Seize 

 (11276/GRD). Le présent projet prévoit donc des aménagements qui vont contribuer à une 

amélioration des conditions du tourisme actuel et surtout vont orienter et impulser des activités 

génératrices de revenus qui prennent en compte le niveau et la capacité des exploitants. 

 

La r®alisation dôune infrastructure h¹teli¯re d®nomm®e ç AZALAI  HOTEL DAKAR » sur la 

Corniche Ouest, plus précisément au niveau de la pointe de Fann situé dans le quartier de Fann 

Résidence, qui comprendra 202 chambres est une réelle opportunité.  

 

Ce projet class® dans la cat®gorie1 de la nomenclature du Code de lôEnvironnement du S®n®gal sera 

implantée sur un site présentant des particularités, notamment et surtout son implantation en bordure 

de mer. La construction de cette infrastructure dans de telles conditions nôest pas sans dommages, car  

®tant susceptible de g®n®rer des impacts plus ou moins importants tant sur lôenvironnement 

biophysique que socio-économique.     
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1.2. Objectif  de lôÉtude dôImpact Environnemental et Social 

 

Les travaux qui seront entrepris vont g®n®rer des impacts sur lôenvironnement biophysique et socio-

®conomique. Lôobjectif de lôEIES est dôidentifier les v®ritables enjeux environnementaux et sociaux 

du projet à partir de la caractérisation de la zone du projet et, en rapport avec les activités prévues, 

identifier, analyser et évaluer les impacts susceptibles d'être engendrés. 

 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), issu de cette évaluation (EIES) définira des 

mesures dôatt®nuation et de bonification, mais ®galement de s®curit®, de suivi et de surveillance 

environnementale ¨ inclure dans les dossiers dôappel dôoffres et de travaux. Il d®terminera aussi les 

dispositions institutionnelles à prendre durant la mise en îuvre du projet, y compris celles relatives ¨ 

la communication et au renforcement des capacités. 

 

Toutefois, compte tenu du fait que le projet a connu un d®but dôex®cution (qui a fait lôobjet dôun arr°t 

après sommation de la DEEC), il a été recommand® au Promoteur de r®aliser lô®tude en deux phases : 

(i) audit environnementale et social des activités déjà réalisées ; (ii) EIES pour les activités restantes. 

 

1.3.  Méthodologie 

 

La m®thodologie de lô®tude, qui sôest inspir®e des dispositions r®glementaires en mati¯re dô®tudes 

dôimpacts (Arr°t® NÁ009472 du 28/11/2001 portant contenu du rapport de lôEIES au S®n®gal, sôest 

déroulée en 3 phases. 

¶ Une phase de reconnaissance de terrain au cours de laquelle lô®quipe du consultant 
accompagnée des experts du Groupe AZALAI et de certains services techniques (lors de la 

validation des TDR) ont pris connaissance des sites, objet de la présente étude; 

¶ Une phase de collecte des données sur le terrain centrée sur  une démarche participative, avec 

des séries de rencontres avec les populations locales bénéficiaires et les acteurs institutionnels 

principalement concernés par le projet dans la région de Dakar et dans la Commune de Fann 

Point E, Amitié : autorités administratives ; collectivités locales ; services techniques de 

lôÉtat ; Organisation de protection du littoral ; usagers de la plage de la Pointe de  Fann, etc.).   

¶ Une phase de synthèse des données collectées et d'élaboration du rapport. 

 

Les différentes phases ont été accompagnées de recherche bibliographique sur les divers aspects du 

projet 

 

1.4. Structuration du rapport  

 

Conform®ment aux Termes de R®f®rences et ¨ la r®glementation nationale, le rapport dô®tude 

dôimpact environnemental et social comprend les parties suivantes : 

¶ Sommaire  

¶ Résumé non technique 

¶ Introduction 

¶ Description et justification du projet 

¶ Évaluation des travaux déjà réalisés 

¶ Cadre légal et institutionnel 

¶ Description du milieu récepteur 

¶ Analyse des variantes  

¶ Consultations Publiques 

¶ Identification et analyse des impacts 

¶ Étude de danger et analyse des risques professionnels 

¶ Plan de Gestion Environnementale et Sociale et Plan de surveillance et de Suivi  

¶ Conclusion 

¶ Annexes 
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2. DESCRIPTION DU PROJET  
 

2.1. Présentation du Promoteur  

 

Le promoteur du projet est la Société Sénégalaise de Promotion Hôtelière (2SPH-SA), Société 

Anonyme au capital de 500 000 000 de francs CFA, dont le siège social est sis à Dakar, Avenu 

Faidherbe, Rue angle Raffenel, Dakar (République du Sénégal), représentée par son Administrateur 

Général, Monsieur Mossadeck BALLY. 

Le groupe Azalai Hôtels a mis en place une structure de management orientée  vers « qualité et 

objectifs è. Lôobjectif vis® est le suivant : mettre le client au centre des priorit®s de chacun, dôo½ la 

cr®ation dôune structure sp®ciale au service de la performance et que corrobore parfaitement le fait 

« Azalai Hôtel Salam au Mali » qui est certifié ISO 9000 : 2000.  Lôorganisation du Groupe AZALAI 

HOTELS s'articule autour du Conseil d'Administration et dôun Comit® de Direction Générale 

compos® de 12 membres, qui sôassure de la mise en îuvre de la strat®gie et des programmes de 

développement du Groupe tout en opérant le suivi de ses performances tant opérationnelles que 

financières.   

 

2.2. Caractéristiques du projet   

2.2.1. Caractéristiques des bâtiments et plans des sites 

Le projet de construction de lôH¹tel 4 étoiles «  AZALAI HOTEL DAKAR » est localisé dans le 

quartier de la pointe de FANN, dans le prolongement direct du projet de la Corniche Ouest, ¨ lôouest 

de lôh¹tel  ç Terrou bi » de Dakar. Le projet se situe en bordure de lôoc®an atlantique, sur la corniche 

ouest ¨ hauteur de lôambassade du Br®sil et est limit® :  

¶ Au Sud par lôoc®an atlantique ;  

¶ Au Nord se trouve le projet le reliant au projet de la corniche ouest ;  

¶ ê lôOuest et ¨ lôEst par des Tiers.  

Le terrain du projet occupe la plus grande partie de la superficie, entre lôacc¯s nord venant l'avenue de 

la corniche Ouest et lôOc®an Atlantique au niveau du quartier  de Fann. La durée des travaux est de 24 

mois et le projet se présente en deux parties à savoir: 

¶ un bâtiment socle occupant la totalité de la parcelle, comprenant divers équipements 

notamment des restaurants et un club de sport. 

¶ et un bâtiment en forme de barre, qui s'élève au-dessus du socle sur 5 étages. 

Pour la protection de lôh¹tel , il est envisag® la cr®ation de deux (2) épis en forme de coude constitués 

de la superposition de blocs basaltiques avec des espaces entre les blocs pour laisser passer les eaux et 

les s®diments tout en cassant lôeffet des vagues. 
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2.2.1.1. Les chambres de lôh¹tel  

Au total, lôh¹tel compte 202 chambres réparties entre le rez-de-chaussée et les deux étages que 

compte lôinfrastructure.  

La composition des différents niveaux est donnée par le ci- dessous. 

 

Tableau 1 Localisation des chambres de lôh¹tel 
DEUXIEME   SOUS - SOL 

SS-2 

PREMIER SOUS- 

SOL SS-1 

REZ-DE-CHAUSSEE 

RDC 

ETAGE 1 ETAGE  2 

Parcs couverts de 

2 800m² à 65 places 

pour le personnel  

Parcs couverts de 

2615 m² à 65 

places  

1 suite  

47 chambres dont 

6 communicantes 

avec 2 pour 

handicapées 

5 suites  

73 chambres dont 16 

communicantes 2 à 2 

(y compris 2 pour 

handicapées) 

5 suites  

73 chambres dont 16 

communicantes 2 à 2 

(y compris 2 pour 

handicapées). 

 

Les étages de chambres sont reliés à l'accueil-réception de l'hôtel par un escalier et un ascenseur. Les 

chambres s'orientent parallèlement aux façades et profitent des balcons qui ceinturent le bâtiment. 

Elles sont desservies par une circulation centrale. L'entrée de l'hôtel, indépendante de toutes les autres 

activit®s, se fait ¨ partir de lôavenue Corniche Ouest. 

 
Par ailleurs, il est à noter au premier sous-sol (SS-1) la pr®sence de salles polyvalentes, dôune  piscine, 

des salles de r®union polyvalentes ainsi que lôadministration de lôh¹tel. Tandis que le deuxi¯me sous-

sol (SS-2), se trouve les parkings, des locaux et annexes pour le personnel. Il y a aussi des locaux 

techniques, lô®conomat, la lingerie etc.  

2.2.1.2. Les autres ®quipements de lôh¹tel 

De nombreux autres ®quipements sont pr®sents dans lôh¹tel, ils sont r®partis dans les diff®rents 

niveaux de lôh¹tel comme lôindique le tableau ci- dessous. 

 
Tableau 2 Localisation des  diff®rents  ®quipements install®s dans lôh¹tel. 

DEUXIEME  SOUS-SOL 

SS 2 

PREMIER SOUS - SOL SS-

1 

REZ-DE-CHAUSSEE RDC 

Local traitement des eaux usées. 3 Salles polyvalentes 

communicantes et 1 

dépôt  

R®ception + salle dôattente  

 

Cuisine + restaurant + salle de repos + 

vestiaires + salle de culte pour le personnel  

Snack + cuisine (bar 

piscine)  

Local bagage  

 

Local surpresseur + bâche à eau  Bar lounge extérieur  4 régies & traduction avec 

vue sur les salles 

polyvalentes au SS-1  

Local transfo et TGBT  Banquet restauration 

service  

Poste de surveillance (de 

garde)  

La lingerie (linge sale, linge propre linge 

neuve)  

Piscine au bord de mer 

(190m²)  

Parkings ouverts  

Laveries (lavage à sec, séchage, lavage)  2 Bars + arrière bars  Local groupe électrogène 

côté parkings  

Local de services généraux  Business center  Local gaz côté parking  

Local stockage vaisselle  Boutique   

Économat  11 salles de réunion 

polyvalente dont 4 mini 

 

Room service  Office restaurant   

Locaux CTA  Espace lounge  

Local groupes de froid (166m²)  Espace privatif   

Chambres froides  Espace VIP   

Salle de gymnastique  Administration de lôh¹tel   

Local électricité    

Local batterie    
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Bureau technicien    

Bureau chef de sécurité    

Local poubelles    

Local déchets    

Local de surveillance    

Locaux de stockage    

Bloc légumerie, réserve, poisson, viande, 

surgelés, pâtisserie, préparation froide  

  

Locaux produits finis et semis finis    

Locaux techniques et vestiaires pour piscine    

Archives 34.75m²   

 

2.2.1.3. Description et Caractéristiques des différents niveaux 

Le Niveau -2 (sous sol -2) 

 

Les locaux techniques 

Le niveau -2 est dédié entièrement à l'activité des cuisines professionnelles pour la restauration et les 

séminaires. Une buanderie professionnelle (lingerie) y sera aménagée, de même que lô®conomat, et 

des locaux techniques.  

Les  équipements suivants seront aussi présents au niveau du sous sol -2 : 

¶ une  mini station dô®puration, (voir détail au paragraphe 2.2.1.8) 

¶ des chambres froides de stockage (voir détail en annexe 1) 

¶ des locaux pour une centrale climatisation (voir détail en annexe 1) 

¶ des bâches pour lôeau incendie (30 m3) et des sanitaires. 

Ce niveau est desservi par deux ascenseurs publics et par les escaliers extérieurs. On y trouve  aussi 

plusieurs salles de stockage et une aire de stationnement pour voitures de service. 

A ce niveau, des  salles sont mises ¨ la disposition du personnel de lôh¹tel pour leur permettre de se 

reposer. 

 

Au niveau -2 à -1, les baies vitrées coulissantes en menuiserie aluminium, ouvrent au sud sur de 

larges balcons vers la mer et la pointe de la presqu'île et au Nord sur des balcons moins larges qui 

donnent sur lôOc®an.  

 

Le principe de construction est rationnel et efficace grâce à la simplicité de la volumétrie, de  la trame 

de la structure, à la répétitivité des éléments de façade. 

 

Les étages inférieurs du niveau -2 profitent de la vue exceptionnelle et offriront des conditions 

parfaites à l'hôtel. La configuration de ces niveaux permet d'exploiter la situation particulièrement 

intéressante de ce terrain et son potentiel économique. 

 

Le Niveau -1(sous sol -1) 

 

Ce niveau comprend aussi lôadministration de lôh¹tel et un restaurant panoramique traversant, 

pouvant s'étendre sur les terrasses côté Océan Atlantique. Il sera en double volume. 

 

Niveau entièrement dédié à l'activité restauration et séminaires, il sera lui aussi desservi par deux 

ascenseurs publics et par les escaliers extérieurs. 

 

La piscine extérieure se situe à la proue sud du bâtiment et bénéficie d'une vue panoramique à 180°.  

 

Il est prévu à ce niveau plusieurs salles de séminaire (salles de réunion) et une salle polyvalente de 

50m2 en relation avec l'hôtel et la terrasse qui servira d'espace de réception extérieur lors des 

conférences. La terrasse du niveau -1 est la dernière terrasse accessible au public. 
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Les activités « Accueil Hôtel et aire de Stationnement » seront présentes à ce niveau. Le niveau -

1, bénéficie aussi de larges terrasses reliées par des escaliers extérieurs et arborées de bougainvilliers. 

Le système d'escaliers extérieurs et de circulation sur les terrasses permet de descendre à travers les 

étages en profitant le long du parcours des vitrines et des activités en terrasse. La façade sur Océan est 

végétale et colorée par les fleurs de bougainvilliers.  

 

Le Rez-de-Chaussée 

 

Réception Hôtel / Stationnement : le passage au niveau RDC relie l'avenue Corniche Ouest et ouvre 

des points de vue depuis la Corniche Ouest. Le passage concentre les différents flux piéton (passage, 

sorties de parking,  accès ascenseur et escalier mécanique). 

 

L'entrée de l'hôtel se situe sur l'avenue Corniche Ouest et dispose d'un accès secondaire sur le passage. 

L'accès des véhicules au parking souterrain se fait dans la partie Ouest de l'avenue Corniche Ouest. 

 

Une circulation interne permet la desserte des espaces techniques pour les livraisons, avec un accès 

depuis la rue. Elle permet d'accéder au monte-charge pour la desserte des locaux techniques des 

étages. 

 
Côest aussi au RDC que lôon trouvera:  

¶ Le local du groupe électrogène et des transformateurs qui comprendra deux groupes 

électrogènes à savoir : 

o un groupe électrogène de secours de 2x700 KVA (voir détail en annexe 1) 

o un groupe électrogène de secours de 350 KVA. (voir détail en annexe 1) 

¶ Les cuves de stockage dôhydrocarbure : Le butane est stocké dans deux (02) cuves aériennes 

de capacité 4000 litres soit 2t chacune dont une est toujours en réserve. 

 
Parking 

Le parking s'adapte à la pente du terrain et forme un plan continu jusqu'au niveau du rez-de-chaussée. 

Un demi- niveau supplémentaire est envisageable et représente une capacité de 34 places en position 

de départ. 

 

La voirie et les réseaux divers 

La desserte dans lôh¹tel sera la suivante. Rappelons, que lôH¹tel est un ERP de 2¯me cat®gorie qui 

pourra recevoir un effectif dôenviron 700 personnes. 

 

Selon lôArr°t® du 23 janvier 2004) « Voie utilisable par les engins de secours (en abrégé voie-engins) 

est une voie, d'une largeur minimale de 8 mètres, comportant une chaussée répondant aux 

caractéristiques suivantes, quel que soit le sens de la circulation suivant lequel elle est abordée à partir 

de la voie publique : Hauteur libre : 3,50 mètres - pente inférieure à 15 %. »  

Ces caractéristiques sont à prendre en compte lors de la création de la nouvelle route reliant la route 

de la corniche ¨ lô®tablissement mais aussi pour les parkings du RDC. 

L'établissement doit comporter aussi, une (1) façade accessible desservie par une voie de 8 mètres de 

large.  

 

Il est aussi prévu au rez-de-chauss®e, un espace dot® dôun grand plan dôeau li® ¨ lôH¹tel.  

 

Allées de circulation des véhicules des parcs aux sous-sols -1 et -2.  
Les rampes et allées de circulation des véhicules sont libres de tout obstacle sur une hauteur d'au 

moins 2 mètres. La hauteur maximale des véhicules admissibles est inscrite à l'entrée du parc.  

Dans le cadre de la r®alisation de lôh¹tel AZALAI, un accent particulier est accord® aux 

installations ®lectriques car pouvant °tre source dôaccidents divers et de désagréments. Aussi 
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nous avons-nous passé en revue quelques une des mesures mises en place par le promoteur pour parer 

aux risques potentiels. Il ressort ainsi des informations reçues les mesures suivantes: 

- Les installations électriques seront conformes au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié 

pris pour l'exécution des dispositions du code du travail en ce qui concerne la protection des 

travailleurs dans les ®tablissements qui mettent en îuvre des courants ®lectriques et ¨ ses arr°t®s 

d'application.  

- Les installations électriques seront aussi réalisées selon la norme NF C 15-100 (décembre 2002).  

- Les installations desservant les locaux et dégagements non accessibles au public sont 

commandées et protégées indépendamment de celles desservant les locaux et dégagements 

accessibles au public à l'exception des installations de chauffage électrique. Toutefois, un local 

non accessible au public, de faible surface, situé dans un ensemble de locaux accessibles au public 

peut avoir des circuits commandés et protégés par les mêmes dispositifs.  

 

- Les installations électriques des locaux à risques sont établies dans les conditions définies à 

l'article 422 de la norme d'installation NF C 15-100 (décembre 2002) pour les locaux présentant 

des risques d'incendie (condition d'influence externe BE 2).  

 

Les locaux de service (Local RGBT au sous-sol-2 et les locaux techniques aux autres niveaux) 

- Les locaux de services doivent être identifiés et faciles à atteindre par les services de secours.  

- Ils doivent être dotés de moyens d'extinction adaptés aux risques électriques. Les appareils 

portatifs doivent porter des signes distinctifs bien visibles indiquant qu'ils sont utilisables pour un 

feu se produisant en présence de conducteurs ou d'appareils électriques.  

- Ils doivent disposer d'un éclairage de sécurité constitué par un ou des blocs autonomes d'une part, 

et par des blocs autonomes portables d'intervention (BAPI), d'autre part. 

- Les tableaux et les appareils dôutilisation seront prot®g®s par construction ou par installation de 

mani¯re ¨ ®viter lôapparition de dôune temp®rature ®lev®e ou le risque dôincendie notamment par 

la mise en place de paratonnerre et de parafoudre après analyse des risques.    

2.2.1.4. Poste de transformation  

Les postes de transformation (2 x 800 KVA, appartenant ¨ lôh¹tel), vont être disposés dans des locaux 

de service et seront ventilés sur l'extérieur. 

2.2.1.5. Implantation des groupes électrogènes  

Les groupes électrogènes vont être eux aussi disposés dans des locaux de service et seront ventilés.  

 

L'aménagement du local et l'alimentation en combustible va respecter les dispositions suivantes :  

- le sol du local doit être imperméable et former une cuvette étanche, le seuil des baies étant 

surélevé d'au moins 0,10 mètre et toutes dispositions doivent être prises pour que le 

combustible accidentellement répandu ne puisse se déverser par les orifices placés dans le sol 

;  

- Si le local est en sous-sol, il doit être desservi par un conduit coupe-feu de degré 1 heure 

débouchant à l'extérieur, au niveau du sol, permettant la mise en îuvre du mat®riel de 

ventilation des sapeurs-pompiers, et fermé à l'aide d'un dispositif démontable sans outillage ;  

- Les canalisations de combustible doivent être fixes, étanches et rigides ; elles peuvent être 

souples dans la partie liaison au groupe ;  

- Si une nourrice en charge alimente les moteurs, elle doit être munie :  

- D'une tuyauterie de trop-plein de section au moins double de celle de la tuyauterie 

d'alimentation, sans point haut ; - d'un ou plusieurs évents ; - d'indicateurs de niveau résistant 

aux chocs et aux variations de température ;  

- Le réservoir principal doit être en contrebas de la nourrice ou, s'il n'en existe pas, du moteur ; 

si la disposition précédente est impossible, l'alimentation du moteur doit être assurée par une 

tubulure en partie supérieure du réservoir et pourvue d'un dispositif anti siphon doublé d'un 

second dispositif à commande manuelle ;  

- Un dispositif de coupure rapide de l'alimentation en combustible doit être placé à l'extérieur 

du local ;  
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- Disposer dôun dépôt d'au moins 100 litres de sable et une pelle ainsi que des extincteurs 

portatifs pour feux de classe B1 ou B2 au moins doivent être conservés au voisinage immédiat 

de la porte d'accès.  

- Pour les niveaux RDC au 2ème étage, un circuit électrique terminal dô®clairage ne doit pas 

alimenter plusieurs chambres. 

2.2.1.6. Description technique de lôinstallation de gaz butane 

Un lieu de stockage du gaz sera sécurisé et conforme à la réglementation sénégalaise en vigueur. Il 

devra avoir :  

- Une capacité suffisante pour couvrir les besoins en gaz de lôh¹tel en termes dôautonomie et de 

performance, 

- Des conditions dôexploitation et de maintenance permettant une continuit® de service en 
toutes circonstances, 

- Une mesure des consommations de gaz par des compteurs dans le cadre de la gestion interne, 

- Un syst¯me de d®tection de fuite de gaz et les moyens de lutte contre lôincendie 

- Des équipements gaz adaptés au climat marin et protégés contre la corrosion. 

 

L'aménagement du local pour l'alimentation en gaz doit  respecter les dispositions suivantes :  

- 01 abri pour deux réservoirs de 4000 litres de gaz butane, 

- 01 dalle en béton armé supportant les massifs des réservoirs, 

- 01 mur de clôture hauteur deux mètres avec porte métallique a serrure, 

- 01 réseau de tuyauteries enterrées et aériennes pour la distribution du gaz 

- Des organes de coupure et de d®tente visibles et identifiables pour chaque local dôutilisation, 

- 01 ®clairage par luminaires ®tanches fix®s en hauteur pour lôabri, avec interrupteur ¨ 
lôext®rieur 

- 01 ensemble de détection de fuite de gaz avec alarme pour la buanderie avec câbles de report 

de signalisation et/ou dôalarme vers le syst¯me de s®curit® Incendie de lôh¹tel, 

- 01 lot dossier dôouvrage versions papier et CD, y compris ex®cution des contr¹les 
réglementaires des réservoirs et du réseau de gaz 

    

2.2.1.7. Mesures de sécurité prises par le promoteur 

Aussi, compte tenu des risques liés aux installations électriques, aux installations 

dôapprovisionnement en gaz et ¨ leur fonctionnement, un certain nombre de mesures de s®curit® sont 

prises par le promoteur à savoir :  

 

Installations électriques 

Outre les nombreuses mesures prises au niveau  de la conception et la construction des équipements 

qui seront mis en place, il sôagira de pr®venir les risques dôincendie et dôexplosion et de foudre en 

mettant en place un système de coupure générale des installations électriques qui est prévue comme 

suit :  

- Au niveau du poste HT/BT en cabine : cote basse tension, 

- Au niveau du groupe électrogène : armoire de puissance, 

- Au niveau du TGBT : dans le local, avec report éventuel en un endroit qui sera défini 

ultérieurement, 

- Au niveau de la cuisine : au niveau du TD cuisine (g®n®ral) et au niveau de lôacc¯s ¨ la 
cuisine (®tant entendu que lôalimentation du bloc des appareils de cuisson sera munie dôun 

arr°t dôurgence plac®e dans la zone de lôilot de cuisson), 

- Au niveau de chaque tableau électrique, étant entendu que ces tableaux doivent être accessible 

au personnel, mais en aucun cas au public. 

- Paratonnerre 

- Mise à terre  

 

Installations de gaz 
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- Mise en place de coffrets de coupure et de détente du gaz qui seront du type à réouverture par 

réarmement manuel par clé, et logés en coffrets, visibles et identifiables.  

- Le principe dôun organe unique de coupure par local dôutilisation sera appliqu®. 

- Les organes de d®tente du gaz permettront dôobtenir 1,5 bar au d®part des r®servoirs et 300 

mbar minimum en amont des détendeurs finaux à proximité des appareils à gaz.  

- Les coffrets des organes de coupure et/ou de détente seront posés sur un socle de béton ou 

fixés en applique sur les façades du bâtiment. 

- Le socle est pourvu de percements pour le passage des tuyauteries de gaz. 

- Contrôle et vérification de la tuyauterie 

 

2.2.1.8. Station dô®puration des eaux usées 

Dans le cadre de la construction de lôh¹tel AZALAI situ® ¨ la pointe de Fann, il a été décidé de mettre 

en place une mini station de traitement par filtre ana®robie qui recevra lôensemble des eaux us®es 

produites sur le site et de r®utiliser les eaux us®es trait®es par lôarrosage des espaces verts. Lôouvrage 

sera implanté sur une surface dôenviron 96 m2.  

 
1. Caractéristiques générales de la STEP 

 

La station dô®puration (STEP) de lôh¹tel est un lit bact®rien dont le fonctionnement est bas®e sur le principe du 

traitement par biomasse fixées et aérée (culture fixée). 

Les données caract®ristiques maximales de lôeffluent ¨ traiter sont d®finies sur la base des hypoth¯ses suivantes : 

¶ Le débit journalier a été estimé en considérant 150 l/EH/j 

¶ Le débit de pointe a été déterminé sur la base de 3Q18 

¶ Un équivalent habitant (EH) est comptabilisé à : 

o 60g/j de DBO5 

o 135 g/j de DCO 

o 90g/j de MES 

o 12 g/j de N total 

o 2.5 g/j de P total 

¶ Lôeffluent est ¨ caract¯re strictement domestiques et ne concerne que les eaux  us®es domestiques (réseaux 

dô®gouttage s®paratifs); 

¶ Pas de carence en nutriments, rapport DBO5/N/P de lôordre de 100/5/1 

 

2. Performances 

 

Le niveau de rejet garantit correspondant aux valeurs suivantes (i) sur un échantillon moyen sur 24 heures non 

d®cant® et (ii) pour une temp®rature dôeffluent sup®rieure ou ®gale ¨ 12ÁC et un pH compris entre 6 et 8.5 : 

¶ DBO5 inférieur ou égale 30 mg/l 

¶  DCO inférieur ou égale 125 mg/l 

¶ inférieur ou égale 40 mg/l 

 

3. Fonctionnement général 

 

La STEP se présente sous la forma de trois cuves en béton, organisée en trois compartiments : 

3.1 Compartiment 1 : le décanteur primaire 

3.2 Compartiment 2 : le réacteur biologique 

3.1 Compartiment 3 : le clarificateur 

 

4. Composants de la STEP 

 

4.1  Ouvrages en béton 

4.2  Rampes de diffusion et canalisations dôalimentation dôair 

4.3  Diffuseurs dôair 

4.4  Surpresseur dôair 

4.5  Support bactérien 

4.6  Dispositif de recirculation des boues 

4.7  Canalisations 
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4.8  Tableau de commandes 

 

5. Gestion des eaux usées traitées et des boues stabilisées 

 

¶ Contrôle des normes de traitement et de rejets des eaux usées 

¶ Réutilisation des eaux usées traitées (aux normes) pour lôarrosage 

¶ Collecte des boues stabilisées dans des récipients étanches, réutilisation comme amendement organique 

pour les espaces verts 

 

 

Justification du choix 

Les différents atouts du procédé choisis sont les suivants : 

- Pas de consommation dô®nergie ; 

- Fonctionnement simple demandant peu dôentretien et de contr¹le ; 

- Bonne décantation des boues ; 

- Co¾t dôexploitation et dôinvestissement relativement faible ; 

- Utilise peu dôespace contrairement aux bassins ana®robies ; 

- Protection optimale de lôenvironnement avec un bon rendement ®puratoire ; 

- Possibilit® de r®cup®rer les eaux us®es trait®es issues de la mini station pour lôarrosage. 

 

2.2.1.9. Épis de protection contre lô®rosion côtière  

Le projet prévoit la construction de deux (2) épis, dont deux en forme de « L ». Un épi est une barrière 

physique construite de façon perpendiculaire ou en biais au littoral, qui freine le transport de sédiment 

dû à la dérive littorale le long de la côte. Lô®pi en ç L » fonctionnera aussi comme une « brise-lame » 

pour sa partie parallèle au littoral. Les épis proposés seront constitués de matériaux rocheux de tailles 

variables pour le remplissage de  lôouvrage et seront recouvert de gros blocs de pierre appel®s 

enrochements pour la carapace.  

 

Les épis auront une longueur respectivement dôenviron 150 m et 100 m. La section dôun ®pi est 

trap®zoµdale, avec une petite base dôenviron 4 m et une grande base de 12 m. La hauteur moyenne 

(partie dans lôeau et partie au-dessus de lôeau) dôest de 3.5 m. Ainsi le volume dôenrochement (ou de 

tétrapodes) serait de lôordre de 5800 m3 (environ 6000 m3). 
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Plan de la STEP 
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Carte 1 Situation du projet 
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Coupe 1 
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2.2.2. Descriptif architectural  
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1er étage 
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2ème  étage 
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RDC 
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Terrasse 
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2.2.3. Consistance et phasage des travaux 

 
Activités Description 

PRE-CONSTRUCTION 

Prospections préliminaires 

Correspondent aux travaux de reconnaissances topographiques et géotechniques 

effectu®es sur le terrain pour lôidentification des caract®ristiques 

morphologiques, g®ologiques et m®caniques des sols dans lôemprise du projet. 

La présence sur le site des équipes de reconnaissance, munies notamment de 

matériel de reconnaissance qui peut être lourd (forages géotechniques) et les 

différents mouvements de transports et circulation nécessaires. 

Signalisation 

Elle permet lôidentification d®finitive de lôemprise du projet et les aires annexes. 

Des travaux de balisage sont notamment réalisés pour une limitation physique 

de lôemprise et lôidentification des chemins dôacc¯s. Cette activit® implique la 

pr®sence dô®quipes de balisage avec un mat®riel dôîuvre l®ger. 

Installation du chantier 

Cette ®tape induira la pr®sence et lôutilisation dôengins de construction, des 

mouvements de terres, excavations et dépôts provisoires de matériaux de 

construction, lôapport de mat®riels et outillages sp®cialis®s pour lôinstallation et 

lôentretien des engins de chantier. 

CONSTRUCTION 

Transport et circulation 

Cette activit® est similaire ¨ celle de la phase pr®c®dente, avec lôintroduction de 

nouveaux types dôengins pour les travaux dôexcavation, de forage, de réalisation 

des ouvrages en béton, etc. donc, des activités de transport et de circulation plus 

importantes, dôo½ une augmentation plus importante des concentrations de 

poussi¯re et des gaz dô®chappement dans lôair, en plus de lôaugmentation du 

niveau sonore. 

Excavation 

Elle consiste en la pr®paration de lôemprise pour atteindre les sp®cifications 

techniques du projet, la réalisation des tranchées pour la pose des réseaux et les 

fondations pour les installations du projet. 

Bâtiments et équipements 
Cette activité comporte la construction des chambres et autres infrastructures  et 

lôinstallation des ®quipements électromécaniques. 

Démobilisation 

Elle comprend le d®placement des engins de chantier ¨ lôext®rieur de lôemprise, 

le démantèlement des bâtiments et dô®quipements qui ont servi aux travaux. La 

circulation de véhicules, les mouvements de terre, les dépôts de pièces et de 

déchets de tout genre sont importants et fréquents lors de cette étape. 

Remise en état 

Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. Les  

terrains occupés sont remis à leur état initial, en fonction de leur affectation 

antérieure. 

PHASE DôEXPLOITATION 

Présence des installations 
Elle correspond à la présence physique des bâtiments et des installations 

techniques et induit un changement du cadre visuel 

Gestion des déchets solides 

et eaux usées 

Cette activité consiste en la gestion des déchets solides et liquides émanant des 

installations. La gestion de ces déchets regroupe leur collecte, leur traitement et 

leur neutralisation, ainsi que lôacheminement des d®chets ultimes vers des lieux 

de dépôts adéquats. 

Entretien et réparation 
Cette activit® regroupe tous les travaux dôentretien et r®paration n®cessaires 

dans le cadre du projet. 
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2.2.4. Équipements et matériel pour les travaux 

Les travaux vont nécessiter les équipements suivants :  

¶ une centrale à béton ; 

¶ une grue ; 

¶ une pelle chargeuse et des camions de transports de matériaux 

¶ une aire de stockage des matériaux ;  

¶ un parking de stationnement des engins, camions et voitures  et des bureaux. 

 

NOTA : compte tenu de la proximité des infrastructures hôtelières et de plaisance (Hôtel Terrou-bi, 

Plage de baignade, Magic Land, etc.), le chantier nôa pas pr®vu lôinstallation dôune station de gasoil. 

Tous les engins seront ravitaill®s en carburant  et entretenus hors de lôenceinte de la base de chantier, 

dans les stations-services. 

 

La centrale à béton : La production de la centrale est estimée à 90 m3/ heure. Son fonctionnement et sa 

maintenance seront assurés à plein temps par les personnes suivantes : un chef de centrale gérant 

lôinstallation, la qualit® des produits, les approvisionnements et les livraisons ; Un chauffeur de 

chargeur en charge des granulats et différentes tâches annexes. 

 

2.3. Statut foncier du site 

 
Le site du projet est un terrain couvrant une superficie totale de 73 ares 96 centiares (parties B et D du 

morcellement) acquis  suite au morcellement du «Titre Foncier (voire titre foncier en annexe 6) 

Numéroté Onze Mille Deux Cent Soixante-Seize  (11276/GRD). Il Ya lieu de préciser que le site qui 

se trouve sur le domaine public maritime.  

 

 

Photo 1 Vue du site 
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2.4. Le classement ICPE des installations 
 

N° 

rubrique  
Installation ou activité Projet 

Régime de 

classement 

Type dôEIE 

A2000 
HOTELS, RESTAURANTS, RESIDENCES HOTELIERES, AUBERGES, CAMPINGS ET 

CARAVANES 

A2001 

Complexes hôteliers, Hôtels, villages de vacances, auberges et assimilés 

Lorsque la capacit® dôaccueil en 

nombre de lits est : 

Supérieure ou égale à 100 lits 

Lôh¹tel compte  204 

chambres (donc au moins 

204 lits) 

A 

Étude 

Impact 

Approfondie 

A1400 
PRODUCTION ET DISTRIBUTION DôELECTRICITE, DE GAZ, DE VAPEUR ET DôEAU 

CHAUDE, COMBUSTION, COMPRESSION ET REFRIGERATION  

A1401 
Production et distribution dô®lectricit® (Proc®d® par combustion) (centrales thermiques, 

groupe électrogène, etc.) 

 

Si puissance thermique maximale est : 

Supérieure à 2 MW (classe A) 

Supérieure à 500 KW 

Inférieure à 2 MW (A) 

Supérieure à 50 KW Inférieure à 500 

KW (D) 

2 groupes électrogènes de 

680 KW soit 1360 KW 

1 groupe électrogène de 280 

KW 

Soit un total de 1640 KW 

 

A 

Étude 

Impact 

Approfondie 

S700 LIQUIDES INFLAMMABLES  

S702 

Stockage de liquides inflammables 

Dont le point ®clair est Ó ¨ 23ÁC et Ò 

à 60°C (Catégorie C ï liquides 

inflammables) et dont la capacité de 

stockage est :      

Supérieure à 4000 m3 (classe A) 

Supérieure à 100 m3 mais inférieure à 

4000 m3 (A) 

Supérieure à 10 m3 mais inférieure à 

100 m3 (D) 

Cuve gasoil de 10 m3  D - 

S603 

Gaz liquéfié 

La quantité maximale susceptible 

dô°tre stock® dans lôinstallation étant : 

Supérieure à  1000m³ (A) 

Supérieure à 30 mais inférieure à 

100m³ 

Supérieure à 0.3m³ mais inférieur à 

30m³ 

Deux cuves de butane de 4 

m³ soit 8 m³ 
D - 

 

Classement ICPE : 
A : Installations et activités soumises à autorisation 

D : Installations et activités soumises à déclaration 

 

Conclusion : Pour ce projet dôh¹tel, le r®gime est  lôautorisation et le type dô®tude est lôEIA 
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3. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONEL  

 
3.1. Cadre institutionnel  de gestion environnementale et sociale  

 
Dans le cadre de la mise en îuvre de ce projet routier, plusieurs structures, institutions et acteurs 

seront  impliqués dans la gestion environnementale et sociale. Il s'agit entre autres: 

3.1.1. Le Ministère de lôEnvironnement et du Développement Durable (MEDD)  

Au niveau national, la gestion environnementale rel¯ve du Minist¯re de lôEnvironnement et du 

D®veloppement Durable (MEDD) qui a pour mission lô®laboration et lôapplication de la politique 

environnementale. Dans le cadre de la mise en îuvre du projet, les services du MEDD principalement 

interpelés sont : (i) la Direction de lôEnvironnement et des Établissements Classés (DEEC) ; (ii) la 

Direction des Eaux, Forêts,  Chasses et de la Conservation des Sols (DEFCCS). 

 

La Direction de lôEnvironnement et des Établissements Classés (DEEC) 

Dans la conduite et le suivi des proc®dures des EIES, le MEDD sôappuie sur la Direction de 

lôEnvironnement et des Établissements Classés (DEEC) et le Comité Technique. Dans le domaine des 

EIES, la DEEC a pour mission de veiller ¨ lôapplication des dispositions relatives aux EIE. Elle 

pr®pare, pour le Ministre charg® de lôEnvironnement, les avis et d®cisions relatifs aux EIES. La DEEC 

dispose de services internes pour assurer un suivi de proximité des questions environnementales : la 

Division des EIES et la Division des Installations Classées.  

 

Au niveau régional, on notera les Divisions R®gionales de lôEnvironnement et des Établissements 

Classées (DREEC) et les Inspections Régionales des Eaux et Forêts (IREF). 

 

Dans la procédure de validation des EIES, le MEDD sôappuie sur le Comité technique, qui est institué 

par arrêté ministériel n°009469 du 28 novembre 2001. Son secrétariat est assuré par la DEEC.  

 

Évaluations des capacités de gestion environnementale et sociale : 

Au niveau national et local, la DEEC dispose certes de compétences humaines dans le domaine des 

Évaluations et Études dôImpact sur lôEnvironnement. Toutefois, pour mener correctement sa mission, 

ses capacités humaines, matérielles et financières sont relativement réduites pour lui permettre 

dôassurer correctement le suivi de la mise en îuvre des EIES des projets. 

3.1.2. Le Ministère du Tourisme et des Transports Aériens 

Le Ministère du Tourisme et des Transports aériens prépare et met en îuvre la politique définie par le 

Chef de lôÉtat dans les domaines les domaines du Tourisme et des Transports aériens. Au titre du 

tourisme, il prépare et applique la législation et réglementation relatives aux professions et aux 

activités touristiques et hôtelières ; (ii) il promeut lôencadrement du tourisme et veille à sa promotion, 

son développement ainsi que sa diversification; (iii) il veille ¨ la promotion de lôindustrie touristique. 

Ce ministère jouera donc un r¹le tr¯s important dans lôautorisation dôexercer du Groupe Azalai 

Hôtels. Elle interviendra aussi par le biais du Service du Contrôle des Normes et la Qualité des 

Établissements de Tourisme pour lôappr®ciation de la qualit® des services de lôh¹tel exploit® par le 

Groupe Azalai Hôtels. 

LôAgence Sénégalaise de Promotion Touristique 

Elle est plac®e sous lôautorit® du Ministre charg® du Tourisme. LôAgence a pour missions de : mettre 

en îuvre la politique du Gouvernement dans les domaines de la promotion touristique ; apporter aux 

personnes physiques ou morales, publiques ou privées îuvrant dans le secteur touristique lôassistance 

technique nécessaire à la promotion de leurs activités ; mener des actions coordonnées en vue de la 

promotion du tourisme sénégalais par toutes les mesures appropriées ; de susciter la synergie entre les 

diff®rents partenaires de lôÉtat dans le développement du secteur. En outre, elle est chargée de 

d®terminer et de r®aliser des programmes dôaction sp®cifique pour la promotion touristique. Elle 

assure la mise ¨ disposition permanente dôinformations de toute nature sur la destination « Sénégal». 

LôAgence sera active dans la promotion du projet d¯s que lôhôtel Azalai sera fonctionnel. 
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3.1.3. Le Ministère du Travail, du Dialogue Social des Organisations Professionnelles et des 

Relations avec les institutions 

Ce Ministère est interpellé par le projet, notamment à travers la Direction Générale du Travail et de la 

Sécurité Sociale. Aux termes des dispositions de lôarticle L 188 du Code du Travail, la Direction 

générale du Travail et de la Sécurité sociale et ses services ont pour mission : - dô®laborer les projets 

des lois et des règlements dans les domaines du travail, de la main-dôîuvre et de la s®curit® sociale, - 

de suivre lôex®cution de ces lois et r¯glements tant ¨ lôendroit des employeurs, priv®s ou publics, et 

des travailleurs quô¨ lôendroit des Institutions et Organismes de Sécurité sociale, - dô®clairer de leurs 

conseils et de leurs recommandations les employeurs et les travailleurs, - de documenter, conseiller, 

coordonner et contr¹ler les services et organismes concourant ¨ lôapplication de la législation sociale. 

Dans le cadre du projet, cette direction intervient à travers les Inspections Régionales du Travail, dans 

la vérification de conformité du travail dans les chantiers (horaires de travail, salaires de base, âges ;). 

3.1.4. Le Ministère de lôInt®rieur 

Ce Ministère est interpellé par le projet à travers la Direction de la Protection Civile (DPC) qui assure 

la coordination, la prévention et la gestion des actions en matière sécurité publique, de risques et 

catastrophes. La DPC dispose dôune expertise avérée en matière de sécurité, de gestion des risques et 

des catastrophes. On note aussi la Brigade Nationale des Sapeurs-Pompiers (BNSP).  

3.1.5. Le Ministère de la Santé Publique 

Ce Ministère est interpellé par le projet à travers (i) la Direction de la santé et (ii)  la Direction 

Nationale de lôHygi¯ne.  

 

La Direction de la santé : assure la tutelle des établissements sanitaires et de ce point de vue et sera 

impliqué dans la gestion du Centre médico-social qui va n®cessiter lôaffectation dôun m®decin et 

dôun infirmier, et peut °tre la dotation de mat®riel m®dical. 

La Direction Nationale de lôHygi¯ne est responsable du suivi de la mise en îuvre de la politique 

dôhygi¯ne et de salubrit®, notamment au niveau des établissements recevant du public. Il dispose de 

services d®concentr®s et dôagents asserment®s pour le contr¹le de lôeffectivit® de lôapplication des 

dispositions du code de lôhygi¯ne. Elle aura un r¹le de contr¹le des nuisances sanitaires au niveau des 

communes. 

3.1.6. Le Ministère du Renouveau urbain, de lôHabitat et du Cadre de Vie 

Ce Ministère est interpellé par le projet à travers (i) la Direction de lôUrbanisme et de lôArchitecture et 

(ii) la Direction de la Construction et (iii) lôInspection Générale des Bâtiments.  

 

La Direction de l'Urbanisme et de l'Architecture a pour mission ; entre autres: l'élaboration et le 

suivi de l'application des lois et règlements en matière d'urbanisme et d'architecture; l'élaboration et la 

mise en place d'outils de gestion urbaine; la mise en îuvre et le suivi de la politique de restructuration 

et de régularisation foncière; etc. 

 

La Direction de la Construction : elle est charg®e de veiller ¨ lôapplication de la politique de 

construction de lô£tat, de veiller au respect des dispositions l®gislatifs et r®glementaires figurant dans 

le code de construction et de de la d®livrance de lôagr®ment des bureaux de contr¹le. Elle est aussi 

chargée entre autres : de vérifier et faire appliquer les normes en matière de construction en 

conformité avec la législation et la réglementation, etc. Dans le cadre du projet, cette direction 

intervient à travers la visite de site, mais aussi la veille au respect des disposition réglementaires du 

code de construction : demande dôautorisation de construire, r®alisation de diff®rentes ®tudes (®tudes 

de sols, rapport géotechnique, réalisation des plans, études techniques, etc.), le contrôle technique par 

un Bureau agréé portant sur les plans, les travaux de construction et la conformité des réalisations 

avec les plans, la souscription à une assurance tous risques pour lôentreprise de construction. 

LôInspection G®n®rale des B©timents (IGB) : Elle est chargée de contrôler la qualité des bâtiments 

en construction, des b©timents mena­ant ruine et de veiller sur lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents 

(la qualit® des mat®riaux, lôorientation des b©timents par rapport au soleil et au vent et les types 
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dô®quipements utilis®s). LôIGB intervient au d®but du projet, d¯s r®ception des documents du projet 

de construction notamment lôautorisation de construire.  

3.1.7. Le Ministère de la Pêche et de lôÉconomie Maritime 

A travers la Direction de la Gestion et de lôExploitation des Fonds marins, responsable de la gestion et 

de lôexploitation des fonds marins ce minist¯re est impliqu® dans le projet dans la perspective de 

réalisation des épis de protection en milieu marin. 

3.1.8. Les sociétés concessionnaires de réseaux  

Les sociétés concessionnaires devront aussi être associées à la planification des infrastructures à 

mettre en place, de manière à procéder au repérage des différents réseaux et à programmer de façon 

concertée leurs éventuels déplacements, sans porter préjudice à leurs installations et aux populations 

locales. Sur le site, lô®missaire de refoulement des eaux us®es de lôOffice National de 

lôAssainissement (ONAS) est principalement concernée par les travaux. 

3.1.9. Les acteurs au niveau régional et local 

3.1.9.1. Le Comité Régional de Suivi Environnemental et social (CRSE) de Dakar 

Le comité régional de suivi environnemental et social des projets de développement local a été 

institué par arr°t® du Gouverneur. Il a pour mission  dôappuyer lô®valuation environnementale et 

sociale des projets de développement local ; de faire la revue des études éventuelles ; de suivre 

lôapplication des mesures dôatt®nuation/dôaccompagnement ; de suivre la mise en îuvre des ®ventuels 

plans de gestion et de suivi des projets ; de contribuer au renforcement des capacités des acteurs 

locaux. Il est constitué des principaux services techniques impliqués dans la gestion environnementale 

et sociale des projets et peut sôadjoindre toute comp®tence jug®e utile pour sa mission. Le CRSE ne 

dispose pas de moyens opérationnels pour mener sa mission de suivi dans toute la région respective. 

Dans le cadre du projet, le CRSE devra être appuyé (appui logistique) pour lui permettre de mieux 

suivre les activités de chantier. 

3.1.9.2. LôAgence Régionale de développement (ARD) de Dakar 

LôARD a pour mission g®n®rale la coordination et lôharmonisation des interventions et initiatives des 

collectivités locales en matière de développement local. De façon spécifique, elle est chargée de : 

lôappui et la facilitation ¨ la planification du d®veloppement local ; la mise en cohérence des 

interventions entre collectivit®s locales dôune m°me r®gion dôune part et avec les politiques et plan 

nationaux dôautre part ; le suivi ®valuation des programmes et plan dôactions de d®veloppement local. 

Dans la mesure o½ elle apporte ¨ lôensemble des Collectivit®s locales de la r®gion une assistance 

gratuite dans tous les domaines dôactivit®s li®s au d®veloppement, lôARD est fortement impliquée 

dans la proc®dure dô®valuation environnementale et sociale des projets de d®veloppement local 

3.1.10. Le Conseil municipal de la Commune de Fann Point E Amitié 

La Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités locales baptisée « 

Acte III de la décentralisation », a permis dans le contexte de la zone du projet, entre autres, de 

procéder à la communalisation intégrale. Ainsi, le Conseil Municipal veille entre autres à la protection 

et à la gestion des ressources naturelles et de lôenvironnement sur son territoire. Dans sa structuration, 

le conseil comprend une Commission Environnement et Gestion des Ressources Naturelles qui est 

charg®e, au nom du Conseil, de sôassurer de la prise en charge de lôenvironnement dans la préparation, 

la mise en îuvre et le suivi des projets de d®veloppement local, mais aussi de  la sensibilisation et la 

mobilisation des populations sur les questions environnementales et sociales.  

3.1.11. Les Organisations de la Société Civile  

La mise en îuvre du projet pourrait être réalisée également en concertation avec les organisations de 

la société civile, particulièrement les Associations de Protection du Littoral. Ces structures de défense 

de lôenvironnement marin et c¹tier doivent être consultées et leurs préoccupations prises en compte 

dans la mesure du possible dans le cadre du projet, pour éviter les conflits sociaux lors des travaux et 

lors de la phase dôexploitation de lôhôtel.    
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3.2. Cadre juridique  de gestion environnementale et sociale 

3.2.1. Législation environnementale et sociale nationale 

En rapport avec le contexte et les activités du projet, le cadre juridique national est marqué par 

plusieurs textes qui disposent sur les aspects environnementaux et sociaux. En plus de la Constitution 

(adoptée le 22 janvier 2001 et qui consacre en son article 8, le droit de tout individu à un 

environnement sain) et de la circulaire primatoriale n°001 PM/SP en date du 22 mai 2007 rappelant 

aux différentes structures la nécessité de respecter les dispositions du Code de lôenvironnement), le 

cadre juridique national est marqué par plusieurs autres textes environnementaux concernant la 

gestion du cadre de vie, notamment les pollutions et les nuisances, les ressources naturelles (faune, 

flore, eau), le cadre institutionnel de la gestion de l'environnement et des ressources naturelles, la 

tenure foncière, etc.  Il s'agit en rapport avec le projet de citer en particulier:  

 
La loi n°2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de lôenvironnement, le décret n°2001-282 du 12 

avril 2001 portant application de la loi n°2001-01 du 15 janvier 2001 et certains arr°t®s dôapplication 

constituent la base de la législation environnementale au Sénégal. Les articles, L. 9 à L 57 du Code de 

lôenvironnement sont relatifs ¨ la pr®vention et ¨ la lutte contre la pollution. Ainsi, le promoteur est 

invit® ¨ se rapprocher de la DEEC/DIC pour sa demande dôautorisation, dôouverture et dôexploitation. 

On notera ®galement lôarr°t® NÁ 009311 du 05.10.2007 sur les huiles usag®es et  lôarr°t® NÁ 00526 du 

15 janvier 2014 sur la consommation de HCFC 

 

Les arr°t®s relatifs aux ®tudes dôimpacts :  
Le dispositif du Code de lôEnvironnement est compl®t® par cinq arr°t®s qui sont : 

¶ Arrêté n°009471 du 28 Novembre 2001 portant contenu de termes de référence des EIES ; 

¶ Arrêté n°009470 du 28 Novembre 2001 portant sur les conditions de délivrance de 

lôAgr®ment pour lôexercice de activit®s relatives aux ®tudes dôimpact environnementaux ; 

¶ Arr°t® nÁ009472 du 28/11/2001 portant contenu du rapport de lôEIES ; 

¶ Arrêté n°009468 du 28/11/2001 portant r®glementation de la participation du public ¨ lô®tude 

dôimpact environnemental ; 

¶ Arrêté n°009469 du 28/11/2001 portant organisation/fonctionnement du comité technique. 

Dôautres textes l®gislatifs concernant aussi lôenvironnement et la gestion des ressources naturelles, et 

susceptibles dôinterpeller le projet sont les suivants : 

 

¶ La Loi n° 2009-24 du 8 juillet 2009 portant Code de lôAssainissement : cette loi définit un code 

unique et harmonis® de lôassainissement, qui permettra notamment lôaccès de tous à la règle de 

droit en mati¯re lôassainissement au S®n®gal. Les collectivit®s locales, notamment les communes 

sont responsables, concurremment avec lô£tat, du financement des investissements et de 

lôexploitation des ouvrages de collecte et dôévacuation des eaux pluviales notamment les canaux à 

ciel ouvert. À cet effet, les communes signent des conventions avec le délégataire auquel elles 

confient cette exploitation. Le décret 2011-245 du 17 février 2011 portant application du Code de 

lôassainissement. 

 

¶ Le code général des collectivités locales : Les attributions des collectivités locales dans la gestion 

de l'environnement sur leurs territoires sont fixées par la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 portant 

Code des collectivités locales, la loi n° 96-07 du 22 mars 1996 portant Transfert des compétences 

environnementales aux collectivités locales et le décret n° 96-1134 du 27 décembre 1996. Ces 

textes pr®cisent que "la collectivit® locale g¯re lôenvironnement dans son p®rim¯tre".   

 

¶ Le code de la construction : la  Loi n° 2009-23 du 8 juillet 2009 portant code de la construction  

dispose que les constructions de b©timents sont soumises ¨ la surveillance et au contr¹le de lôEtat 

quant aux normes de conception et de réalisation, en complément des aspects de conformité, par 

rapport aux destinations des sols ®dict®es par le Code de lôUrbanisme 
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¶ Le code de lôurbanisme : la Loi n° 2008-43 du 20 ao¾t 2008 portant Code de lôUrbanisme dispose 

sur les pr®visions et les r¯gles dôurbanisme sôexpriment par : les sch®mas directeurs 

dôam®nagement et dôurbanisme ; les plans directeurs dôurbanisme ; les plans dôurbanisme de 

d®tails ; les plans de lotissement. Le plan directeur dôurbanisme et le plan dôurbanisme de d®tail 

d®terminent la r®partition et lôorganisation des sols en zone, le tracé des voies de communication, 

les emplacements r®serv®s au service public, les installations dôint®r°t g®n®ral, les espaces libres, 

les r¯gles et servitudes de construction, les conditions dôoccupation des sols etc. Le Code est 

complété par le Décret n° 2009-1450 du 30 décembre 2009 portant partie règlementaire du Code 

de lôUrbanisme. 

 

¶ Le code de lôhygi¯ne : La loi n° 83-71 du 5 juillet 1983 portant Code de lôHygi¯ne r®glemente 

essentiellement lôhygi¯ne individuelle publique ou collective et lôassainissement du milieu.  La loi 

d®finit, entre autres, les r¯gles dôhygi¯ne applicables aux habitations, aux installations 

industrielles, aux voies publiques et au conditionnement des déchets.  

 

¶ La loi n° 81-13 du 4 mars 1981 portant Code de lôeau prévoit les différentes dispositions prévues 

permettant de lutter contre la pollution des eaux tout en conciliant les exigences liées notamment 

¨ lôalimentation en eau potable et ¨ la sant® publique, ¨ lôagriculture, ¨ la vie biologique du milieu 

récepteur et de la faune piscicole, à la protection des sites et à la conservation des eaux.  

 

¶ Le code du travail : Dans ses dispositions relatives à la santé, la Loi n° 97-17 du 1er décembre 

1997 portant Code du Travail fixe les conditions de travail, notamment en ce qui concerne la 

durée du travail, le travail de nuit (22h à 5h du matin), le contrat des femmes et des enfants et le 

repos hebdomadaire. Le texte traite ®galement de lôHygi¯ne et de la S®curit® dans les lieux de 

travail et indique les mesures que toute activit® doit prendre pour assurer lôhygi¯ne et la s®curit® 

garantes dôun environnement sain et de conditions de travail s®curis®es. De nouveaux arr°t®s sont 

venus sôajouter au dispositif en place : 

o Décret n° 2006-1249 du 15 novembre 2006 fixant les prescriptions minimales de sécurité 

et de santé pour les chantiers temporaires ou mobiles ; 

o Décret n° 2006-1251 du 15 novembre 2006 relatif aux équipements de travail ; 

o Décret n° 2006-1252 du 15 novembre 2006 fixant les prescriptions minimales de 

prévention de certains facteurs physiques dôambiance ; 

o Décret n° 2006-1254 du 15 novembre 2006 relatif à la manutention manuelle des 

charges ; 

o Décret n° 2006-1256 du 15 novembre 2006 fixant les obligations des employeurs en 

matière de sécurité au travail ; 

o Décret n° 2006-1260 du 15 novembre 2006 relatif aux conditions dôa®ration et 

dôassainissement des lieux de travail 

o Décret n° 2006-1261 du 15 novembre 2006 fixant les mesures g®n®rales dôhygi¯ne et de 

sécurité dans les établissements de toute nature 

o Décret n° 94-244 du 07 mars fixant les modalit®s dôorganisation et de fonctionnement des 

comit®s dôhygiène et de sécurité du travail.  

 

¶ La loi n°2008-43 du 20 ao¾t 2008 portant Code de lôurbanisme, compl®t®e par le d®cret 

n° 2009-1450 du 30 décembre 2009 

Le code de lôurbanisme fixe les règles relatives aux normes de construction et réglemente les 

plans dôurbanisme en trois cat®gories : le sch®ma dôurbanisme, le plan directeur dôurbanisme 

et le plan dôurbanisme de d®tail. Le plan directeur dôurbanisme et le plan dôurbanisme de 

détail d®terminent la r®partition et lôorganisation des sols en zone urbaine, le trac® des voies 

de communication, les emplacements r®serv®s au service public, les installations dôint®r°t 

général, les espaces libres, les règles et servitudes de construction, les conditions dôoccupation 

des sols, etc. Le projet est concerné par cette loi et devra se conformer à ces instruments de 

planification. 
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¶ Le décret n° 2005-145 Portant réglementation des Établissements dôhébergement touristique 

Ce décret dispose en son article 3 que « les conditions dôhygiène dans les établissements 

dôh®bergement touristique, lôam®nagement et lô®quipement des locaux, sont fix®s par arr°t® 

conjoint du Ministre charg® du Tourisme et du Ministre charg® de lôHygi¯ne Publique. 

Lôarticle 13 pr®cise « la Commission nationale dôagr®ment et de classement des hôtels 

comprend un repr®sentant du Minist¯re charg® de lôEnvironnement.  

¶ LôArr°t® Interminist®riel 009311 du 05/10/2007 portant gestion des huiles usag®es  qui 

détermine les modalités et conditions dôutilisation et de rejet des huiles usag®es. 

¶ LôArr°t® 59-45 portant sur la sécurité des Etablissements Recevant du Public (ERP)  

 

¶ Textes relatifs au patrimoine culturel : 

La loi n°71-12 du 25 septembre 1971 fixant le régime des monuments historiques et celui des 

fouilles et découvertes et du décret n° 73-746 du 8 août 1973 portant application de la loi 

n°71-12 détermine la politique de préservation des sites.  

 

¶ Textes relatifs aux normes sénégalais de rejets : 

Les normes susceptibles dôinterpeller le projet sont celles relatives aux rejets dans lôeau, 

principalement la norme NS 05 061 (Eaux usées : normes de rejet datant de juillet 2001) qui 

spécifie des valeurs limites de rejet des eaux résiduelles et de lixiviation au point de rejet final 

dans les égouts ou dans le milieu et la norme NS 05-062 relative aux rejets atmosphériques.  

Il n'existe pas à proprement parler de normes spécifiques réglementant les émissions sonores, 

mais le Code de l'Environnement stipule que « les seuils maxima de bruit à ne pas dépasser 

sans exposer lôorganisme humain ¨ des cons®quences dangereuses sont de cinquante-cinq (55) 

à soixante (60) décibels le jour et quarante (40) décibels la nuit ». 

 

Le tableau qui suit présente les lignes directrices et les valeurs limites de rejet dans le milieu naturel. 
Tableau 3 Normes de rejet des émissions des substances polluant l'air 

Substances Débits  Valeurs limites de rejet 

Poussières totales 

 

D <1 kg/h 

D> 1 kg/h 

100 mg/m3 

50 mg/m3 

Monoxyde de Carbone 

Lôarr°t® dôautorisation fixe le cas ®ch®ant une valeur limite de rejet pour le monoxyde de carbone 

Amiante D > 100 kg/an 0,1 mg/m3 pour lôamiante 
0,5 mg/m3 pour les poussières totales 

Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre)  D > 25 kg/h  500 mg/m3 

Oxydes dôAzote hormis le protoxyde dôazote, exprim®s en dioxyde dôazote D > 25 kg/h 500 mg/m3 

Protoxyde dôazote 

Lôarr°t® dôautorisation fixe, lorsque lôinstallation est susceptible dôen ®mettre, une valeur limite de rejet pour le protoxyde dôazote 

Chlorure dôHydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés 

en HCl)  

D > 1 kg/h 50 mg/m3 

Ammoniac et compos®s de lôammonium exprim®s en ammoniac D > 100 g/h 20 mg/m3 

Fluor, fluorures et composés fluorés  

(gaz, vésicules et particules) 

D > 500 g/h 

 
 

10 mg/m3 pour les gaz 

10 mg/m3 pour les vésicules et particules ces valeurs 
sont portées à 15 mg/m3 pour les unités de 

fabrication de lôacide phosphorique, de phosphore et 

dôengrais  

Rejet total en compos®s organiques ¨ lôexclusion du m®thane et des Hydrocarbures 
aromatiques polycyclique (HAP) 

D > 2 kg/h 150 mg/m3 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) D > 2 kg/h 20 mg/m3 

Rejets de Cadmium, Mercure, et Thallium, et de leurs composés (exprimés en Cd + 

Hg + Ti) 

D > 1g/h 0,2 mg/m3 

Rejets dôarsenic, Sélénium et tellure, et de leurs composés (exprimés en As + Se + Te)  D > 5 g/h 1 mg/m3 

Rejets dôantimoine, de chrome, cobalt, cuivre, ®tain mangan¯se, nickel, plomb, 
vanadium, zinc, et de leurs composés (exprimés en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + 

Ni + Pb + V + Zn)  

D > 25 g/h 5 mg/m3 

Phosphine, phosgène  D > 10 g/h 1 mg/m3 

Ammoniac (pour les unités fertilisantes) D > 100 g/h 50 mg/m3 

(Source : NS 05-062, Octobre 2003) 
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Tableau 4 Extraits de la Norme sénégalaise NS05-061, Eaux usées - Norme de rejets 
LIGNE(S) DIRECTRICE(S)  

La Norme Sénégalaise NS 05-061 publiée en juillet 2001 fixe les valeurs limites de qualité des eaux usées avant rejet dans le milieu naturel et avant raccordement 
à une station d'épuration collective. La norme fixe également les conditions d'épandage des effluents et des boues résiduaires [b46iosolids]. Ces valeurs limites 

sont présentées aux tableaux suivants. 

Paramètre Valeur limite  

Matières en suspension totales 50 mg/l 

DBO5 80 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 30 kg/j, 40 mg/l au-delà 

DCO 200 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 100 kg/j; 100 mg/l au-delà 

Azote total 30 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal est égal ou supérieur à 
50 kg/jour 

Phosphore total 10 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal autorisé est égal ou 

supérieur à 15 kg/jour. 

Indice phénols 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

Phénols 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5g/j 

Chrome hexavalent    0,2 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

Cyanures 0,2 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j 

Arsenic et composés (en As) 0,3 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j 

Chrome total (en Cr3) 1,0 mg/l si le rejet dépasse 10 g/j 

Hydrocarbures totaux 15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j 

 Tableau des valeurs limites de qualité des eaux usées avant raccordement à une station d'épuration collectives  

Paramètre Valeur limite  

Matières en suspension totales  600 mg/l 

DBO5  800 mg/l  

DCO  2000 mg/l  

Azote total  150 mg/l  

Phosphore total  50 mg/l  

pH 6 ï 9 

Température  30 °C 
 

(Source : NS 05-061, Octobre 2003) 

 

3.2.2. Les conventions internationales relatives à lôenvironnement applicable au projet  

Compte tenu du contexte, des caractéristiques de la zone d'influence et de la nature des activités du 

projet, plusieurs conventions environnementales internationales, ratifiées par le Sénégal pourraient 

être applicable au projet. Le tableau qui suit en présente les principales. 

 
Tableau 5 : Textes juridiques internationaux applicable au projet 

Titre  Domaine réglementé Pertinence par rapport au projet  

Convention africaine pour la protection 

des ressources naturelles adoptée à Alger 

le 15 

 mars 1968 

Ressources naturelles 

africaines 

Les activités ne doivent pas être une source 

de dégradation des ressources naturelles 

Charte africaine des droits de lôHomme et  

des peuples adoptés à Nairobi le 23  

septembre 1981 

Article 24 qui consacre le  

droit des peuples à un  

environnement sain 

Le projet doit respecter le droit des 

populations à vivre dans un environnement 

sain 

Convention concernant la protection du  

patrimoine mondial, culturel et naturel 

adoptée à Paris le 16 novembre 1972. 

Cette convention précise  

les conditions dans 

lesquelles le patrimoine 

culturel doit faire lôobjet 

dôune protection  

Le projet ne dégrade pas de patrimoine 

culturel spécifique. Toutefois, en cas de 

découverte fortuite de vestiges, la procédure 

nationale doit être suivie  

Convention cadre des Nations Unies sur 

les Changements Climatiques 

Impacts changements 

climatiques 

La vulnérabilité par rapport aux changements 

climatiques 

Convention des Nations Unies sur la 

conservation de la biodiversité  
Ressources biologiques 

Existence dôune biologique marine dans la 

zone 
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Convention de Vienne signée et ratifiée en 

1985   

protection de la couche 

d'ozone 
Utilisation potentielle par lôhôtel de produits 

pouvant affecter la couche dôozone  Protocole de Montréal au cadre juridique 

et règlementaire  

substances qui 

appauvrissent la couche 

d'ozone 

Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer du 10 décembre 1982 

Protection du milieu 

marin 

Les travaux et lôexploitation de lôhôtel 

pourraient porter préjudice aux ressources 

biologiques, à la faune et la flore marines,  et 

¨ lôalt®ration de la qualit® de l'eau de mer 

Convention dôAbidjan du 23 mars 1981 

relative à la coopération en matière de 

protection et de mise en valeur du milieu 

marin et des zones côtières de la région de 

lôAfrique de lôOuest et du Centre 

 

Protection et de mise en 

valeur du milieu marin 

La Convention des Nations Unies sur 

les polluants organiques 

persistants (POP)  

Protection contre les 

POPs 

lôexploitation de lôhôtel va nécessiter lôusage 

dôappareils susceptibles dôutiliser des POP  

Convention NÁ155 de lôOIT sur la 

sécurité et la santé des travailleurs Protection de la santé, 

sécurité pour les  

travailleurs 

 

Les travaux et lôexploitation de lôhôtel vont 

nécessiter de mettre en place une politique de 

santé, sécurité pour les travailleurs et de 

disposer dôun service de m®decine du travail 

pour le suivi médical de son personnel. 

Convention NÁ161 de lôOIT sur les 

services de santé au travail. 
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4. CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE BASE  

 

Le présent chapitre décrit le milieu récepteur du projet, du point de vue de ses composantes physique, 

biologique et socio-®conomique. Il a pour objectif la caract®risation de lô®tat initial (®tat de r®f®rence) 

de lôenvironnement du site du projet et de la zone dô®tude ®largie en vue de ressortir les ®l®ments 

sensibles pouvant être affectés par le projet. 

 
4.1. Situation géographique, administrative et localisation du site 

4.1.1. Situation géographique, administrative 

Le site du projet se situe dans la commune de Fann-Point E Amitié qui est lôune des 19 communes de 

la vil le de Dakar. La commune fait partie de l'arrondissement de Dakar-Plateau-Gorée dans le 

département de Dakar. Elle est limit®e au nord par lôAvenue Bourguiba au Sud par la Rocade 

Fann/Bel Air ¨ lôEst par le Boulevard Dial Diop ¨ lôOuest par le lôOc®an Atlantique. La commune 

compte sept quartiers (Amitié 1, Amitié 2, Point E, Fann Hock, Fann Résidence, Zone B, Sicap Rue 

10. Le projet est localisé dans le quartier de la pointe de FANN, dans le prolongement direct de la 

Corniche Ouest, ¨ lôouest de lôh¹tel  « Terrou bi » de Dakar, sur un terrain couvrant une superficie 

totale de 5 000 m2. Le site est accessible par une voirie sableuse qui passe ¨ lôOuest du portail de 

lôentr®e principal de lôh¹tel. 

 

4.1.2. Zone dôinfluence du projet 

 

Deux zones dô®tude ont ®t® d®limitées aux fins de la présente EIES : une zone dô®tude restreinte et 

une zone dô®tude ®largie. 

¶ Zone dô®tude restreinte ou zones dôimplantation du projet : Elle concerne le voisinage 

immédiat du site du projet et la zone directement impactée par les travaux et lôexploitation de 

lôh¹tel. Il sôagit de la pointe de Fann ̈ lôint®rieur de laquelle lôhôtel Azalai sera implanté.  

¶ Zone dô®tude ®largie correspondant au territoire de la Commune de Fann-Pont E-Amitié 

couvert par les analyses socio-économiques. Cette zone tient compte des effets potentiels du 

projet sur les composantes du milieu humain 
 

Carte 2 : Localisation de la zone du projet 
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Carte 3 : Carte de localisation du site 
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4.2. Présentation du cadre biophysique de la zone du projet 

4.2.1. Le relief et géologie 

Dakar se situe sur un ancien volcan (aujourd'hui surmonté par le phare des Mamelles) qui aura donné, 

après une longue érosion, le promontoire rocheux de la presqu'île du Cap-Vert, l'île de Gorée au sud, 

les îles de la Madeleine à l'ouest et l'île de Ngor au nord. La presqu'ile du Cap Vert n'existe en effet 

que grâce aux petits édifices volcaniques qui ont repoussé vers l'Ouest le contour de la côte. Les plus 

remarquables sont les Mamelles de Ouakam, mais les basaltes affleurent tout le long de la façade 

Ouest de la presqu'ile jusqu'à la Pointe des Almadies et Ngor. Les Mamelles sont d'âge Pléistocène 

inférieur et culminent à 126 m. L'édifice est assez complexe avec des coulées de basanites et de 

dolérite ainsi que des produits pyroclastiques avec tufs, scories et bombes. Des nappes de scories ont 

notamment été mises à jour par l'érosion au-dessus de la plage des Mamelles1.  

Sur le plan géomorphologique, la zone du projet présente une altitude inférieure à 10 m. Elle est 

constituée de sables reposant sur un substratum argilo calcaire avec quelques affleurements. Cette 

zone abrite les quartiers dôhabitation populaire de la M®dina et les quartiers r®sidentiels de Fen°tre 

Mermoz, Point E et la zone industrielle.  

 

Le site du projet est bâti sur les sables infra-basaltiques. Le substratum est sableux à sablo-argileux. 

Ce sont les plus anciens dépôts quaternaires connus et ils reposent sur la latérite fini- tertiaire. Ces 

sables affleurent à la base des premières coulées du volcanisme des Mamelles sur le littoral entre 

Mermoz et Ouakam. Ils ont ®t® retrouv®s dans les forages de la t°te de la presquô´le. Côest un 

ensemble de sables et argiles à coquillages marins ainsi que sables argileux et dunaires. Son épaisseur 

maximale connue est de 74 m. A cause de la pr®sence dôargile, ces sols ont une portance plus ou 

moins faible selon la teneur en argile. 

4.2.2. Hydrogéologie 

La nappe des sables ocre est aliment®e en partie par les eaux pluviales qui sôinfiltrent ¨ travers les 

cassures et failles des roches volcaniques sus ï jacentes.  La fluctuation du niveau de cette nappe est 

très importante entre la saison sèche et la saison des pluies. Du coté littoral, elle est contaminée par la 

remontée des eaux marines durant la période des hautes eaux. Il faut noter que la fluctuation du 

niveau piézométrique de cette nappe a été bien étudiée,  en relation avec le niveau de la marée. Durant 

la saison humide, les eaux de ruissellement venant des zones plus élevées se déversent vers la côte en 

suivant des zones bien identifiées au sein desquelles elles provoquent de vastes entailles et des 

ravinements qui rendent le site très vulnérable. 

 
Carte 4 : Contexte géologique du site 

 

 

 
 

                                                 
1 (Castelain et al., 1965 ; Sylla, 1999 
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Coupe lithologique 

Pour ce qui concerne les études géotechniques, les investigations ont été poussées à 25 m de 

profondeur. La description visuelle et au toucher des sondages carottés a permis de mettre en évidence 

les ensembles lithologiques suivants dont les épaisseurs sont exprimées par rapport à la tête du forage 

correspondant au niveau du terrain naturel au moment des forages : 

¶ la couche 1 compos®e dôArgile sableuse : 

o sous couche 1.1 Argile sableuse beigeâtre compacte avec des concrétions ; 

o sous couche 1.2 Argile sableuse beigeâtre ferme. 

 

¶ la couche 2 compos®e dôArgile marneuse : 

o sous couche 2.1 Argile marneuse beigeâtre compacte ; 

o sous couche 2.2 Argile marneuse graveleuse brunâtre avec des passages indurés ; 

o sous couche 2.3 Argile marneuse compacte avec des concrétions ; 

 

¶  la couche 3 composée de Basalte très fracturé  

 

Recommandations 

Vu la nature argileuse des sols sous les fondations, lô®tude g®otechnique recommande de couler le 

radier g®n®ral sur une bonne couche de mat®riaux insensible ¨ lôeau dô®paisseur 25 cm et bien 

compact®e jusquô¨ 95% de lôOPN ou sur une couche de gros b®ton ou tout autre mat®riau admis en 

équivalence. 

Lô®tude g®otechnique recommande ®galement un contr¹le rigoureux des fonds de fouilles devant °tre 

exempts de points durs, de poches compressibles, de racines, donc toute souche dôarbres ou racines et 

toute poche argileuse, limoneuse ou de moindre consistance d®tect®e ¨ lôouverture des fouilles, seront 

aussitôt purgées et remplacées par du gros béton coulé en pleine fouille avant mise en îuvre des 

fondations. Compte tenu de la mauvaise qualit® des terrains superficiels et de lô®ventuelle pr®sence 

dôeau, le blindage des fouilles sur toute la hauteur des fondations sera n®cessaire afin dô®viter 

lôeffondrement des parois. 

 

Le niveau d'eau identifié au droit des sondages correspond à un relevé ponctuel et est  susceptible de 

fluctuation, notamment en période de forte pluviométrie. Il faudra prévoir éventuellement un système 

de pompage pour rabattre le niveau dôeau bien en dessous du niveau des fonds de fouilles, et que les 

fondations ne sont ex®cut®es quôapr¯s ®puisement et assainissement du fond de fouille. De plus, les 

fonds de fouille doivent rester le moins longtemps possible soumis aux actions des intemp®ries dôo½ la 

prescription de la réalisation du béton de fondation dès lôach¯vement de la fouille. Un syst¯me 

d'étanchéité du sous-sol sera certainement ¨ pr®voir (mise en place dôun cuvelage afin dôemp°cher les 

remont®es capillaires et infiltrations dôeau) au vu de la localisation de la nappe phr®atique. 
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Figure 1 Sondage géotechnique 

 

4.2.3. Climat et milieu ambiant 

 

Généralités : La r®gion de Dakar est situ®e ¨ lôextr°me ouest du S®n®gal. Elle est entour®e par la mer 

à plus 60%. Cette situation fait que le climat de Dakar est particulier par rapport au reste du pays. En 

effet, le climat est sous lôinfluence des anticyclones des A­ores et du Sahara au nord, de Sainte H®l¯ne 

au sud. De plus, lôaliz® maritime souffle en permanence sur Dakar et avec les ph®nom¯nes de ç up-

welling è, lôinfluence maritime joue un rôle de tampon réduisant ainsi les variations de température 

contrairement ¨ lôint®rieur du pays. Le climat est ainsi de type sub-canarien, frais et humide entre 

novembre et juin, pluvieux entre juin et octobre2 

 

Lô®tude des ®l®ments du climat est faite ¨ partir des données de la station synoptique de Dakar Yoff, 

qui est la station m®t®orologique la plus proche et de r®f®rence (p®riode dôobservation : 1951 -2013). 

 

Température : les extrêmes de températures sont nivelés par la présence adoucissante de la mer. La 

température moyenne annuelle est plus faible que dans le reste du pays et se situe aux alentours de 

                                                 
2 P.A.C.T.E Dakar 2013-2017 
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25°C. La température maximale moyenne atteint 30°C, tandis que le minimum moyen est proche de 

17°C. 
 

Tableau 6 : Température moyenne à la station de Dakar Yoff (2006 à 2015) source ANACIM 

 Janv. Fév. Mars Avril  Mai Juin Juil.  Août Sept Oct. Nov. Déc. 

Tx 26,2 25,9 25,3 25,8 26,7 29,1 30,5 30,7 32,0 31,4 30,2 27,7 

Tn 13,1 18,1 18,5 19,6 21 24 25,5 25,4 25,1 25,9 23,8 21,1 

Tm 19,7 22,0 21,9 22,7 23,8 26,5 28,0 28,1 28,5 28,6 27,0 24,4 

 

Humidité relative : Lôhumidit® relative moyenne oscille autour de 80% pendant lôhivernage (juillet ¨ 

octobre), et entre 70% et 80% pendant la saison sèche (novembre à juin). Le climat est donc 

moyennement humide. Lôhumidit® relative d®pend surtout de la temp®rature, et de la continentalit®. 

Elle augmente lors dôun passage dôorage, mais chute brusquement par temps chaud. Par temps humide 

elle peut d®passer 90% avec les rentr®es dôair humide provenant de lôAnticyclone de Sainte H®l¯ne, 

mais elle peut diminuer jusquô¨ 50%, quand une masse dôair saharien couvre la r®gion. 

 
Tableau 7 : Humidité  relative à la station de Dakar Yoff  de 2006 à 2015 (source ANACIM) 

 Janv. Fév. Mar s Avril  Mai Juin Juil.  Août Sept Oct. Nov. Déc. 

Hx % 87,7 90,5 92,3 93,5 91,9 88,3 86,8 90,4 93,2 91 90 87,6 

Hn % 46,5 54,4 61,5 68,2 67,3 66,3 67,4 72,4 93,2 91 90 87,6 

Hm % 67,1 72,45 76,9 80,85 79,6 77,3 77,1 81,4 93,2 91 90 87,6 

 
Précipitations: elles sont généralement provoquées par deux phénomènes : les lignes de grains, 

déversant des pluies essentiellement orageuses en début et en fin de saison, qui constituent la source 

essentielle des pr®cipitations sur le pays et la partie active de lô®quateur météorologique, qui se 

manifeste par des formations nuageuses denses. Elles surviennent généralement entre juin et octobre 

avec un maximum en août. 

 
Figure 2 : Hauteur moyenne de la précipitation à la station de Dakar Yoff (2006_2015) 

 
Source ANACIM, 2016 
 

Depuis la fin des ann®es 60, la situation pluviom®trique est dôune façon générale, déficitaire au 

S®n®gal, comme dans tout le Sahel dôailleurs. En effet, la pluviom®trie moyenne annuelle de la r®gion 

de Dakar était de 458 mm de 1947 ¨ 1972. Depuis elle est pass®e sous lôisohy¯te 400 mm. La 

pluviométrie a globalement baissé de 35% en quantité avec une diminution de la durée de la période 

pluvieuse et une baisse de la fréquence des jours de pluie entre la période 1950-1965 et 1970-2000. 
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Cependant, le retour ¨ une situation pluviom®trique normale semble sôamorcer avec les fortes 

précipitations enregistrées ces 10 dernières années dans la région, particulièrement en 2006 et 2009. 

 

Insolation : Lô®volution est de type unimodal. La moyenne annuelle de lôinsolation ¨ la station de 

Dakar Yoff correspond de façon globale aux  variations de températures. Les plus grands apports 

®nerg®tiques surviennent entre mars et mai, p®riode caract®ristique de lôabsence des pluies. 

 

Les vents : La zone du projet est sous lôinfluence de trois masses dôair : (i) lôAliz® maritime, vent frais 

et humide de direction NNW qui souffle de novembre ¨ juin, (ii) lôAliz® continental (harmattan), vent 

chaud et sec de direction NE, souffle de mars à juin, (iii) la Mousson qui apporte les pluies, elle 

provient de lôanticyclone de Sainte-H®l¯ne dans lôAtlantique sud. Il souffle de juin à octobre. 

 

Le régime des vents est caractérisé par une variation saisonnière des directions dominantes avec des 

vents du Nord ou Alizés et des vents du Nord-Est ou harmattan. A partir de la période de juin-octobre 

côest la mousson qui sôinstalle. A partir de cette p®riode, les vents deviennent beaucoup plus faibles 

avec une vitesse moyenne inférieure à 4m/s. Les vents sont essentiellement de secteur N/NNE de 

septembre à avril ou NNW entre mai et juin et de secteur WNW ou W de juillet à août. Les vents les 

plus forts sont enregistrés en saison sèche. Ce sont les Alizés du Nord ou du Nord-Est, Alizé 

maritime, dont la force dépasse 5m/s. 

 
Tableau 8 : Direction et vitesse des vents dominants à la station de Dakar Yoff de 2006 à 2015  

 Janv. Fév. Mars Avril  Mai Juin Juillet  Août Sept Oct. Nov. Déc. 

Direction N N N N N WNW NW NW NW NW N N 

Vitesse 5,5 5,7 5,7 5,2 4,7 4,0 3,8 3,2 2,9 3,2 4,1 4,2 

(Source ANACIM, 2016) 

 

Carte 5 : Rose des vents - Secteurs soumis ¨ lôinfluence des vents du NE et du SW au niveau du site  
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4.2.4. Hydrographie et hydrogéologie 

 

La zone du projet ne dispose de réseau hydrographique.. Le  syst¯me  hydrog®ologique  sôinscrit  dans  

celui  de  lôensemble  hydrogéologique  communément appelé   nappe   des   sables   quaternaires   qui   

comprend le puissant   massif   dunaire caractérisé essentiellement par les Niayes. Ce système aquifère 

sô®tend de la t°te de la presquô´le de Dakar o½ il est  masqu®  par  les  coul®es  volcaniques  des  

Mamelles  jusquô¨  Saint-Louis  sur  une  dizaine  de kilomètres de largeur.  

 

Le rapport géotechnique du site révèle que le niveau de la nappe par rapport au niveau de la 

plateforme oscille en moyenne à une valeur de 5.65 ml / de terrain naturel. Toutefois, le niveau des 

plus hautes eaux est inconnu ¨ ce stade de lô®tude. Cependant, lors de la r®alisation des sondages, il a 

été mis en évidence des arriv®es dôeau au droit des sondages pressiom®triques et carott®s. Ces relevés 

ayant un caract¯re ponctuel et instantan®, ils ne permettent pas de pr®ciser lôamplitude des variations 

du niveau dôeau qui peut remonter fortement en p®riode pluvieuse et provoquer des inondations. 

Ainsi, dans le cadre de la conception et de lôex®cution des fondations, lôentreprise devra sôassurer que 

le niveau de lôeau est bien en dessous de la profondeur dôancrage des futures fondations sur un rayon 

qui couvre lôemprise de lôouvrage au moment des travaux.  

 

4.2.5. Qualit® de lôair 

 

Le Centre de gestion de la qualit® de lôair (CGQA) a install® 5 stations de mesures dans la r®gion de 

Dakar (Bel air, bd de la république, HLM, Médina et Yoff). La station la plus proche de la zone 

dô®tude est celle de la M®dina. Elle est implant®e au niveau de lôh¹pital Abass Ndao est le plus près 

du site (2 à 3 km). Côest une station de type suburbain. Elle mesure le monoxyde de carbone (CO), les 

particules de poussière  (PM10), les oxydes dôazote (NOx) avec le dioxyde dôazote (NO2) et le 

monoxyde dôazote (NO).  

 

Les dernières données disponibles remontent au mois de mai 2016. Au cours de ce mois les 

concentrations de SOx, de O3, et de PM 2,5 nôont pas ®t® mesur®e ¨ la station de la m®dina. 

 
Tableau 9 : Qualit® de lôair ¨ la station de la m®dina 

Paramètres Caractéristiques 

Les particules PM10 

Les particules en suspension de diam¯tre inf®rieur ¨ 10ɛm ont ®t® les polluants les plus pr®sents 

dans lôair en mai 2016. La norme NS-05-062 (260ɛg/m3 pour une dur®e dôexposition 

de 24h) nôa jamais ®t® d®pass® 

En consid®rant la valeur guide de lôOMS (50 ɛg/m3 pour une dur®e dôexposition de 24h), elle a ®t® 

presque tout le temps dépassée. 

Le maximum des concentrations moyennes journali¯res nôa pas d®pass® les 260 ɛg/m3 fix®s par la 

norme NS-05-062 au niveau de la M®dina en mai 2016. Elle a ®teint les 209  ɛg/m3 

Les particules PM 2,5 Elles nôont pas ®t® mesur®es par la station au mois Juin 2016 et durant les mois pr®c®dents 

Les concentrations de 

NO2 

Les valeurs maximales des concentrations moyennes horaires de NO2  nôont jamais d®pass® la 

norme de 200 ɛg/m3 pendant le mois de mai 2016. Elle a atteint 35 ɛg/m3 ¨ la station de la M®dina 

Les concentrations de 

SO2 

Les concentrations de SO2 nôont pas ®té mesurées à la station de la médina au cours du mois de 

Juin et durant les mois précédent 

Indice de la qualité de 

lôair 

Selon les donn®es fournies dans le site du CGQA (bulletin de Juin 2016) sur lôindice de la qualit® 

de lôair, il apparait en moyenne que 19% des indices quotidiens sont bons pendant le mois de 

décembre 2015, 58% moyens, 15% mauvais, et seulement 8% très mauvais, compte non tenu des 

jours sans données. 

Qualit® de lôair ¨ la M®dina en Juin 2016 

IQA  Bon Moyen Mauvais Très mauvais 

Nombre de 

jour 3 
25 2 0 0 

Source : CGQA : Juin 2016 

(Source : CGQA, Juin 2016) 

 

                                                 
3 Les jours sans donn®es nôont pas ®t® consid®r®s 
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4.2.6. Écologie marine dans la zone du projet 

 

Habitats marins 

Deux types dôhabitats marins benthiques sont identifi®s dans la zone dô®tude restreinte4: (i) les récifs 

naturels, (ii) les grandes criques et baies peu profondes :  

¶ Les r®cifs naturels. Lors de notre visite sur le terrain, nous avons pu constater lôexistence de 
blocs basaltique enfouis sous une faible profondeur à certains endroits du site (Photo 3). 

¶ Les grandes criques et baies peu profondes. Ce sont des habitats partant du rivage par endroit 

le long de la côte et qui forment des renforcements naturels. Elles servent de protection pour 

les pirogues des p°cheurs et les vedettes des h¹teliers qui sôy mettent ¨ lôabri.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 2 Blocs de basalte au niveau de la zone du projet 

 

Valeur et importance des habitats marins 

Les habitats sont indispensables à la reproduction et à la survie des individus des espèces marines 

dont les populations constituent les ressources halieutiques du plateau continental. Ils contribuent 

significativement au renouvellement des stocks des ressources halieutiques. Certains de ces habitats 

comme les récifs naturels et les bancs de sable de faible profondeur sont fortement susceptibles d'être 

endommag®s par des activit®s anthropiques comme les travaux dôam®nagement dôinfrastructures 

(exemple des h¹tels et autres formes dôoccupation et dôusage des sols) qui deviennent de plus en plus 

fréquents. Une altération de la qualité des habitats est causée par la pêche, la pollution et 

lôintroduction (souvent accidentelle) dôesp¯ces invasives. Les esp¯ces du benthos et des poissons sôy 

reproduisent, permettant ainsi le renouvellement des populations des différents groupes 

taxonomiques. Les habitats contribuent au maintien des écosystèmes structurés dont la diversité 

dépend de la complexité des organismes structurants. 

 

Les habitats marins jouent donc un rôle important dans la productivité des pêches. Les habitats qui ne 

sont pas perturbés par des processus naturels ou des actions anthropiques permettent de maintenir un 

niveau de production important si les techniques et les efforts de pêche durable sont appliqués. La 

multitude dôesp¯ces halieutiques dôint®r°t ®conomique pour lesquelles ces habitats sont essentiels 

étant très importante, leur préservation est indispensable. 

 
Flore marine 

La flore marine de la zone du projet nôa fait lôobjet dôaucun recensement exhaustif. Compte tenu du 

contexte de la présence du Parc National des Iles des Madeleines (PNIM dans la zone élargie du 

projet, on peut soupçonner la présence des espèces endémiques de la flore marine des côtes nord du 

Sénégal. 

 

Les algues marines 

Quelques esp¯ces dôalgues sont observ®es dans la zone (PNIM, 2010), Photo ci-dessous :  

¶ les algues vertes : Enteromorpha intestinalis, Codium tomentosum, Ulva lactuca ;  

¶ les algues rouges : Meristotheca senegalensis, Gelidium sp.; 

¶ les algues brunes : Dyctiota sp., Padina sp., Sargassum sp.  

                                                 
4 Elle est d®finie comme ®tant la zone o½ se situe lôemprise temporaire ou permanente des composantes du projet 
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Photo 3 Algues brunes aux alentours de la zone du projet. 

 

Des analyses dôeau ont ®t® effectu®es ¨ partir dô®chantillons pr®lev®s dans la zone du projet.  Les 

principales espèces de phytoplancton retrouvées dans la zone du projet ainsi que leurs concentrations 

sont indiquées dans le tableau ci-dessous.  Différentes espèces de phytoplancton identifiées dans la 

zone du projet et leurs concentrations respectives 

 
Les herbiers 

Les herbiers marins sont des végétaux vivant sur les fonds marins et qui forment des prairies 

aquatiques. Ils servent de lieux de reproduction pour de nombreuses espèces de poissons en même 

temps qu'ils fournissent un abri, de la nourriture et servent d'habitat pour les coquillages, les poulpes, 

les tortues marines, ainsi que d'autres créatures. Les tortues marines se nourrissent de ces végétaux. 

Dôapr¯s la revue des publications disponibles, il nôexiste pas dô®tudes ou dôinformations pr®cises dans 

la zone du projet sur les herbiers.  

Les discussions tenues avec les p°cheurs de Soumb®dioune semblent confirmer cette hypoth¯se. Il nôy 

a pas une zone dôherbier ¨ proprement parler ¨ proximit® du rivage. En revanche, ¨ mar®e basse, les 

rochers laissent apparaitre en surface des plantes qui sont prisées par les tortues. 

 
Peuplements benthiques 

Lôensemble des animaux vivant dans ou sur le fond marin est appel® faune benthique. Ces esp¯ces 

sont très vulnérables aux opérations de construction des ouvrages en mer, et de dragage durant 

lesquelles elles peuvent subir de fortes mortalit®s. Côest pourquoi, elle doit faire lôobjet dôune 

attention particuli¯re lors de travaux dôinstallations, dôexploitation de milieu aquatique ou de dragage. 

 

Les espèces benthiques vivent en affinités avec leur substrat, elles sont révélatrices des conditions de 

leur environnement. La connaissance de ces espèces permet de mieux comprendre les changements de 

répartition de celles-ci suite à des perturbations biotiques et abiotiques en cas de suivi. Les espèces 

benthiques se répartissent en plusieurs compartiments :  

¶ la faune ®pibenthique qui vit ¨ lôinterface entre lôeau et le s®diment tels que les larves et les 
mollusques ; 

¶ la faune suprabenthique qui vit au contact du sédiment mais qui peuvent aussi devenir 

p®lagiques en se d®pla­ant dans lôeau (exemple des crustac®s amphipodes) ; 

¶ la faune endobenthique constutuée des organismes fouisseurs tels que les nématodes. 

 

Genre Espèce Classe Abondance (indv/ml) 

Lyngbya nordgaardii Cyanophyceae 3,20E+04 

Oscillatoria limosa Cyanophyceae 3,20E+04 

Phormidium hamellii Cyanophyceae 3,20E+04 

Phormidium retzii Cyanophyceae 3,20E+04 

Achnanthes   breviceps Bacillariophyceae 3,20E+04 

Plagiogramma pulchellum Fragilariophyceae 3,20E+04 

Planothidium sp Bacillariophyceae 6,40E+04 

Protoperidinium sp Dinophyceae 3,20E+04 
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La répartition des animaux en sous-catégories en fonction de leur taille permet d'observer des 

différences dans les modes de vie des espèces. Le composant le plus important, la mégafaune, 

comprend les animaux vivant généralement sur le fond marin, de taille suffisante pour être vus sur les 

photographies du fond marin et pour être saisis dans les filets d'un chalut. En plus de la mégafaune, il 

existe deux autres catégories importantes, la macrofaune et la meiofaune. La macrofaune comprend 

les espèces qui sont retenues sur un tamis d'environ un millimètre, et la meiofaune les espèces qui sont 

retenues par des tamis de taille inférieure à 62 microns. 

 

Les espèces invertébrés benthiques se répartissent en six catégories, à savoir les spongiaires (ou 

Éponges), les cnidaires (ex : coraux), les vers, les mollusques, les crustacés et les échinodermes 

(étoiles de mer, holothuries, oursins). (Photo ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 4 Quelques espèces benthiques de la zone du projet 
 

Les Mollusques 

Le tableau ci-dessous indique les différentes espèces de Mollusques pêchées dans la zone du projet.  

 
Tableau 10 Différentes espèces de mollusques débarquées dans la zone du projet  

Genre Espèce Nom en Français 

Cephalopodes   

Sepia officinalis Seiche commune 

Octopus macropus Poulpe à long bras 

Octopus vulgaris Pieuvre commune 

Gastéropodes    

Cymbium sp Volutes 

Murex sp Rochers 

Grasostrea gasar Huître 

Patella vulgata Patelle 
(Source : Direction des Pêches Maritimes ; mars 2017) 

 

Les Crustacés 

Les informations obtenues auprès de la Direction des Pêches Maritimes sur les principales espèces de   

crustacés débarquées au niveau de la zone sont consignées dans le tableau ci-dessous.  

 
Tableau 11 Différentes espèces de crustacés débarquées dans la zone du projet  

Genre Espèce Nom en Français 

Palaemon  longirostris Crevette blanche 

Parapenneus longirostris Crevette profonde 

Leptinus validus Crabe bleu  

Geryon maritae Crabe profond 

Uca  pugilator Crabe violoniste 

Callinectes sapidus Crabe bleu 

Palinurus sp Langoustes 

Scyllrides sp Cigales de mer 

(Source : Direction des Pêches Maritimes ; mars 2017) 
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Ichtyo-faune 

Les poissons forment le groupe zoologique le plus important allant m°me jusquô¨ constituer plus de 

90 % du nombre total des espèces. Les poissons constituent une super-classe qui regroupe les 

poissons osseux (Ostéichthyens et les poissons cartilagineux (requins et raies). Les discussions 

entretenues avec les p°cheurs et les populations montrent que les principales esp¯ces dôint®r°t 

commercial débarquées dans la zone sont : les sardinelles, les mollusques, les crevettes, les mulets, le 

Thiof, le Barracuda, la sole, les dorades, le capitaine.  
 

Zones de frai 

Lôaire marine du Parc National des Îles de la Madeleine (PNIM), malgré sa faible superficie, environ 

22 ha, assure a priori une fonction de frayère et de nurserie pour le milieu marin alentour. Le 

renouvellement des stocks dépend en partie des conditions dans lesquelles les nourriceries ont évolué 

pendant la période de séjour des juvéniles. Certains habitats comme les récifs naturels sont favorables 

à la croissance des juvéniles de certaines espèces et constituent des nourriceries importantes.  

 
Migrations et variations saisonnières 

Au S®n®gal, le ph®nom¯ne dôupwelling observ® de novembre à mai sous l'action des alizés engendre 

une modification de l'écosystème marin, et provoque chez certaines espèces des migrations. En 

période d'alizés, quand l'upwelling se déclenche, les espèces à affinité saharienne (espèces d'eaux 

froides), localisées d'août à octobre dans les eaux mauritaniennes (entre 20° et 30° N), migrent vers le 

Sud dès le mois de novembre pour se stabiliser vers 10°-16°N en février-mars (c.à.d. la zone située 

entre le S®n®gal et la Guin®e). Il sôagit des esp¯ces telles que le Pageot à tâche rouge (Pagellus 

bellottii), le Mérou Blanc (Epinephelus aeneus), le Coupe-fil ( Pomatomus saltatrix) (Barry-Gérard, 

1994). Dôautres espèces de poissons migratrices recensées aux environs de la zone du projet sont les 

petits pélagiques tels que sardinelle plate (Sardinella maderensis). Cette espèce effectue des 

migrations saisonnières entre la Mauritanie (au nord) et les Iles Bissagos (au sud) pendant la période 

dôupwelling (CSE, 2005). 

 

Tortues 

Les tortues présentent aux alentours du projet en particulier au niveau du PNIM sont :  

¶ Les tortues de terre : Grande tortue terrestre (Geochelona sulcata) ;  

¶ Les tortues de mer : tortue verte (Lepidochelys kempi), tortue couanne (Caretta caretta).  

Aucun site de ponte des tortues nôest actuellement identifié dans la zone du projet. 

 

Mammifères marins 

Les mammifères marins rencontrés dans les eaux peu profondes de la côte d'Afrique occidentale 

comprennent les cétacés (baleines, dauphins et marsouins) et les siréniens (vaches de mer). Dôapr¯s 

les recherches documentaires effectu®es, il existe peu dôinformation disponible concernant les 

mammifères potentiellement présents dans la zone spécifique du projet. Il ressort des discussions 

entretenues avec le conservateur du PNIM et des populations locales que la zone du projet constitue 

un couloir de passage de dauphins et de Baleines. 

 
Principales menaces 

Les principales menaces relatives à la biodiversité marine dans la zone du projet sont les suivantes : 

¶ Lôeutrophisation qui est un processus naturel et accentué par les activités domestiques, 

industrielles et touristiques, les rejets dôeaux usées non traitées, des déchets, et des fuites 

dôhydrocarbures et de produits chimiques provenant des bateaux de plaisance ; etc. Ce 

phénomène engendre de sérieux impacts sur les milieux aquatiques. La présence des algues 

marines ®tant not®e dans ma zone, la pollution des eaux par les effluents de lôh¹tel peut 

conduire à une eutrophisation en cas de rejets sans traitement, ce qui réduira la croissance et 

la diversit®Ӣ des espèces dôinvertébrés aquatiques et des poissons. 

¶  Les pertes de carburants et autres dégazages de cuve par les bateaux de plaisance peuvent 

provoquer la mort dôoiseaux et de toute forme de vie aquatique ;  
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¶  Les rejets de métaux lourds et de produits chimiques par les navires de plaisance sont très 

toxiques pour la vie aquatique. Certains de ces produits chimiques sont stables dans 

lôenvironnement et peuvent ainsi sôaccumuler dans les tissus graisseux de nombreuses espèces 

animales aquatiques et dôoiseaux en remontant la chaine alimentaire. 

 

4.2.7. le Parc National des Iles de la Madeleine (PNIM) 

 

Dans la zone dôinfluence du projet, on note le Parc National des Ċles de la Madeleine (PNIM) qui se  

situe ¨ environ 4 km du site de lôhôtel. Le Parc se situe dans la zone dôinfluence du projet et, de part 

son statut de zone sensible, pourrait être impactée par les activités du projet. Le PNIM se trouve sous 

la tutelle de la Direction des Parcs Nationaux (DPN) qui est sous lôautorit® du Minist¯re de 

lôEnvironnement et du développement durable. Les îles de la Madeleine ont pu maintenir un équilibre 

naturel grâce à la limitation de toutes agressions humaines. Cette préservation est due, entre autres, à 

leur éloignement du continent, à leur exposition du côté de la houle, contrairement à Gorée, ce qui 

rend son mouillage difficile et parfois dangereux, mais surtout de leur statut très respecté de demeure 

du génie protecteur des Lébous de Dakar, Ndeuk Daour qui s'oppose à toute installation humaine. 

Réserve ornithologique et forêt classée depuis 1949, reconnue officiellement par la loi 64-46 du 17 

juin 1964, cet espace protégé a obtenu le statut de parc national le 16 janvier 1976 par le décret n° 76-

0033.  

Le PNIM est le plus petit parc marin au monde et est étendu aux eaux territoriales adjacentes 

comprises dans une bande de 50 m¯tres ®pousant le contour ¨ mar®e basse de lôensemble des ´les. La 

chasse et la pêche sont interdites sous toutes leurs formes dans les limites du parc. Le parc couvre une 

superficie globale de 45 ha et comprend : (i) lô´le principale (´le de la Madeleine ou ´le aux serpents) 

dôune superficie de 17 ha (longueur 600 m, point culminant ¨ 30 m) ; (ii) les îles « Lougnes » très 

difficiles dôacc¯s et qui correspondent ¨ des affleurements rocheux ¨ environ 250 m au sud-est de lô´le 

principale ; (iii) une partie maritime correspondant à une bande de 50 m en marée basse ceinturant les 

´les et dôune superficie de 22 ha. 

 

Carte 6  Parc National des Îles de la Madeleine (PNIM) 

 
(Source : Ibrahima Ly, Expert Cartographe/SIG, 2017) 
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4.3. Dynamique du rivage sur le site du projet 

 

4.3.1. Données marines sur le littoral de Fann 

 
Les phénomènes de houle sont très marqués au niveau de la pointe de Fann.  Le ravinement des 

limons y est très intense et menace dôisoler le site, malgr® les fortifications apport®es pour la 

protection. La houle agit ici surtout entre Octobre et Juillet, mais de façon plus intense dans le premier 

tiers de cette période, entre Octobre et Décembre. 

 

L'action de la houle est moins importante sur la petite côte que sur la côte Nord. La hauteur de ces 

houles est en général comprise entre 0,50 et 1m. Des houles de 2,50m sont exceptionnelles. La marée 

maximum dans la zone ne dépasse pas 2 m dans les conditions normales. La pointe de Fann est 

ouverte à la mer  mais protégée par des points saillants des grosses houles. La houle est orientée vers 

le NNW-SE et SW-NE. La zone étudiée est principalement concerné par la houle NW ï SE, parce 

qu'il est protégé de la SW par le cap de la Pointe de Fann. Exceptionnellement, nous pouvons avoir la 

houle W-E en cas de forte marée générées par le vent d'hiver. Ces vagues sont caractérisées par une 

longueur d'onde de 300 mètres. Les raz de marée sont renforcés par des vents exceptionnels orientés 

NNW-SSE à 32 m/s.   

 

 

 
Direction et caractéristiques des houles autour de Dakar 
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Photo 5 Houles dôouest au mois de mars 

 
 

Photo 6 Vue de la zone dôimpact des vagues (La zone vuln®rable ¨ prot®ger 

 
 

4.3.2. Analyse de la dynamique du rivage sur le site de lôh¹tel  

 

Méthodologie 

Lô®valuation de lô®volution du trait de c¹te dans la zone dô®tude (h¹tel AZALAI) est r®alis®e ¨ partir 

de deux photographies aériennes sur une période de huit ans (2008 et 2016). 

 La m®thode dôextraction de la ligne de rivage à partir des photos aériennes 2008 et 2016 utilisée dans 

cette étude, repose sur les techniques de photo-interprétation assistées par ordinateur. 

 

Le principe dôextraction des diff®rents traits de c¹te sur les images consiste (figure 1) : 

¶ dôabord  ¨ num®riser les diff®rentes limites dôhumectation et ¨ d®finir une ligne de r®f®rence 

fictive (Baseline),  

¶ puis à générer automatiquement des transects (au nombre de 19) perpendiculaires aux traits de 

côte selon un pas de 10 m ; soit un segment littoral long dôenviron 190m, 
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¶ enfin à calculer les valeurs moyennes des variations de la position du trait de côte suivant la 

p®riode dô®tude (2008-2016).  
 

Figure 3 Extraction et mesure de la variation du trait de côte selon le concept du plugin DSAS (Digital 

Shoreline Analysis System) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source: User Guide et Tutorial of the extension for ArcGIS 10. 

 

Les mesures de variation du trait de c¹te sont effectu®es automatiquement ¨ partir de lôextension 

DSAS (Digital Shoreline Analysis System) conçue par Thieler et Danforth (1994). Le DSAS est un 

« plugin » gratuit, capable par ailleurs de fonctionner comme un module dans les logiciels 

cartographiques comme ArcView et dôArcGIS. Cet outil de mesure permet dôanalyser et de quantifier 

les changements de position du trait de côte. Une fois que les transects sont bien identifiés, il donne, 

sous forme de tableau ¨ plusieurs colonnes dôattributs: les moyennes sur les p®riodes (change en m), 

les moyennes annuelles (EPR : End Point Rate en m.an-1).  

 

 Analyse des résultats obtenus 

Les r®sultats sur lô®volution du trait de c¹te dans la zone dô®tude (h¹tel azalai) sont pr®sent®s sous 

forme de cartes qui présentent deux volets:  

¶ un volet graphique et statistique intitulé « évolutions mesurées et moyennes calculées sur les 

périodes » et où figurent les variations (avancées ou reculs) des positions du trait de côte et les 

taux dô®volution pour diff®rents secteurs du rivage (parties Ouest, centrale et Est). La colonne 

« moyenne sur la période » donne le déplacement moyen (en mètres) du trait de côte pour 

chaque secteur et sur toute la période considérée alors que la colonne « moyenne par année » 

donne le déplacement moyen du trait de côte calculé sur une période annuelle de huit (2008-

2016). Les courbes du volet graphique sont tracées dans le tableur Excel avec en abscisse le 

nombre de mesures et en ordonn®es les valeurs dô®volution mesur®es et les taux obtenus par 

régression linéaire ; 

¶ un volet cartographique qui montre et localise les positions des lignes de rivage et 

lôoccupation du sol dans la zone dô®tude. 

 

Lôanalyse de la figure ci-dessous permet de distinguer sur la période 2008-2016, trois phénomènes 

dans la zone dô®tude : 

¶ un phénomène dô®rosion qui affecte le secteur ouest de la zone où partie la érodée sur la 

période est dôenviron -2.36m, soit un taux de recul du rivage dôenviron -0.3m.an-1 ; 
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Lô®rosion not®e dans ce secteur est li®e au fait que les houles SW viennent heurter 

directement la roche basaltique (figure), entrainant ainsi un éboulement rocheux. 

 

¶ une presque stabilisation de la partie centrale (rivage autour de la structure naturelle), soit une 

moyenne dôenviron -0.096 m et un taux de lôordre de -0.012 m.an-1 ;  

Le faible recul du rivage synonyme de stabilisation observée dans la partie centrale de la zone 

est due ¨ la nature rocheuse de lôam®nagement naturel (structure naturelle) ; celui-ci étant 

composé de basalte et constitue la roche mère sur laquelle repose le substratum ou sera 

construit lôh¹tel. 

 

¶ une alternance de deux phénomènes (érosion et accumulation) observée dans le secteur est de 

la zone ; le bilan étant positif sur la période dans ce secteur. La moyenne mesurée dans ce 

secteur est dôenviron +0.416m, soit un taux dôaccumulation dôenviron +0.052 m.an-1 pour la 

période 2008-2016.  

Le bilan positif observé dans cette partie du littoral est lié au fait que ce secteur est protégé par un 

enrochement basaltique naturel situé dans la plage sous-marine et qui joue le rôle de brise lames en 

faisant perdre aux houles une grande partie de leur ®nergie avant dôatteindre le rivage. Le faible taux 

de sédiment érodé dans la partie centrale étant déposé dans ce secteur est de la zone. 

 

Le recul des parties inf®rieures est ¨ mettre au compte  de lôeffet des houles  sur des matériaux sableux 

et tufacés de faible résistance, dans un environnement tectonique qui favorise les effondrements. Dans 

les parties sup®rieures, les zones de fractures sont les plus sensibles ¨ lô®rosion, dôautant plus quôelles 

constituent les points préférentiels de passage des eaux de ruissellement. 

 
Figure 4 £volution sectorielle de la limite sup®rieure de la plage de lôhôtel AZALAL entre 2007 et 2011 
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Photo 7 Ouvrages de défense cernant le segment côtier (pointe de FANN), à proximité du site du projet  

 

Ces structures (épis, enrochements, brises lames) cassent les houles avant m°me quôelles nôatteignent 

et frappent le rivage. Elles stabilisent du coup ce littoral, dôo½ lôengraissement souvent observ® sur les 

plages. Ainsi, entre 1942 et 2013 (figure13), la pointe de FANN, et donc le site potentiel 

dôimplantation de lôh¹tel AZALAċ, nôa ni d®maigri ni recul®. Au contraire, elle b®n®ficie 

dôengraissements non négligeables en sédiments. 

 
Photo 8 Anthropisation et cin®matique du Cap de FANN (site potentiel de lôh¹tel AZALAċ) 
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Conclusion et recommandation 

Comme le montre lôanalyse, ce site nôest pas tr¯s affect® par lô®rosion c¹ti¯re. En effet, la pointe de 

FANN, malgré sa forte avanc®e dans lôAtlantique r®put® pour la particularit® de son contexte 

hydrodynamique et/ou météo-marin, est assez bien protégée contre les assauts de houles dotée 

dôouvrages de d®fense, surtout avec la pr®sence des enrochements naturels comme celle qui protège la 

canalisation de refoulement dôeau us®e de lôONAS. Ainsi lôobservation diachronique dôune s®rie 

dôimages couvrant la p®riode 1942-2013 laisse voir des phénom¯nes dôengraissement de plages.  

Les risques qui pourraient affecter lôh¹tel en situation de non protection sont mineurs. 

Toutefois, ¨ certaines p®riodes de lôann®e, des houles de temp°te affectent r®guli¯rement cette partie 

de la c¹te et pourraient causer des dommages ¨ lôh¹tel et ¨ ses installations connexes. Il y a lieu de 

signaler que deux types de houle marine convergent sur le site : celle venant du nord et celle venant 

du sud. La conception des ouvrages de protection devra tenir compte de cette particularité. Pour 

minimiser les dommages ®ventuels et renforcer la protection de lôh¹tel, il convient de mettre en place 

un ouvrage de protection qui pourrait renforcer le rôle des enrochements naturels. Cet ouvrage devrait 

renforcer celui existant au niveau de lôh¹tel TEROUBI dont il devra tenir compte dans sa conception 

pour renforce les synergies. La mise en place dôune digue de protection efficace, permettrait de limiter 

les effets sur les parties déjà aménagées de la pointe de Fann, et sécuriser les investissements. Compte 

tenu de la dynamique marine, il faudrait sôassurer que les enrochements utilisés seront résistants. A 

défaut, il faudra concevoir des tétrapodes appropriés. 
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4.4. Situation  Socioéconomique  de la Commune 

 
4.4.1. Démographie et superficie 

 

La commune de Fann-Point E-Amiti®  compte une population dôenviron 18 841 habitants (RGPHAE 

2013). Elle fait partie avec Gorée des communes les moins peuplées du département de Dakar. La 

commune sô®tend sur une superficie dôenviron 5 KmĮ avec une partie littorale qui sô®tend sur environ 

5 Km. Cette partie de la commune abrite dôimportantes infrastructures hôtelières, commerciales, de 

services, des chancelleries, et des r®sidences dôo½ le sous peuplement constaté dans la commune. 

 

4.4.2. Accès aux services sociaux de base  

 

4.4.2.1.  Accès à la santé  

De par ses activités, la ville offre des opportunités allant dans le domaine de la sant®, de lôéducation 

de lôemploi etc. La Commune de Fann Point E fait partie de la ville de Dakar et concentre une bonne 

partie des grandes infrastructures sanitaires du pays. Ainsi la commune dispose de deux hôpitaux 

(CHU de fann et lôhôpital Abass Ndao), deux dispensaires, et 3 cliniques. Au-delà de ces 

®tablissements publics, la commune compte un nombre important dôinfrastructures sanitaires priv®es. 

Côest pourquoi la commune est consid®r®e comme lôun des mieux desservie en infrastructures 

sanitaires de la ville de Dakar. (Source : A Coundoul, 2014) 

 

Les services offerts sont les suivants sont très diversifiés : la chirurgie, la consultation générale 

curative et préventive, la consultation prénatale et poste natale, la consultation gynécologique, la 

consultation nourrisson, le pansement et lôinjection, hospitalisation la vente des m®dicaments. 

 
4.4.2.2. Accès à lô®ducation 

La commune de Fann-Point E-Amitié est très bien servie en infrastructures scolaires, elle abrite aussi 

bien des écoles publiques que des écoles privées réparties sur toute la commune. Les niveaux suivants 

y sont présents : le préscolaire, le primaire et le moyen-secondaire et le supérieur. De manière 

spécifique, la commune dispose au niveau du public de 08 établissements préscolaires,  07 écoles 

élémentaires, 02 au niveau du moyen, 04 au secondaire et enfin 2 universités. 

 

4.4.2.3. Accès à lôeau et à lôassainissement 

En lôabsence de donn®es pr®cises sur la situation de lôacc¯s ¨ lôeau et ¨ lôassainissement, on peut dire 

que les quartiers qui composent la commune de Fann-Point E-Amitié  sont considérés parmi les 

quartiers résidentiels les plus huppés de la  ville de Dakar. À ce propos, lôeau et lôassainissement ne 

constitue pas un luxe pour les ménages du quartier. La quasi-totalité des maisons  disposent dôun 

branchement  au réseau dôalimentation en eau potable (AEP)  et dô®gouts. Le taux dôacc¯s ¨ lôeau et 

lôassainissement avoisine les 98% dans la commune5. Il existe également un système dynamique de 

ramassage des ordures ménagères par les camions bennes tisseuses qui font des rotations journalières.  

Au niveau du site, on note principalement lô®missaire de refoulement des eaux us®es de lôONAS situ® 

dans lôenceinte du site et qui rejette les eaux us®es ¨ plus de 600 m du rivage. Cet ®missaire a fait 

lôobjet dôun d®placement concert® avec les services de lôONAS qui ont d®j¨ effectu® la r®ception dans 

le cadre des travaux en cours. 

 

 

4.4.2.4. Accès à lô®lectricit® 

Le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® est tr¯s ®lev® au niveau de la commune de Fann-Point E-Amitié. Tous 

les quartiers de la commune sont desservis par le réseau de moyenne tension de la SENELEC. Les 

                                                 
5 Enquête de perception équipe de consultant 
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m®nages disposent dôun service dô®lectricit® domestique ¨ partir dôun r®seau basse tension. De plus en 

plus certains m®nages utilisent lô®nergie solaire comme palliatif aux délestages et à la cherté de 

lô®lectricit®.  

 

4.4.2.5. Urbanisme et habitat ï Infrastructures  

Lôhistorique de la commune explique la modernité de la commune. La commune de Fann Point E 

Amitié présente quelques avantages dans le domaine de lôurbanisme et de lôhabitat. Nous notons 

lôexistence de la corniche Ouest, la pr®sence de lôessentiel des chancelleries, des résidences de 

ministres, lôexistence de voiries importantes et un réseau routier inter quartier très bien maillé etc. Le 

secteur de lôurbanisme et de lôhabitat reste cependant confront® ¨ des probl¯mes tels que lôoccupation 

anarchique de la voirie, le non-respect des normes de construction qui se traduit par lôeffondrement 

des bâtiments. 

 

4.4.3. Économie urbaine 

 

4.4.3.1. Tourisme- Culture 

La commune de Fann Point E Amiti® jouit dôune position strat®gique (longue fa­ade maritime) ce qui 

lui procure de r®els atouts sur le plan touristique. Elle compte plus dôune trentaine de bars/restaurants 

et dôune dizaine dôh¹tels et dôauberge. Si cette situation a un impact r®el sur lô®conomie, lôexistence 

des auberges clandestins et des bars nôen constitue pas moyens une d®gradation des mîurs pour la 

jeunesse. Lôenvironnement, le manque dôespace, les d®lestages, la raret® des touristes et lôacc¯s aux 

crédits constituent les problèmes liés au tourisme. 

 

4.4.3.2.  Commerce et artisanat 

Il est ¨ noter quôil existe un seul march® d®nomm® ç marché toubap » dans la commune. Par 

conséquent les étals marchands sont posés un peu partout dans les quartiers de la commune. Par 

contre on dénombre plusieurs supers marchés dans le périmètre communal. Lôactivit® commerciale est 

principalement compos®e par la vente en d®tail et la vente en gros et porte sur lôalimentation, les biens 

et services. Ceci dit il est aperçu assez de boutiques et de magasins dans les quartiers. Parmi les 

commerçants on trouve des sénégalais mais aussi des guinéens surtout au niveau des boutiques 

détaillantes.  

 

Lôartisanat est un secteur tr¯s diversifi® dans la commune de Fann Point E Amitié. Il existe dans la 

commune lôartisanat de production, lôartisanat dôart et lôartisanat de service. Le secteur est domin® par 

lôartisanat de production et de service. Lôactivit® artisanale participe ¨ la cr®ation dôemploi et g®n¯re 

aussi des revenus.  
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4.5. Profil environnemental et sociale du site du projet et ses environs 

 

Le site du projet est situé sur le littoral de la Corniche Ouest de Dakar. Les environs du site font 

lôobjet de diverses occupations et activit®s ®conomiques, de d®tentes, de loisirs, culturels et cultuels. 

Occupation/Activités Caractéristiques Illustrations  

Activités hôtelières 

Localisation : X 234112 Y 1623831 

Secteur : EST 

Caractéristiques : Lôh¹tel T®roubi est limitrophe 

du site du projet. A partir du site, on aperçoit les 

chambres, la marina et le parking de lôHôtel.  

Au niveau de la limite Est lôh¹tel T®roubi a 

entrepris des travaux dôextension qui sont s®par®s 

du site par une piste sablonneuse large de 6m 

environs 

 

Activités de loisirs 

(baignage) 

Localisation : X 234021 Y 1623810 - X 233967 

Y1623929 

Secteur : SUD et OUEST 

Caractéristiques : Au niveau de la plage des 

activités de baignade ont été signalées par les 

riverains qui estiment que durant lô®t® la plage 

grouille de monde. Toutefois, ils nôont pas manqu® 

de souligner lôinterdiction de la baignade dans cette 

zone 
 

Activités de pêche 

Localisation : X234058 Y1623816 ï X 233946 Y 

1623915 

Secteur : SUD et OUEST 

Caractéristiques : Des activités de pêche ont été 

identifiées sur la plage avec la présence de pêcheurs. 

Deux types de pêche sont identifiées pars les 

riverains : la pêche à la plongée et la pêche à la 

canne. Pour la pêche à la plongée les captures 

portent essentiellement sur les fruits de mer/ Papel, 

pieds de biche, ormeaux, Bigorneaux. Sôagissant de 

la pêche à la canne les principales espèces capturées 

sont : la truite de mer et la liche  

 

Activité cultuels 

Localisation : X234036 Y1623823 

Secteur : SUD 

Caractéristiques : Sur la plage, la communauté 

lébous pratiquent des activités cultuels à travers des 

libations et des sacrifices hebdomadaires (les lundis 

et jeudi) et annuels.  
 

Activités associatives 

Localisation : X 234058 Y 1623820 

Secteur : SUD 

Caractéristiques : Au nord du site se trouve le 

si¯ge de lôassociation ç aar sunu geej è qui îuvre 

pour la protection du littoral contre diverses 

agressions anthropiques.  
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Voiries  

Localisation : X234132 Y1624085 

Secteur : NNE 

Caractéristiques : Malgr® le taux dôoccupation du 

sol assez faible, la voirie du site nôest pas viables et 

ressemblent plutôt à des pistes rurales. Le site est 

accessible à travers une route sablonneuse de 200m 

environs. Lôunique voirie viable dans la zone est la 

route bitumée de la corniche ouest 

 

Réseau  

Localisation : X234132 -  Y1624085 

Secteur : NORD 

Caractéristiques : Une ligne électrique moyenne 

tension longe la piste sablonneuse qui dessert le site 

du projet. Ce r®seau assure lôalimentation 

énergétique du site. Les autres réseaux de 

raccordement publics, eau et téléphones y accèdent 

en souterrain  

 

Station ONAS 

Localisation : X 234042 ï Y1623830 

Secteur : SUD 

Caractéristiques : LôONAS a install® une station 

de collecte et de traitement des eaux usées qui sont 

déversées en mer. La station est contiguë à la clôture 

du chantier. En fonction de la direction des vents, de 

fortes odeurs dôeaux us®es sont ressenties de part et 

dôautres du site 

 

Dépôts de gravats et 

déchets divers 

Localisation : X 234412 - Y 1623831 

Secteur : OUEST, SUD, NNW et NW  

Caractéristique : Le chantier entrepose des gravats 

et des produits de déblais dans les environs 

immédiats du site. Ce qui nôest pas sans causer des 

problèmes sur les activités des pêcheurs et des 

usagers du littoral  

Végétation 

Localisation : X234080 ï Y 1623990 

Secteur : Néant 

Caractéristiques : la végétation naturelle est quasi 

inexistante sur le site et ses environs avec des 

peuplements lâches de Calotropis procera. La 

v®g®tation est essentiellement compos®e dôesp¯ces 

ornementales qui font office dôam®nagement 

paysager au niveau de lôh¹tel Terrou bi 
 

Relief et pédologie 

Localisation : X 234101 Y1623816 

Secteur : OUEST 

Caractéristiques : Le site est bâti sur une falaise 

côtière et repose sur des sables infra basaltiques qui 

sont un ensemble de sables et argiles à coquillages 

marins ainsi que sables argileux et dunaires 
 

Contraintes 

environnementales 

Localisation : X 234050 ï Y 1623810 

Secteur : OUEST et SUD 

Caractéristiques : Une érosion côtière consécutive 

à une élévation du niveau marin, déficit 

sédimentaire, 

instabilité naturelle des pentes, ruissellement 

superficiel, construction dôouvrages 

perpendiculaires à la côte, construction de bâtiments 

sur les plages, prélèvements de sable de plage 
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4.6. Analyse de la sensibilité socio-environnementale du site 
 

Lôanalyse du contexte biophysique et socio-®conomique de la zone dôimplantation du projet a permis 

de déterminer les enjeux au plan socio-environnemental, auxquels il faudra accorder une attention 

particuli¯re lors de la pr®paration et lôex®cution des travaux, mais aussi lors de la mise en service des 

r®sidences. La d®termination et lôanalyse des diff®rents enjeux associ®s (paysagers, patrimoniaux, 

socio-®conomiques et ®cologiques) a permis dô®valuer la sensibilit® du milieu r®cepteur. 

 

Nous présentons ici les enjeux communs à tous les sites et  ceux spécifiques à chaque site : 

 
Tableau 12 : Présentation de la sensibilité globale des sites du projet 

Enjeux 
État de référence 
 

Sensibilité 

Préservation de la 

qualit® de lôair et lutte 

contre les nuisances 

sonores 

Les travaux pourraient générer une pollution de lôair ambiant et 

occasionner une pollution sonore pour le voisinage. Toutefois, au 

regard des travaux en cours, ces risques se sont avérés faibles à 

modérés. 

Modérée 

Préservation du milieu 

marin et côtier  

Les travaux vont concerner aussi la zone côtière (aménagement 

piscine, restaurant, etc.). En plus, les épis de protection vont 

concerner le milieu marin et sa biodiversité. Lors des travaux, on 

pourrait craindre une altération de ces milieux sensibles (rejets 

déchets, perturbation microfaune et microflore benthique) 

Forte 

Protection des sols et 

des côtes contre les 

risques dô®rosion  

 

La zone du projet est sujette ¨ ó®rosion c¹ti¯re. Bien que les ouvrages 

dô®pi pr®vus aient pour objectif de contribuer à la protection, il reste 

que leur mauvaise conception pourrait exacerber le phénomène 

(déviation) vers le voisinage. 

Modérée 

Proximité dôactivit®s 

socio-économiques 

riveraines et de 

plaisance 

Le projet sôex®cutera ¨ proximit® de zones dôactivit®s 

socioéconomiques (Hôtel Terrou-bi, pêche artisanal, etc.) et de 

plaisance (plage pour baignade). Les travaux pourront perturber ces 

activités et usages à travers les risques de pollution (poussières) et 

autres nuisances (bruits, vibrations, production de déchets etc.) et 

restrictions dôacc¯s qui peuvent découler sur des risques de conflits 

 

Forte 

Protection et sécurité 

du personnel de 

construction 

Lors de la construction des locaux, il y a  des risques réels sur le 

personnel et sur les usagers en termes dôaccidents et autres nuisances.  Modérée 

Pollution du milieu 

environnant par les 

déchets de travaux 

Le projet va g®n®rer dôimportantes quantit®s de d®chets notamment 

des produits de démolition (gravats, fer, sables etc.). La gestion de 

ces déchets doit être efficace au risque de causer une dégradation du 

paysage et des risques pour la sécurité 

 

Modérée 
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5. ANALYSE DES VARIANTES  
 
Dans ce chapitre trois (03) variantes qui semblent importantes ont ®t® analys®es. Il sôagit 

essentiellement des variantes : 

¶ « sans projet » ; 

¶ « avec projet » :  

o avec ou sans ouvrages de protection ; 

o avec raccordement au réseau ONAS existant  

o avec station dô®puration des eaux us®es  

 

Cette analyse a pour objectif de cerner les avantages et les inconvénients de chaque option en tenant 

compte de lôenvironnement dans lequel il sôinscrit et des enjeux socio-économiques.  

Les critères considérés pour cette analyse sont dôordre environnemental et socioéconomique. 

 
5.1. Option « sans  projet  » et « avec projet  » 

 
5.1.1. Lôoption « sans projet » 

 

Cette variante consiste à ne pas construire lôh¹tel. Sur le plan environnemental et social, côest une 

option viable car, elle ne suppose aucune modification de lôenvironnement de la zone dô®tude. Avec  

cette option « sans projet », il nôy aura pas de nuisances li®es aux travaux (pas de poussières ;  pas de 

bruit, pas de risques dôaccidents, pas de perturbation du milieu marin et côtier avec la mise en place 

dô®pis, etc. Dôune manière générale, les impacts environnementaux et sociaux liés aux activités de 

chantier seront évités. 

 

En revanche, avec cette option, les efforts de protection du littoral contre lô®rosion côtière seront 

réduits. En plus, il nôy aura plus dôopportunit® de cr®ation dôemplois (en phase de travaux et de 

fonctionnement), de récupération de taxes et autres redevances que lôh¹tel aurait g®n®r®es pour 

lô®conomie locale et de contribution ¨ lôaccroissement de la capacité hôtelière de la région. 

 

5.1.2. Lôoption « avec projet » 

 

Au plan environnemental, le projet va modifier temporairement le paysage sera modifié avec la 

présence du chantier et la production de déchets divers. De façon générale, Les travaux vont engendrer 

des nuisances, des désagréments et des impacts sur les milieux en période de construction et 

dôexploitation que diff®rentes mesures pourraient  optimiser, r®duire et att®nuer. 

 

Au plan socio-économique, côest un projet qui sera b®n®fique aux entreprises locales et contribuera à la 

cr®ation dôemploi aussi bien en p®riode de construction que dôexploitation de lôh¹tel. En plus, il  y aura 

des opportunit®s dôaccroissement de la capacit® hôtelière de la région et aussi de récupération de taxes 

autres redevances que lôh¹tel aurait g®n®r®es pour lô®conomie locale. Un autre avantage du projet est la 

proximité du site avec les lieux dôaffaires et des administrations publiques, mais aussi la disponibilité 

des accès à lôeau et ¨ lôélectricité.  

 

5.1.2.1. Lôoption « avec projet » et sans ouvrages de protection 

 
Lôavantage de cette option est quôil nôy aura pas de perturbation et risque de pollution du milieu marin 

et côtier lors des travaux. En revanche, on craindra surtout les risques dôaggravation du processus 

dô®rosion côtière et les menace sur lôinfrastructure hôtelière. 
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5.1.2.2. Lôoption « avec projet » avec ouvrages de protection 

 

Lôavantage de cette option est la contribution à la lutte contre lô®rosion côtière et la protection de 

lôinfrastructure hôtelière. En revanche, il y aura des risques de perturbation et de pollution du milieu 

marin et côtier lors des travaux.  

 
Murs de protection 

Les murs de protection sont des structures poids autonomes placées entre le haut des plages et les 

infrastructures situées immédiatement en arrière. Ils sont érigés parallèlement à la côte, avec pour 

principale fonction de prot®ger les installations situ®es ¨ lôarri¯re contre les risques dôinondation par les 

eaux marines. Il sôagit dôouvrages qui ont pour fonction de limiter les d®gâts engendrés par de très 

fortes houles. Ils ne protègent pas les plages situées aux extrémités des murs et ne luttent pas contre les 

causes de lô®rosion. 

Ces structures sont simples ¨ r®aliser mais elles n®cessitent lôintervention dôune entreprise de travaux 

publics qui va se charger de transporter les matériaux et de les disposer conformément au schéma 

retenu pour sa construction. Ce type de structure peut être construit avec différents types de matériaux 

(bois, roches, béton armé, etc.). Dans tous les cas, les murs de protection sont conçus pour ne protéger 

que les terres et infrastructures situ®s ¨ lôarri¯re. Leur fonction nôest pas dôoffrir une protection aux 

plages adjacentes, ni à celles situées entre la mer et le mur. Le plus souvent, les premières sont 

soumises à une érosion accrue alors que les secondes disparaissent. 

 

Ce sont des structures coûteuses nécessitant une maintenance pour prolonger leur durée de vie. Les 

murs de protection semblent en outre entraîner la disparition des plages situées en avant, du fait de 

phénomènes de réflexion des houles 

 

Les épis 

Les épis sont des ouvrages transversaux, construits et installés pour contrôler le mouvement des sables 

de plage, aboutissant au pi®geage et ¨ lôaccumulation de sable entre ces constructions. Disposées 

perpendiculairement à la ligne de rivage, ils peuvent servir comme structures uniques pour répondre à 

un besoin particulier, mais dans la plupart des cas, ils sont édifiés en séries, pour former des champs 

dô®pis. Les ®pis peuvent engendrer des modes complexes de courants et de houles, dôo½ lôimportance 

de leur suivi. 

 

Lôoption des ®pis est g®n®ralement choisie le long de plages o½ le transport parall¯le ï à savoir le 

déplacement des sédiments par le biais des courants ï à la plage est assez important en toute période de 

lôann®e pour assurer un fonctionnement correct des ®pis en fonction des buts et des objectifs souhait®s. 

Les épis réduisent le transport parallèle à la côte en piégeant le matériel des plages et mènent à un 

changement dans lôorientation de la plage par rapport aux directions des houles dominantes. Ces 

structures influencent principalement le transport qui se fait par charriage ï un mode de transport tiré 

sur le fond ï et sont particulièrement efficaces sur des plages à galets ou graviers. Le sable, quand il est 

transporté de manière temporaire en suspension lors de périodes à forte énergie de houle ou de courant, 

aura tendance à se transporter au-dessus ou autour de toute structure perpendiculaire au rivage. 

Plusieurs types de matériaux peuvent être utilisés et produisent des effets différents : Les épis en 

enrochement (ou aussi en tétrapodes) ont lôavantage dô°tre bas®s sur des m®thodes de construction 

simples. Ils ont une durabilit® ¨ long terme tout en ayant la possibilit® dôabsorber lô®nergie de houle du 

fait de leur nature semi-perméable ; les épis en bois durent eux moins longtemps et tendent à réfléchir 

lô®nergie plut¹t quô¨ lôabsorber. 

 

Dans le cas de plages présentant une direction des houles prédominantes, les épis doivent être orientés 

perpendiculairement aux cr°tes des houles d®ferlantes. Un champ dô®pis doit se terminer par des ®pis 

terminaux afin dô®viter une ®rosion du c¹t® aval. Si les processus de transport s®dimentaire sont en 

majorité perpendiculaires, il faut alors choisir des systèmes de brise lames au lieu de faire des épis. La 

construction dô®pis devrait normalement sôaccompagner dôun programme de recyclage ou 

dôalimentation artificielle de la plage. Pour r®ussir, cette technique doit inclure un m®canisme r®gulier 
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de suivi et de gestion. Le suivi devrait comprendre les lignes de rivage proches de même que celles 

situ®es ¨ lôint®rieur du champ dô®pis.  

 

Lôexp®rience a montr® que les ®pis en gabions (surtout les tétrapodes) ont une plus forte capacité de 

dissipation de lô®nergie des houles que les ®pis en enrochements. La m®thode de construction en 

gabions remplis de roches est donc simple, et à faible coût comparé à des technologies plus complexes. 

 
5.1.2.3. Lôoption « avec projet » avec station dô®puration des eaux us®es 

 
Lôh¹tel envisage un système de traitement complet des eaux usées, avec une perspective de 

réutilisation des eaux traitées pour les espaces verts de lôhôtel, ce qui contribuera à réduire très 

sensiblement la consommation dôeau potable. 

 
5.1.2.4. Lôoption « avec projet » avec rejets des eaux uses dans le r®seau de lôONAS 

 
Lôoption de se raccorder sur le r®seau dôeaux us®es existant de lôONAS pourrait être envisagée pour 

®viter la r®alisation dôune station dôépuration. Toutefois, au plan environnemental et sanitaire, cette 

option est à écarter car la station de refoulement des eaux usées de la Pointe de Fann rejette les eaux 

brutes sans traitement dans la mer, m°me si côest ¨ environ 600 m du rivage.  

 

Synth¯se de lôanalyse des variantes 
N° Variante Avantages Inconvénients 

1 « sans projet »  Pas de nuisances liées aux travaux (pas 

de poussières ;  pas de bruit, pas de 

risques dôaccidents, pas de perturbation 

du milieu marin et côtier 

Pas de protection du littoral contre lô®rosion 

côtière  

Pas  de cr®ation dôemplois  

Pas de taxes et redevances 

2 « avec projet » et 

ouvrages de 

protection  

Pas de protection du littoral 

Cr®ation dôemplois 

Récupération dd taxes et redevances 

Nuisances liées aux travaux (de poussières ;  

perturbation du milieu marin et côtier 

3 « avec projet » sans 

ouvrages de 

protection  

Cr®ation dôemplois 

Récupération dd taxes et redevances 

Nuisances liées aux travaux (de poussières ;  

bruit, risques dôaccidents, perturbation du milieu 

marin et côtier 

Risques dô®rosion c¹ti¯re 

4 « avec projet » et 

raccordement au 

réseau ONAS existant 

Cr®ation dôemplois 

Récupération dd taxes et redevances 

Nuisances liées aux travaux (de poussières ;  

bruit, risques dôaccidents, perturbation du milieu 

marin et côtier 

Contribution à la pollution marine 

5 « avec projet » et 

station dô®puration des 

eaux usées 

Cr®ation dôemplois 

Récupération dd taxes et redevances 

Nuisances liées aux travaux (de poussières ;  

bruit, risques dôaccidents, perturbation du milieu 

marin et côtier 

 

5.1.3. Conclusion de lôanalyse des variantes 

 

Au vu de cette analyse, la situation sans projet constituerait un frein à la volonté et à la politique 

dôaccroissement et dôam®lioration des infrastructures hôtelières En effet, le projet peut contribuer à : 

un meilleur renforcement de lôh®bergement hôtelier, la lutte contre la pauvret® par la cr®ation dôemploi 

en période de travaux et de mise en service de lôh¹tel, ¨ lôaugmentation des taxes et redevances 

provenant du secteur hôtelier. Lôoption ç avec projet » et sans protection côtière est aussi à éviter pour 

permettre au Promoteur de protéger son investissement tout en contribuant aux efforts de lutte contre 

lô®rosion c¹ti¯re. Il en est de m°me pour lôoption ç avec projet » et rejets des eaux usées sans 

traitement dans le r®seau de lôONAS. 

 
Il apparait ainsi que lôoption « avec projet è, avec ouvrages de protection (®pis) et station dô®puration 

des eaux us®es est ¨ privil®gier, avec la mise en îuvre des mesures dôatt®nuation proposées dans les 

paragraphes ci-après pour réduire considérablement les impacts négatifs du projet.   
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6. CONSULTATION ET PARTICIPATION DU PUBLIC  

 

6.1. Considérations générales 

 

Au Sénégal, la participation du public au processus dô®valuation environnementale et sociale est une 

exigence instituée par la loi N°2001-01 du 15 Janvier 2001 portant code de lôenvironnement. 

Définie comme  « engagement des populations dans le processus de décision »6, la participation du 

public « répond de la volonté de démocratiser le processus de prise de décision et elle est garantie par 

lôÉtat dans le sens de la décentralisation et de la régionalisation »7. 

Le but de la participation du public au processus de lô®valuation environnementale et sociale est 

dôassurer une meilleure prise de d®cision en permettant au public de la zone concern®e par le projet 

dôavoir acc¯s ¨ l'information technique, d'exprimer son opinion et de mettre en lumière les valeurs 

collectives devant être considérées dans la prise de décision relative au projet (Art 3, Arrêté ministériel 

n° 9468 MJEHP-DEEC en date du 28 novembre 2001). 

 

Pour satisfaire à cette exigence, le consultant a organis® des rencontres dôinformation, dô®change et de 

discussion autour du projet avec les principaux publics (parties prenantes) concernés par le projet. 

  

6.2. Approche méthodologique de la participation du public 

 

Cette approche est compl®t®e par lôanalyse des donn®es recueillies qui a permis dô®tablir des synth¯ses 

sur les avis respectifs des diff®rentes familles dôacteurs rencontr®es (acteurs institutionnels et 

populations locales). Pour atteindre les objectifs visés par la participation du public le consultant a 

adopt® une d®marche participative et inclusive qui sôest articul®e autour de trois (3) axes essentiels: (i) 

lôinformation officielle pr®alable, (ii) les rencontres dôinformation institutionnelles,  et (i) les  

consultations publiques.  

 

6.3. Synthèses des rencontres et consultations 

 

6.3.1. Synthèse des rencontres institutionnelles 

 

Avis : 

¶ Projet bien apprécié par la Commune,  

¶ Le site doit °tre am®nag® et prot®g® contre lô®rosion c¹ti¯re, que seuls des promoteurs ayant des 
moyens peuvent réaliser 

¶ Projet important pour le développement économique du pays 

¶ Appr®ciation de  la construction dôh¹tels haut de gamme pour accueillir les s®minaires et 
conférences et t favoriser le développement du Tourisme sénégalais.  

¶ Relance son industrie touristique qui tarde à prendre son envol 

¶ Le projet AZALAI serait bien accueilli.  

¶ importance du secteur du Tourisme et les retombées que cela peut générer surtout du point de vue 

de  la cr®ation dôemplois.  

¶ Dans ce sens, le projet AZALAI est salutaire 

 

Problématique/craintes : 

¶ Ph®nom¯ne de lô®rosion c¹ti¯re visible sur toute la Corniche 

¶ Avanc®e de la mer li®e ¨ lô®rosion c¹ti¯re. 

¶ Nature du site (zone remblay®e et travers®e par un r®seau dôassainissement  de lôONAS) ; 

¶ Question de la privatisation du site au détriment des populations qui fréquentaient la zone pour la 

baignade et la pêche. 

                                                 
6 Article L2, aliéna 22 de la loi N°2001-πρ ÄÕ ρυ *ÁÎÖÉÅÒ ςππρ ÐÏÒÔÁÎÔ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  
7 Article L 53 de la loi N°2001-πρ ÄÕ ρυ *ÁÎÖÉÅÒ ςππρ ÐÏÒÔÁÎÔ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
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¶ Sensibilité du site avec notamment la proximité de la mer. 

¶ Privation du droit ¨ lôacc¯s ¨ la mer aux populations. 

¶ Statut particulier du site (domaine public maritime) 

¶ Ce projet pose des contraintes avec  le Collectif des défenseurs du littoral.  

¶ En donnant au promoteur un TF (Titre foncier), lô£tat a  de facto d®class® le site. 

¶ Particularité du site (le domaine public maritime est de plus en plus agressé et les populations ont 

aujourdôhui un îil plus regardant).  

¶ Site jugé non aedificandi. Dans le PDU de Dakar, le site qui fait partie intégrante de la pointe de 

Fann est  destiné pour la promenade des populations. 

 

Recommandations formul®es ¨ lôattention du Promoteur : 

¶ Veiller à limiter les effets n®fastes du projet sur lôenvironnement.  

¶ Veiller ¨ appuyer la Commune dôarrondissement qui b®n®ficie de tr¯s  peu de retomb®es fiscales 
(souhaite la cr®ation de partenariat avec le promoteur ¨ lôimage du Terrou Bi et du Magic Land. 

¶ Veiller à ce que le projet soit une opportunit® pour les populations de la zone dô®tude  (priorit® 

dans les emplois créés). 

¶ Faire une £tude dôImpact approfondie en mettant en exergue la sensibilit® du site par rapport ¨ la 
dynamique marine ; 

¶ Étudier les impacts en amont et en aval par rapport aux projets déjà en place sur le milieu (Terrou 

Bi, Radisson...) ; 

¶  Se prononcer sur la faisabilit® voire lôacceptabilit® du projet sur le site ; 

¶ Se rapprocher de la Direction de la Protection Civile par rapport aux installations ICPE ;  

¶ D®finir clairement le protocole qui lie les d®tenteurs du projet ¨ lôONAS en termes de gestion des 
eaux usées ; 

¶ Consulter les acteurs de la Planification du développement et prendre en compte les attentes de la 

Collectivité locale. 

¶ Faire une analyse pointue de la  partie marine et côtière. 

¶ Veiller ¨ lôexpertise du projet ;  

¶ Prendre en compte lô®rosion c¹ti¯re, la question climatique par rapport aux mat®riaux qui vont °tre 
utilis®s pour la construction de lôh¹tel ; 

¶ Faire une contre-expertise des études géotechniques réalisée; 

¶ Analyser les possibilit®s de d®voiement de la conduite de lôONAS ou opter pour lôam®nagement 
dôun espace vert sur le site pour camoufler lôinfrastructure de lôONAS ; 

¶ Op®rer une innovation  r®elle dans la r®alisation de lôh¹tel (proposer des spécificités par rapport 

aux hôtels existant).         

¶ Les r®sultats de lôanalyse des sols pour permettre aux techniciens dôattester de la pertinence du 
choix du type de fondation.  

¶ Faire ressortir  Les textes pertinents, en lôoccurrence  lôarrêté 5945 du 14 Mai 1969 instituant les 

règlements de sécurité dans les ERP.  

¶ Lô®tude doit montrer de mani¯re claire et pr®cise lôanalyse des diff®rents syst¯mes (incendie-

évacuation-intervention) en cas de d®faillance du syst¯me interne ¨ lôorigine du risque.  

¶ Le mod¯le dôanalyse du risque doit °tre conforme aux outils dôanalyse adapt®s pour un ERP.  

¶ Pertinence de lôexpertise du syst¯me de protection qui sera mis en place face au ph®nom¯ne de 
lôavanc®e de la mer. 

¶ faire des études géotechniques fiables, une étude de structure et pour finir un contrôle technique 

pour garantir la p®rennit® de lôinfrastructure qui sera mise en place.  

¶ le promoteur doit se plier à des dispositions particulières régissant le code de la construction.  

¶ Consulter le code de la construction sur le site www.gouv.sn.  

¶ La seule proposition envisageable et de faire réduire la hauteur du bâtiment, réaliser une 

infrastructure autre quôun R+4 qui est actuellement pr®vu.    

 

http://www.gouv.sn/
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6.3.2. Synthèse des enquêtes de perception 

 

Lôobjectif g®n®ral de lôenqu°te de perception sur le projet est dôappr®hender la compr®hension et la 

représentation que se font les populations riveraines sur le projet. Elle permet de mesurer et 

dôappr®cier le niveau de compatibilit® du projet avec les différentes sensibilités sociales identifiées 

dans la zone dôinfluence restreinte du projet. 

Les principaux acteurs dont la présence est notée dans la zone du projet sont : le Comité Local des 

p°cheurs, les populations de fann Hock et lôassociation dénommée« AAR SUNU GEEJ », qui signifie 

en langue locale wolof « Protéger notre Mer è. Côest une association ¨ vocation environnementaliste 

dont les principaux objectifs sont de : (i) promouvoir la gestion durable de la zone côtière pour 

permettre aux usagers de tirer meilleurs profits de la pêche ; (ii) plaidoyer pour la réhabilitation du 

milieu marin ; (iii)  ; conscientiser les usagers sur les menaces qui pèsent sur le littoral ; (iv) lutter 

contre toutes formes  dôagression dans certaines zones du littoral. Dans sa composition, lôassociation 

regroupe principalement des plongeurs (recherche de fruits de mer), des pêcheurs à la ligne (canne à 

p°che), des ouvriers et sympathisants de lôEnvironnement et de la Nature. Dans le cadre de lôenqu°te 

de perception, lô®quipe du consultant a rencontré les principaux groupes présents sur le site, à savoir 

les plongeurs et les pêcheurs en activité sur le littoral. 

 

F Comité Local des Pêcheurs (CPL) 

Pour le pr®sident du CLP  (Comit® Local des P°cheurs) qui compte plus dôune centaine (100) de 

membres, le projet AZALAI nôest pas un bon projet. Les p®cheurs de Soumb®dioune ®voquent ç nous 

nôavons pas ®t® abord® ni m°me mis au courant du projet ». Depuis la construction du Magic Land 

« nous sommes confrontés par la problématique de lô®rosion au niveau du d®barcad¯re ». Il souhaite 

avoir une rencontre avec le promoteur pour savoir comment sera réalisé le projet afin de pouvoir 

apprécier les avantages éventuels. 

 

F Groupe de la population du quartier FANN HOCK  

De manière générale, les individus rencontr®s d®clarent quôils ont un rapport de voisinage avec le site 

et y allaient pour des raisons diverses à savoir : le sport, la baignade ou pour se détendre avant que 

lôacc¯s ne leur soit interdit. 

Constats 

¶ La majorité des personnes rencontrées habite le quartier depuis plus de 65ans. 

¶ D®ficit dôinformation parmi les personnes rencontr®es, plusieurs nôavaient aucun ®cho du projet. 
Ainsi, seules  3 personnes sur 7 ®taient au courant du projet et savaient que lôacc¯s au site ®tait 

interdit. 

Remarques: 

Les remarques formulées au sujet du projet  sont les suivantes:  

¶ Projet favorise le développement du tourisme ; 

¶ Signe de progrès  et  belle initiative ; 

¶ Effet bénéfique pour la population ;  

¶ Opportunit® pour les jeunes avec la cr®ation dôemplois ; 

¶ Accroissement des devises ; 

¶ Solution aux probl¯mes dôh®bergement ;  

¶ Renforcement du secteur touristique ; 

¶ Privatisation de lôacc¯s et la possibilit® de voir la mer ; 

¶ Accentuation de lôencombrement sur la corniche et au niveau de certaines art¯res; 

¶ Inquiétudes face au risque li® ¨ la d®gradation des mîurs ; 

¶ Accentuation des probl¯mes dôinstabilit® sur la Corniche ; 

¶ Absence dôimplication de la population. 
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F Rencontre avec les plongeurs 

Elle sôest tenue le 08/03/2017 in situ, sur le littoral avec les plongeurs parmi lesquels le Secrétaire 

g®n®ral de lôassociation ç AAR SUNU GEEJ è Mr Alpha DIALLO et dôautres membres pr®sents sur 

le site. Lors de la rencontre, les plongeurs ont particuli¯rement mis lôaccent sur trois(3) points 

essentiels : 1) les faits de pollution et de d®gradation dont lô®cosyst¯me marin fait objet, plus 

particuli¯rement les aires dôexploitation des produits halieutiques et des fruits de mer sur le littoral ; 2) 

la d®gradation, par les activit®s du projet, des voies dôacc¯s am®nag®es sur le littoral par 

lôassociation « AAR SUNU GEEJ è et ; 3)lôinterdiction de lôacc¯s au site dôexploitation des produits 

halieutiques et des fruits de mer à partir du littoral.   

 

      
Rencontre in situ de lô®quipe de consultants avec les plongeurs sur le littoral 

 

Selon les plongeurs rencontr®s, lô®cosyst¯me marin en g®n®ral et les aires dôexploitation des produits 

halieutiques et des fruits de mer sur le littoral en particulier font lôobjet de pollution par des eaux us®es 

en provenance des rejets de la station de lôONAS et du chantier de construction de lôh¹tel. Cette 

pollution entraine une d®gradation de lô®cosyst¯me marin et plus particuli¯rement de lôhabitat marin, 

mais ®galement de la zone de fray¯re des produits halieutiques et des fruits de mer dont lôexploitation 

commerciale constitue le principal voire lôunique source de revenu des plongeurs. Cette situation 

entraine une rareté des produits halieutiques et des fruits de mer dans cette partie du littoral et entraine 

une baisse drastique de leurs chiffres dôaffaires et de leurs revenus. Aussi, les d®placements des engins 

du chantier du projet participent ¨ la d®gradation des voies dôacc¯s jusque-là crées et aménagées par 

les soins de lôassociation ç  AAR SUNU GEEJ ». Par ailleurs, les mesures de sécurité prise autour du 

chantier avec un contr¹le de lôacc¯s pr®sage, selon les plongeurs, une interdiction ult®rieure dôacc¯s ¨ 

la mer et aux aires dôexploitation des produits halieutiques et des fruits de mer sur le littoral, ce qui 

leur fait craindre une perte dôactivité et de source de revenus. Cependant, les plongeurs ont formulé 

des recommandations ¨ lôendroit du projet allant dans le sens de favoriser une meilleure gestion du 

littoral avec la prise en compte des intérêts des acteurs en présence (voir le compte rendu synthétique 

de la rencontre en annexe du présent rapport). 

 

F Rencontre avec les pêcheurs à la ligne  

Elle a suivi la rencontre avec les plongeurs le 08/03/2017 in situ sur le littoral. Elle a réuni un certain 

nombre de pêcheurs à la ligne trouvé sur place sur le site et membres de lôassociation   ç AAR SUNU 

GEEJ ». 
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Rencontre in situ de lô®quipe de consultants avec les p°cheurs ¨ la ligne sur le littoral 

 

Lors de cette rencontre, les pêcheurs à la ligne ont abordé les mêmes points que les plongeurs tout en 

mettant lôaccent sur ce quôils appellent ç lôagression perp®tuelle du littoral » et la menace de fermeture 

de lôacc¯s des p°cheurs ¨ la ligne et des riverains ¨ la mer et au littoral. Selon eux, le projet de 

construction de lôh¹tel nôest pas inopportun en soi car, il peut cr®er certes de lôemploi, mais risque 

dôentrainer des cons®quences tr¯s n®gatives sur le plan environnemental et social, ¨ savoir, la 

pollution, la perte de source de revenu par la restriction dôacc¯s ¨ la mer et aux zones de p°che à partir 

du littoral. Le groupe des pêcheurs trouve que le déversement sur le littoral et dans la mer de déblais à 

des fins de remblayage pour mieux gagner du terrain sur la mer constitue une agression non justifiée 

du littoral et qui ne fait lôobjet dôaucun suivi. En effet, ils soutiennent que les promoteurs nôont droit 

que sur les parties continentales des sites quôon leur a vendu et non sur la mer. Aussi, ils ont formul® 

des recommandations pour une meilleure gestion environnementale et sociale du projet afin dô®viter la 

pollution du site et permettre lôacc¯s des p°cheurs et des populations riveraines ¨ la mer et au littoral 

(voir le compte rendu synthétique de la rencontre en annexe du présent rapport). 

 

¶ Compte rendu synthétique des rencontres avec les plongeurs et pêcheurs à la ligne dans la zone 

du projet sur le littoral  

Perception du projet 

Nous sommes favorables au projet de construction de lôh¹tel car côest un facteur de cr®ation dôemplois. Nous 

autres plongeurs, par exemple, nous pouvons devenir les futurs fournisseurs de produits halieutiques et autres 

fruits de mer vis-à-vis de lôh¹tel, ce qui serait une bonne affaire pour nous. Aussi, nous entretenons de bonnes 

relations avec les responsables du projet et le personnel du chantier qui nous écoutent et essaient de répondent 

autant que faire se peut ¨ nos pr®occupations exprim®es. Toutefois notre adh®sion au projet nôest pas sans 

quelques pr®occupations et craintes relatives ¨ lô®cosyst¯me marin et au devenir de notre activit® dans cette 

partie du projet sur le littoral. 

Préoccupations et craintes 

¶ La fermeture de lôacc¯s ¨ la mer et aux aires dôexploitation des produits halieutiques et des fruits de mer 
sur le littoral ; 

¶ La pollution du littoral et de la mer en général par les rejets de la station de l'ONAS et par les eaux 

us®es provenant du chantier (d®chets liquides ¨ forte concentration de boue et dôargile) 

¶ La pollution et la d®gradation de lôhabitat marin et de la zone de fray¯re des esp¯ces exploit®es sur le 
littoral (ormeaux, langouste, patelles, bigorneaux etc.) par les eaux usées, les déchets liquides à forte 

concentration de boue provenant du chantier ; 

¶ La rareté, voire la disparition des espèces exploitées sur le littoral à cause de la pollution; 

¶ La baisse des chiffres dôaffaires, des revenus à cause de la rareté des produits halieutiques et des fruits 

de mer due à la pollution et à la dégradation de leurs habitats ; 

¶ La d®gradation des voies dôacc¯s ¨ la mer, ¨ la plage et aux aires dôexploitation des produits 
halieutiques et des fruits de mer par les déplacements des engins lourds du chantier ; 

¶ Les agressions répétées du littoral et de la mer par le déversement continu de gravats et de matières de 

toute sorte à des fins de remblais pour repousser davantage la mer ; 

¶ Le risque de fermeture, dôinterdiction totale dôacc¯s au littoral et ¨ la mer avec les cons®quences 

majeures induites : perte de source de revenus, en particulier pour les plongeurs et pêcheurs à la ligne, 

perte dôaire de jeu et de loisir pour les riverains du littoral et de la mer, incitation à la fréquentation des 

plages dangereuses non autorisées 

Suggestions et recommandations 
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¶ Impliquer les usagers du site du projet (pêcheurs, plongeurs, populations riveraines) dans le processus 

de décisions concernant le littoral et  la mer dans cette zone ; 

¶ Favoriser la collaboration, le dialogue, la concertation et le consensus autour des questions concernant 

le littoral et la mer dans cette zone du projet ; 

¶ Pr®venir la pollution des aires dôexploitations des produits halieutiques et des fruits de mer sur le littoral 

par une gestion plus écologique des déchets liquides et autres types de déchets ; 

¶ Pr®server particuli¯rement les sources de revenus des plongeurs et p°cheurs en favorisant lôacc¯s au 
littoral et à la mer dans cette zone du projet (quitte ¨ organiser et ¨ filtrer lôacc¯s par des moyens 

dôidentification tels que les badges, etc.) ; 

¶ Arr°ter lôagression du littoral et de la mer par le d®versement de d®blais et le remblayage continu; 

¶ Favoriser lôacc¯s des riverains aux aires de jeu et de loisir situées sur le littoral dans cette zone du 

projet ; 

¶ R®habiliter, apr¯s les travaux, les voies dôacc¯s au littoral et ¨ la mer am®nag®es par l'association et 
dégradées par les activités du projet ; 

¶ Mettre un terme ¨ lôoccupation continue du littoral par des hôtels. 

 
6.3.3. Conclusion  

 

Des préoccupations demeurent, car certains acteurs (pêcheurs, riverains de Fann Hock, PERL) prônent 

pour la sauvegarde du littoral dans son ®tat naturel. Ils estiment quôils risquent de ne plus avoir 

dôespace pour se divertir. Pour dôautres (Mairie et quelques services techniques), côest un projet 

louable qui permettra de contribuer au développement économique national et local.  

 

Sous ce rapport, le Promoteur devra mener des campagnes dôinformation et dôexplication avec les 

groupes de réticences pour mieux expliquer le projet, ses atouts et les mesures environnementales et 

sociales pr®vues pour ne pas porter atteintes aux int®r°ts de chaque cat®gorie dôacteur. Dans le m°me 

temps, il  pr®sentera les mesures dôordre social quôil pr®voit de mettre en îuvre pour les populations et 

pour la collectivité. 

 

6.4. Audience publique 

 

Le mercredi 06 septembre 2017 sôest tenue, ¨ la Mairie Fann-Point E-Amiti®, la s®ance dôaudience 

publique de validation de lô®tude dôimpact environnemental et social (EIES) du projet de construction 

de lôh¹tel AZALAI, sur la corniche Ouest de Dakar. 

 

 La rencontre a été présidée par Monsieur Kader Guèye, adjoint au Maire de la présente Commune. 

Ont pris part à cette rencontre les conseillers municipaux, les représentants des associations et 

organisations de jeunes et de femmes, les représentants des associations de défense et de protection du 

littoral et les services techniques impliqués dans la mise en oeuvre du projet (Cf. la liste de présence 

en annexe). 

 

 
6.4.1. Observations  

¶ Concernant le projet, les habitants du quartier Fann-Hoc disent ne pas avoir été consultés par 

le promoteur alors quôils sont les plus impact®s par le projet ;  

¶ Les travaux de construction de lôh¹tel ont d®marr® alors que nous sommes dans le cadre de la 

proc®dure de validation de lô®tude dôimpact environnemental ;  

¶ La question de lôacc¯s ¨ la plage est aussi soulev®e : est-ce que lôh¹tel va bloquer la seule voie 

dôacc¯s qui menait ¨ la plage ç plongeoir è ou non ?  

¶ Durant la phase construction, aucun habitant de la commune nôa ®t® employ®. Est-ce quôil nôen 

sera pas ®galement ainsi lorsque lôh¹tel sera mis en service ?  

¶ Les différents quartiers polarisés par ce projet regorgent de jeunes diplômés qui ne demandent 

quô¨ travailler ;  

¶ Tous les promoteurs hôteliers situés sur la corniche ont pris des engagements vis-à-vis de 

notre commune mais nôont jamais rien respect® ;  
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¶ Les habitants de la commune ne veulent plus être des faire-valoir pour tous ces promoteurs ;  

¶ Il y a lieu de descendre sur le terrain si les promoteurs continuent à ne pas respecter leurs 

engagements vis-à-vis des populations ;  

¶ Le rapport nôa pas ®t® partag® avec les populations avant lôaudience publique, afin de leur 
permettre de prendre connaissance des résultats de cette étude ;  

¶ Il faudra fournir des efforts dans le sens de partager ces études avant les rencontres de 

validation ;  

¶ Faire des efforts dans le sens dôinformer tous les segments de la population int®ress®e et 
permettant leur participation ;  

¶ Il faut impliquer la population locale dans le suivi des engagements pris par le promoteur ;  

¶ Le service de lôenvironnement doit jouer son r¹le dans le suivi des PGES ;  

 
6.4.2. Réponses apportées  

 

Après ce tour de table marqué par des questions, des commentaires et des contributions, les 

éléments de réponse suivants ont été apportés :  

¶ Dans le cadre de la consultation du public, les associations de pêcheurs et quelques personnes 

menant des activités dans les environs du projet ont été consultées ainsi que des jeunes du 

quartier. Cependant, rassure-t-il, le rapport a pris en charge beaucoup des préoccupations 

soulevées au cours de cette rencontre ;  

¶  Concernant lôacc¯s ¨ la plage, le consultant a r®pondu, sous le contr¹le du repr®sentant du 

promoteur, quôune piste dôacc¯s pi®tonne est pr®vue afin de permettre aux riverains de pouvoir 

continuer à accéder à la plage ;  

¶ Cette EIES a dôabord ®t® men®e par un autre cabinet mais suite aux difficult®s rencontr®es 
dans la validation, le promoteur lôa ensuite confi® ¨ lôactuel consultant pour une meilleure 

prise en charge des préoccupations sociales;  

¶ Le consultant a aussi tenu à rassurer les populations que tous les impacts identifiés, aussi bien 

en phase construction quôen phase exploitation sont assortis de mesures dôatt®nuation et de 

compensions à la charge du promoteur. Ces mesures sont consignées dans le PGES ;  

¶ Cependant, poursuit-il, il faut distinguer les mesures contenues dans le PGES, qui sont 

obligatoires, des autres mesures sociales qui relèvent quant à elles de la volonté du promoteur.  

¶ Ainsi, la question du nombre dôemplois r®serv® aux habitants de la commune ou les 

financements des associations sportives sont des mesures sociales volontaristes que le 

promoteur pourrait prendre par le biais dôun protocole de partenariat avec la commune, ce qui 

est dôailleurs une recommandation de lô®tude.  

¶ Le terrain a ®t® achet® par le promoteur et tous les documents relatifs ¨ lô®tat des droits r®els 
du site sont annexés dans le rapport ;  

¶ Pour impliquer les populations dans le suivi des engagements, le consultant a aussi proposé 

que les populations de la localit® soient organis®es en comit® et quôelles puissent d®signer un 

point focal qui leur servira dôinterlocuteur avec le groupe Azalai, ceci facilitera la 

collaboration.  

¶ Le représentant du promoteur a assur® quôAZALAI est dans les dispositions pour collaborer 

pleinement avec la commune et dô®tablir des conventions de partenariat pour formaliser toutes 

les actions sociales à mener au profit des habitants de la commune ;  

¶  Le représentant du ministère du tourisme a aussi fait le plaidoyer ¨ lôendroit de la population 

de Fann Hoc en les invitant à voir cet hôtel comme une opportunité de développement de la 

zone.  

¶ Le représentant du MEDD a quant à lui, rassuré les populations locales en rappelant 

lôexistence de mécanismes de suivi du PGES par le biais du comité technique national qui se 

chargera de veiller au suivi de la mise en oeuvre du PGES. Il a aussi indiqué que la Commune 

sera repr®sent®e durant ces missions de suivi p®riodique effectu®es par lôadministration.  

¶ Il a ®galement invit® les populations ¨ sôinscrire dans une d®marche l®galiste et ¨ privil®gier le 
dialogue et tout autre moyen juridique plutôt que les conflits avec les promoteurs.  
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¶ Une mission de suivi environnemental devra être effectuée dans les meilleurs délais compte 

tenu du démarrage des travaux de construction.  

 
6.4.3. Conclusion de lôaudience publique 

 
A lôissue de lôaudience publique, la population a milit® en faveur de la validation du rapport dôEIES du 

projet de construction de lôH¹tel AZALAÏ, sur la Corniche Ouest, sous réserve de la prise en compte de 

ses observations et recommandations.  

 

Au cours de cette audience publique, il a été fortement recommandé au Maire de se concerter avec les 

différents segments de la collectivité locale, afin de porter leurs pr®occupations dans le cadre dôun 

protocole avec la Société AZALAÏ. 

 

6.5. Dépôt, Enregistrement et traitement des doléances par le public 

 

Durant lôex®cution des travaux, lôEntreprise d®posera des cahiers de dol®ances dans les diff®rentes structures 

concernées par les travaux dôam®nagement des r®sidences. Les cahiers de dol®ances viennent sôajouter aux 

autres instruments de recueil des nuisances et autres effets négatifs subis par les populations. Les cahiers de 

doléances doivent être déposés dans des endroits faciles et accessibles par le public qui doit être informé de  

son existence, des objectifs, des lieux de dépôts, des délais de traitements et résolutions. La mission de 

contr¹le ainsi que les entit®s impliqu®es dans lô®valuation environnementale et sociale (DREEC, Hôtel 

AZALAI ) devront relever les dol®ances, sôinformer du respect de la proc®dure et v®rifier si possible les 

réponses aux différentes plaintes. 

 

6.6. Diffusion et publication 

 

En termes de diffusion publique de l'information, la présente étude (ou le résumé) doit être mise à la 

disposition des populations et associations concernées, dans des lieux accessibles. La diffusion des 

informations au public passera aussi  par les médias tels que les journaux, la presse, etc. Après validation, le 

présent rapport dô®tude dôimpact environnemental  et social sera publié sur les sites web du Groupe 

AZALAI . Il sera aussi disponible après consultation publique, aupr¯s de lôadministration locale concern®e. 
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7. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DU PROJET  
 

Ce chapitre identifie les impacts potentiels du projet ¨ lôaide de crit¯res permettant dôen d®terminer la 

port®e. Durant le processus dôanalyse des impacts, des mesures dôatt®nuation ou dôam®lioration sont 

définies pour réduire la portée de tout impact négatif ou pour optimiser tout impact positif. Après avoir 

pris en considération les mesures proposées, la portée des impacts résiduels sont alors évalués selon les 

mêmes critères. 

 

7.1. Méthode dô®valuation des impacts 

 

Lôidentification des impacts est orient®e vers les effets du projet sur les milieux, biophysique et 

socioéconomique, mais aussi en considérant les questions de sécurité, d'hygiène et de santé. Elle est 

r®alis®e ¨ lôaide dôune matrice dôidentification des impacts. Ainsi, les activit®s sources dôimpacts 

découlant des différentes phases du projet seront rapportées aux éléments environnementaux et 

sociaux susceptibles dô°tre affect®s.   

 

Les impacts identifi®s sont analys®s gr©ce ¨ un outil de caract®risation qui permet dô®valuer 

lôimportance des impacts pr®visibles en fonction des crit¯res dôintensit®, dô®tendue et de dur®e. 

Lôint®gration de ces trois crit¯res (Intensit®, £tendue et Dur®e) dans une grille dô®valuation a permis, 

pour chaque impact identifié, de qualifier son importance qui peut être majeure, moyenne ou mineure.  
 

Grille dô®valuation de lôimportance des impacts 

Critères Niveau dôappr®ciation 

Intensité 

Forte 

Moyenne 

Faible 

Étendue 

Nationale  

Régionale 

Locale 

Durée 
Permanente 

Temporaire 

Importance 

Forte 

Moyenne 

Faible 

Réversibilité 
Réversible 

Irréversible 

 
Les crit¯res utilis®s pour cette ®valuation sont la nature de lôinteraction, lôintensit® ou lôampleur de 

lôimpact, lô®tendue ou la port®e de lôimpact, la dur®e de lôimpact, lôimportance de lôimpact et la 

réversibilit® de lôimpact comme expliqu® ci-après : 

¶ la nature de lôimpact indique si lôimpact est n®gatif ou positif ; 

 

¶ lôintensit® ou lôampleur exprime de degr® de perturbation du milieu, elle est fonction de la 

vulnérabilité de la composante étudiée ; trois classes sont considérées (forte, moyenne et 

faible) ; 

 

¶ lô®tendue donne une id®e de la couverture spatiale de lôimpact ; on a distingué ici également 

trois classes (locale et régionale et nationale) ; 

 

¶ la durée de lôimpact indique la manifestation de lôimpact dans le temps ; on a distingué deux 

classes pour la durée (momentanée, temporaire, et permanente) ; 
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¶ lôimportance de lôimpact : correspond ¨ lôampleur des modifications qui affectent la 

composante environnementale touchée ; elle est fonction de la durée, sa couverture spatiale et 

de son intensité ; on distingue trois niveaux de perturbation (forte, moyenne et faible) : 

o Forte : lorsque lôimpact alt¯re la qualit® ou restreint de fa­on permanente lôutilisation de 

lô®l®ment touch®, 

o Moyenne : quand lôimpact compromet quelque peu lôutilisation, lôint®grit® et la qualit® de 

lô®l®ment touch®, 

o Faible : Quand lôimpact ne modifie pas de mani¯re perceptible la qualit® ou lôutilisation de 

lô®l®ment touch® ; 

¶ la réversibilité de lôimpact : renseigne sur le caract¯re r®versible (quôon peut encore corriger 

ou amoindrir) ou irréversible (incorrigible, dommage définitif). On a distingué deux classes 

pour la réversibilité (réversible et irréversible). 

 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact  

Activité du projet   

Types dôimpacts  

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Nature 
Sans atténuation       

Mesures d'atténuation/ 

Amélioration 

¶ Mesures dôatt®nuation 1 

¶ Mesures dôatt®nuation 2 

Avec atténuation       

 
D®termination de lôimportance de lôImpact en fonction de lôIntensit®, de lô£tendue et de la Dur®e 

Intensité Durée 
Étendue 

Locale Régionale Nationale 

Forte 

Permanente Forte Forte Forte 

Temporaire Moyenne Forte Forte 

Momentanée Moyenne Moyenne Forte 

 

Moyenne 

Permanente Moyenne Moyenne Forte 

Temporaire Moyenne Moyenne Moyenne 

Momentanée Faible Moyenne Moyenne 

 

Faible 

Permanente Faible Faible Faible 

Temporaire Faible Faible Faible 

Momentanée Faible Faible Faible 

 

 

7.2. Catégorie dôimpact et phases de détermination 

 
Pour lôidentification des impacts du projet sur lôenvironnement, il sera proc®d® ¨ : 

¶ lôanalyse des impacts positifs 

¶ lôanalyse des impacts n®gatifs pour la situation ç avec projet » en phase de pré-construction de 

réalisation des travaux et en phase de mise en service des résidences. 
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7.3. Les impacts positifs du projet  

 
7.3.1. En phase dôam®nagement et de construction 

 

Les impacts positifs de ce projet en phase dôam®nagement porte essentiellement sur la composante 

humaine de lôenvironnement. 

 

¶ Opportunit®s dôaffaires pour les entreprises locales : le démarrage du projet demeure une 

opportunit® dôaffaires pour les entreprises du BTP, de vente de matériaux de construction 

(ciment, sable, gravier, plomberie, électricité) et les bureaux de contrôle technique. 

 

¶ Opportunit®s dôemplois : Les travaux dôam®nagement des sites nécessitent lôutilisation dôune 

main dôîuvre ¨ la fois qualifi®e et non qualifi®e. Côest une opportunit® dôemploi pour les jeunes 

de la ville, et surtout pour la Commune de Point E Fann, comme souhaité par la Mairie. Rien que 

lôentreprise SERTEM chargée des gros îuvres emploie actuellement entre 70 et 80 personnes. 

 

¶ Amélioration de recettes fiscales : Pour la construction de lôh¹tel, des mat®riaux de construction 

ainsi que les équipements techniques pourraient être importés. Les taxes dôimportation seront des 

sources financières pour le pays.  

 

7.3.2. En phase de fonctionnement de lôhôtel 

 

Les impacts positifs de ce projet en phase dôexploitation sont li®s au milieu humain et ¨ 

lôenvironnement socio-économique. 

 

¶ Augmentation de la capacit® dôaccueil et de la qualit® dôh®bergement : Avec une capacité 

totale de plus de 200 chambres, lôh¹tel va contribuer ¨ lôaugmentation de la capacit® dôaccueil 

hôtelière de la ville, de la région et du pays. La construction dôun h¹tel 4 ®toiles va contribuer à 

renforcer de lôattraction touristique du pays, notamment avec le tourisme dôaffaire 

(organisation de grandes conférences internationales) et lôam®lioration de la qualit® des 

services (réceptifs de haut standing).  

 

¶ Opportunit®s dôemplois : Le fonctionnement de lôh¹tel contribuera ¨ la cr®ation dôemplois 

stables, ce qui constitue une opportunit® d pour la main dôîuvre locale. Côest une opportunit® 

pour les jeunes diplômés des écoles du métier de lôh¹tellerie et du tourisme. Ces emplois vont 

non seulement réduire le nombre de chômeurs mais également procurer des revenus stables.  

 

¶ Amélioration de recettes fiscales : Lôexistence l®gale de lôh¹tel et son fonctionnement obligent 

le versement de taxes et autres redevances fiscales qui vont contribuer à renforcer les finances 

nationales et locales.  

 

¶ Protection de lôhôtel et contribution ¨ la lutte contre lô®rosion c¹ti¯re 

La présence des épis aura un effet positif lié à la diminution de lôintensit® des vagues et des 

courants. Ces ouvrages permettront au promoteur de protéger lôinfrastructure hôtelière tout en 

contribuant aux efforts de lutte contre lô®rosion c¹ti¯re. De lôavis du Maire de Point- E Fann et 

de certains sp®cialistes de lô®rosion c¹ti¯re, ç en lôabsence des moyens financiers pouvant 

financer un programme de lô£tat pour la protection c¹ti¯re, il est plus strat®gique dôautoriser 

des priv®s ayant les capacit®s financi¯res pour sôinstaller sur ces sites, avec un cahier de charge 

précis et des exigences en matière de protection à la fois de leurs investissement et du littoral (à 

lôinstar de Terrou-bi et Radisson). Il faut juste prévoir dans ces aménagements des accès à la 

plage pour les populations ». 

 

¶ Cr®ation dôhabitats marins nouveaux sur le littoral avec la présence des épis : Les nouveaux 

habitats créés par les épis vont progressivement être recolonisés par les espèces, notamment les 
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espèces opportunistes. La présence de nouvelles structures rocheuses partiellement submergées 

à marée haute sur l'estran et la zone subtidale représente un avantage à long terme pour 

favoriser la recolonisation des habitats par les espèces halieutiques.  

 
Tableau 13 : Synthèse des impacts positifs du projet 

Phase  Impacts positifs 

Construction 

¶ Opportunit®s dôaffaires pour les op®rateurs ®conomiques locaux 

¶ Opportunit®s dôemplois 

¶ Amélioration de recettes fiscales  

Exploitation 

¶ Augmentation de la capacité et de la qualité dôhébergement  

¶ Opportunit®s dôemplois  

¶ Amélioration de recettes fiscales  

¶ Protection de lôhôtel et contribution ¨ la lutte contre lô®rosion c¹ti¯re 

¶ Cr®ation dôhabitats marins nouveaux sur le littoral avec la présence des épis  

 

7.4. Impacts négatifs en phase de construction des  

Au stade de la construction, lôimpact est d®termin® par la dimension et lôemplacement de lôespace 

dégagé, le lieu où les activités de construction se déroulent, le choix des méthodes de construction, 

lôorigine, la quantit® et le type de mat®riaux, lôeau et lô®nergie utilis®es, lôemplacement des 

baraquements temporaires destinés aux ouvriers, le stockage inapproprié des matériaux de 

construction, la quantit® des d®chets ¨ ®liminer, et dôautres types de nuisances telles que lô®rosion de 

surface des sols ou le tassement causé par les activités de construction ou la perturbation de 

lô®coulement naturel des eaux et des syst¯mes dô®vacuation 

 

7.4.1. Identification des sources dôimpacts 

¶ lôinstallation de la base de chantier 

¶ les décapages, fouilles et terrassements 

¶ le déplacement de lô®missaire des eaux us®es de lôONAS 

¶ le dépôt et le stockage de matériaux et des autres équipements de travail 

¶ lôutilisation de machinerie et engins lourds pour travaux mécanisés  

¶ la prise dôeau et approvisionnement en eau 

¶ la construction des épis de protection 

¶ la production des déchets solides et/ou liquides issus des travaux 

 
7.4.2. Impacts sur la qualit® de lôair 

 

F Dégradation de la qualit® de lôair par les poussières et gaz polluants  

Des ®missions de poussi¯res de natures diverses dans lôatmosph¯re pourraient survenir lors des 

déversements de matériaux, des terrassements et lors des travaux de démolition au cours desquels une 

grande quantité de gravats est produite. Cette activité génère une production considérable de 

poussières. On pourrait craindre un effet sur les réceptifs avoisinants. Toutefois, la direction des vents 

dominants sur le site a révélé que cet impact est faible ¨ mod®r®, dôautant quôaucun plainte nôa ®t® 

formulé dans ce sens lors des travaux de fouille et de terrassement déjà exécutés.   

 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet Travaux de décapage, terrassement, remblais et déblais, amené et repli des matériaux et objets 

de démolition, transport des matériaux,  dépôt des matériaux,  implantation des ouvrages,  

construction des infrastructures et des équipements 

Type dôimpact D®gradation de la qualit® de lôair par les poussi¯res et gaz polluants 

Critère Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Statut 

Sans atténuation Modéré Locale Temporaire Modéré Réversible Négatif moyen 
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Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

¶ Informer et sensibiliser les usagers  riverains du site 

¶ Procéder au réglage correct et ¨ lôentretien des machines et des engins 

¶ Exiger la protection obligatoire du personnel par des EPI adéquats 

¶ Exiger la couverture obligatoire des camions de transport de matériaux par des bâches 

Avec atténuation Faible Ponctuelle momentanée Faible Réversible Négatif mineur 

7.4.2.1. Impacts sur les eaux  

F Dégradation de la qualité des eaux souterraines par les déchets de chantier 

Il nôexiste pas dôeau de surface susceptible dô°tre affect®es par les travaux. Toutefois, concernant les 

eaux souterraines, on pourrait craindre des risques de pollution liés aux travaux. Compte tenu de la 

profondeur de la nappe sur le site au vu des sondages g®otechniques, lôimpact est mineur ¨ mod®r®. 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Travaux de décapage, terrassement, fouilles,  remblais et déblais, construction 

Types dôimpacts Dégradation de la qualité des eaux souterraines 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Nature 

Sans atténuation Modéré Locale Temporaire Modéré Réversible Négatif modéré  

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

¶ Assurer une gestion écologique des déchets de chantier (solides et liquides) 

¶ Sensibiliser le personnel de travaux sur la gestion des déchets de chantier 

¶ Entretenir les toilettes sur le site  prévues pour le personnel de chantier  

Avec atténuation Faible  Ponctuelle Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

7.4.2.2. Impacts sur les sols 

F Pollution, érosion et déstructuration des sols 

Pendant lôam®nagement du site, les sols seront découvert et remanié; ce qui serait ¨ lôorigine de la 

modification de la structure et de la texture du sol, de la perturbation du système de drainage naturel 

des eaux. Les ph®nom¯nes dô®rosion seront accentu®s par la fragilisation des sols. Au niveau du 

littoral, on pourrait craindre aussi une extraction de sable et matériaux, ce qui pourrait causer une 

dégradation des habitats côtiers et marins. Pour la construction des épis, les soucis portent sur 

lôidentification de carri¯res qui pourraient fournir des gros blocs de qualit® (le volume dôenrochement 

serait de lôordre de 6000 m3). La préfabrication de blocs tétrapodes constitue une alternative à la fois 

®cologique (pas dôextraction de blocs) et ®conomique (pas de transport, tout est fait sur place).  

 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Travaux de décapage, terrassement, fouilles,  remblais et déblais, construction 

Types dôimpacts Pollution, érosion et déstructuration des sols 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Nature 

Sans atténuation Moyenne Locale Temporaire Faible  Réversible Négatif modéré 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

¶ Sensibiliser les conducteurs dôengins et de mat®riel (Ma´trise des mouvements) 

¶ Assurer la collecte, lô®vacuation et lô®limination des d®chets de chantier  

¶ Privilégier la réalisation dô®pis avec des tétrapodes coulés sur place 

Nota : il y a lieu de signaler quôaucune vidange dôengins et v®hicules nôest faite sur le site 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

7.4.2.3. Impacts sur la végétation  terrestre 

La végétation au niveau du site dôimplantation du projet est inexistante. Les opérations de préparation 

du terrain et de terrassements nôont n®cessit® aucun d®boisement selon lôaudit r®alis®.   

7.4.2.4. Impacts sur la biodiversité marine et côtière 

Les aménagements de lôh¹tel nôincluent pas un port de plaisance ni dôinstallation de jet®es, de travaux 

dôexcavation, comme le dragage pouvant perturber lôhabitat marin et c¹tier, en termes de suppression 

de substrat, de création de sédiment anoxique, de modifications de la communauté biologique et de 

hausses considérables de la turbidit® de lôeau. En revanche, lôhôtel étant construits à proximité du 

rivage, le promoteur a prévu des structures de protection du littoral, notamment des épis en forme de 

« L ». Pourtant, m°me si ces structures peuvent prot®ger lôh¹tel, elles risquent ®galement dôemp°cher 

lô®rosion naturelle et les modifications du littoral. ê long terme, elles peuvent alt®rer les processus 

côtiers tels que le flux de sédiments, et provoquer une déviation du probl¯me vers dôautres sites. 
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F Perturbation des habitats marins et de la faune benthique par les sédiments en suspension  

La construction des épis au large peut perturber les fonds marins par lôaction des pelles mécaniques et 

des camions, et peut également remettre en suspension les sédiments dans la zone côtière et au large. 

L'ampleur de la perturbation variera en fonction de la manière dont le substrat sera manipulé avant la 

construction des ouvrages, et dépendra également de la nature du substrat obtenu sur lequel reposeront 

les ouvrages. Comme conséquence des sédiments en suspension, lôaugmentation de la turbidit® et la 

r®duction de la transparence de lôeau (p®n®tration de la lumi¯re) lors des travaux peuvent affecter 

lôhabitat marin et la faune benthique. Le dépôt de sédiments dans les zones adjacentes du projet peut 

entrainer un étouffement des espèces, augmenter la compétition pour un habitat et affecter certains 

organismes (mollusques, crabes). Ces organismes se nourrissent localement et ne peuvent pas se 

déplacer loin de la zone si elle devient trop turbide et peuvent être étouffés par les sédiments. 

 

Les deux épis couvriront des superficies d'environ 3000 m2. La superficie totale de la zone perturbée 

sera donc très faible par rapport à la superficie de la zone d'estran et de la zone au large qui l'entoure. 

Le panache de sédiments généré par les activités de construction sera temporaire avec de faibles à 

moyennes concentrations de matières en suspension, et se dissipera sur le court terme pour atteindre les 

teneurs de fond naturelles. Par conséquent, les effets générés par les activités de construction des épis 

sur les habitats marins et les esp¯ces associ®es en termes de destruction dôhabitats et de perte dôesp¯ces 

benthiques au niveau du littoral seront de faible à moyenne ampleur. 

 

Impacts sur les poissons, les mollusques et les crustacés 

La perte et le changement des habitats, lôaugmentation de la turbidit® et le d®p¹t de s®diment au niveau 

de la zone projet peuvent affecter les poissons et les crustacés. Lors des travaux, les espèces mobiles 

présentes à proximité fuiront la zone. En revanche, il est probable que les espèces moins mobiles, les 

îufs et les larves pourront °tre directement affect®es. Les parties rocheuses ¨ proximit® du site sont 

réputées être des sites de reproduction de crustacés et mollusques. Ces effets peuvent entrainer la 

réduction des prises au niveau des zones de pêches situées proches du rivage  (pêche artisanale à la 

ligne ¨ proximit® site).  Aussi, lôampleur de lôimpact est estimée comme modérée à forte compte tenu 

de la valeur importante des ressources halieutiques au niveau de la zone du projet. 

 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Construction des épis 

Types dôimpacts Perturbation des habitats marins et de la faune benthique par les sédiments en suspension 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Nature 

Sans atténuation Moyenne Locale Temporaire Moyenne Réversible Négatif modéré 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

¶ Minimiser le creusement des fonds pendant la pose des blocs ; 

¶ Éviter le dépôt anarchique des blocs sur la plage et nettoyer les fonds après le passage sur 

chaque secteur ; 

¶ Minimiser les surfaces à proximité du littoral lors de la pose des matériaux pour la 

construction des épis 

¶ Protéger les parties rocheuses de reproduction des crustacés et mollusques  
Avec atténuation Faible  Ponctuelle Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

7.4.2.5. Impacts sur le paysage  

F D®figuration de lôaspect visuel du paysage 

Lôaspect visuel des sites des  zones concernées par les travaux pourrait être peu attrayant du fait de la 

présence des engins et équipements, des dépôts temporaires de matériaux, des déblais et autres résidus 

solides stockés provisoirement sur place. Toutefois, le site étant situé en profondeur de la Pointe de 

Fann, ¨ lôabri des vues des passants, on peut dire que ct impact sera mineur. 

 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Travaux de décapage, terrassement, fouilles,  remblais et déblais, construction 

Types dôimpacts D®figuration de lôaspect visuel du paysage 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Statut 

Sans atténuation Faible Locale Temporaire Faible Réversible Négatif mineur 
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Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

¶ Contrôler le stockage des matériaux, le parcage et le mouvement des engins de travaux 

¶ Assurer la collecte, lô®vacuation et lô®limination des d®chets solides et d®blais 

¶ Procéder au nettoiement du site de la base de chantier après les travaux 

Avec atténuation Faible  Locale Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

7.4.2.6. Impacts négatifs les activités socioéconomiques  

Sur le site, en dehors des activités de pêche à la ligne et du fonctionnement de lôhôtel Terrou-bi, 

aucune autre activit® ®conomique nôa ®t® identifi®e. Si le fonctionnement de lôh¹tel Terrou-bi  ne sera 

pas affecté par les travaux, en revanche les activités de pêche à la ligne pourront être perturbées lors 

des travaux des épis. 

F Pertes des activités de pêche dans la zone du projet 

Des activités de pêche à la ligne sont notées sur les parties rocheuses du site (enrochement naturelle 

existant sur le site). Il sôagit dôactivit®s isol®es de petite envergure qui ne sont pas affect®es pour le 

moment par la pr®sence du chantier et par les travaux. Aussi, lôimpact peut °tre qualifié de mineur et 

modéré. Toutefois, avec la mise en place des épis, ces activités de pêche à la ligne seront 

momentanément affectées. Il y a lieu de signaliser que le projet nôaura pas dôincidences sur le quai de 

pêche de Soumbédioune.  
 

R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Travaux de fouille, décapage, terrassement, fouilles,  remblais et déblais, construction 

Types dôimpacts Pertes des activités de pêche dans la zone du projet 

Critères Intensité Étendue Durée Importance  Réversibilité Statut 

Sans atténuation Moyenne locale temporaire Moyenne Réversible Négatif modéré 

Mesures 

d'atténuation 
¶ Informer les pêcheurs à la ligne 
¶ Ne pas obstruer lôacc¯s aux enrochements existant lors des travaux 

Avec atténuation Faible  Locale Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

 

F Pertes des activités de baignade et plaisance sur la place à proximité du site 

A proximit® du site de lôh¹tel, il existe une petite plage de baignade tr¯s fr®quent®e en p®riode de 

canicule. Lors des travaux, cette petite plage nôa pas ®t® affect®e par les engins de chantier car le site 

est cl¹tur® et s®par® de la voie qui permet dôy acc®der. Toutefois, des craintes sont soulev®es lors de la 

r®alisation des ®pis qui pourraient freiner le processus dôenrichissement du sable de la plage. 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Travaux de décapage, terrassement, fouilles,  remblais et déblais, construction 

Types dôimpacts Pertes des activités de baignade et plaisance sur la place à proximité du site 

Critères Intensité Étendue Durée Importance  Réversibilité Statut 

Sans atténuation Moyenne locale temporaire Moyenne Réversible Négatif modéré 

Mesures 

d'atténuation 
¶ Informer les pêcheurs à la ligne 
¶ Ne pas obstruer lôacc¯s aux enrochements existant lors des travaux 

Avec atténuation Faible  Locale Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

7.4.2.7. Impacts sur le cadre de vie environnant 

F Nuisances sonores 

Sur un chantier de construction, le bruit est souvent causé par le matériel (grue, matériel de battage, 

installations de sciage, générateur, transport...) ou par certaines activités bruyantes telles que les 

fouilles, les mouvements des engins ; etc. Toutefois, les nuisances ne seront per­ues quôau niveau du 

réceptif hôtelier du voisinage et du personnel de travaux, compte tenu de lô®loignement du site. Une 

exposition au bruit sur une longue période, pourrait provoquer des troubles auditifs. 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Travaux de fouille, décapage, terrassement, fouilles,  remblais et déblais, construction 

Types dôimpacts Nuisances sonores 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité  Statut 

Sans atténuation Moyenne Locale Temporaire Moyenne Partielle Négatif modéré 
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Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

¶ Fournir des EPI (casque antibruit) au personnel et exiger leur port 

¶ Utiliser des avertisseurs visuels à la place des avertisseurs sonores 

¶ Éviter de travailler aux heures de repos, au-delà des horaires admis et la nuit 

¶ Utiliser des équipements de construction pourvus de système de limitation de bruit ; 

¶ Assurer la maintenance régulière des engins motorisés ; 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

 

 
F Risques liés aux vibrations 

Les principales vibrations émises lors de la préparation du site seront dues généralement  aux activités 

de fouilles, terrassement ou nivellement de la surface du sol. Les sources de vibration sont 

principalement les engins de terrassement et les marteaux-piqueurs. Il faut préciser que des vibrations 

dôune valeur sup®rieure ¨ 0,1 mm/s entra´nent une g°ne au niveau de lôhomme. En outre, la g°ne peut 

être plus importante quand la source de vibration est permanente.  Certaines vibrations plus intenses 

pourraient endommager les infrastructures proches du site (comme celles de Terrou-Bi). 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Travaux de fouille, décapage, terrassement, construction 

Types dôimpacts Risques liés aux vibrations 
Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité  Statut 

Sans atténuation Moyenne Locale Temporaire Moyenne Partielle Négatif modéré 

Mesures 

d'atténuation 
¶ Avertir les riverains lors des opérations  

¶ Effectuer les fouilles avec des engins et équipements appropriés 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

 

F Pollution du cadre de vie par les déchets de chantier 

Lôenvironnement du site du projet pourrait souffrir e de la présence des déchets issus des travaux 

(déblais provenant des fouilles, débris de béton, eaux de lavage du béton, etc.). On enregistrera 

également des déchets dangereux (résidus de peintures, etc.) qui constituent un danger potentiel pour 

lôenvironnante sôils ne sont pas bien g®r®s. Pour les travaux en cours, les déblais sont quotidiennement 

évacués par des camions puisque le site ne dispose dôaucun espace de stockage provisoire des d®blais. 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact  

Activité du projet  Terrassement, aménagement, construction des bâtiments et implantation des épis 

Types dôimpacts Pollution du cadre de vie par les déchets de chantier 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Statut 

Sans atténuation Moyenne  Locale Temporaire Moyenne Réversible Négatif modéré 

Mesures 

d'atténuation 
¶ Assurer r®guli¯rement la collecte, lô®vacuation et lô®limination des d®chets et déblais  

¶ Procéder au régalage et à la remise en état des lieux après les travaux 

Avec atténuation Faible  Locale Momentanée Faible  Réversible Négatif mineur 

7.4.2.8. Impacts sur les réseaux des concessionnaires des réseaux 

Sur le site, il nôexiste aucun réseau de la SENELEC, de la SDE ou de lôADIE pouvant °tre perturb® 

par les travaux. En revanche, on note la présence de la conduite dôamen®e des eaux us®es de lôONAS 

et de la station de refoulement vers le large de la Pointe de Fann. 

F Déplacement du réseau de lôONAS 

On pourrait craindre que les travaux de préparation du site perturbent le réseau dôassainissement de 

lôONAS. Il a été constaté que le Promoteur a proc®d® au d®placement du r®seau de lôONAS, en rapport 

avec ce dernier, et un PV de réception a été établi à cet effet attestant que les travaux ont été exécutés à 

la satisfaction de lôONAS. 
R®sum® de lô®valuation de lôimpact 

Activité du projet  Pr®paration de lôassiette fonci¯re du site 

Types dôimpacts Déplacement du r®seau de lôONAS 
Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité Statut 

Sans atténuation Moyenne locale Temporaire Moyenne Réversible Négatif modéré 

Mesures d'atténuation/ 

Amélioration 
¶ Saisir et collaborer étroitement avec lôONAS 

¶ Réaliser les travaux de déplacement de réseau dans les meilleurs délais 








































































































































